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Résumé non technique 
En fin dôann®e 2021 plusieurs r®gions, dont lôĊle-de-France, ont finalis® leur CPER et ont saisi lôautorit® 
environnementale de lôinspection générale de lôenvironnement et du d®veloppement durable (IGEDD), 
afin quôelle ®mette un avis sur le contrat de plan conform®ment au cadre juridique encadrant les 
procédures environnementales des plans et programmes. 

Face ¨ cet accroissement important du nombre de dossiers dont elle assume la charge, lôautorit® 
environnementale a officialis®, dans un communiqu® de presse en date du 04 novembre 2021, quôelle 
ne rendrait pas dôavis sur le CPER Ċle-de-France (hors volet Mobilités), ni sur ceux des régions ayant 
aussi validé leur CPER au second semestre 2021.  

La R®gion et lôEtat ont pris acte de cette d®cision, et ont poursuivi le processus dô®laboration du CPER 
2021-2027 et les autres étapes de la procédure environnementale. Une consultation du public du 17 
avril au 17 mai 2022 a donc été initiée. Dans ce cadre, une évaluation environnementale du CPER 
sans son volet Mobilités a ®t® r®alis®e, qui nôa pas fait lôobjet dôun avis d®lib®r® de lôautorit® 
environnementale.  

Toutefois, lô®laboration du CPER et de son rapport environnemental se sont appuyés sur les 
précédents avis rendus par le IGEDD sur dôautres CPER. En outre, le CPER dôĊle-de-France intègre 
des crit¯res dô®co-conditionnalité, et le rapport environnemental a été construit dans une logique 
itérative de mise en perspective du contenu du CPER au regard de ses prédécesseurs. Ce sont là 
deux éléments généraux qui ressortent des diff®rentes recommandations que lôautorit® 
environnementale a pu formuler à propos des CPER Centre Val-de-Loire et Hauts-de-France 
notamment.  

Sôajoute ¨ cela un rappel des priorit®s partag®es entre lô£tat et la R®gion, en introduction de chaque 
volet du CPER, afin dôen renforcer la compr®hension. Chaque volet fait ®galement lôobjet dôun 
paragraphe sur la prise en compte des enjeux environnementaux afin dô°tre en phase avec le contenu 
du rapport environnemental. Ces ®l®ments apparaissent, aux yeux de lôautorité environnementale, 
comme des points essentiels du bon d®roul® dôune ®valuation environnementale strat®gique : garantir 
que celle-ci impr¯gne le contenu du contrat de plan, et quôelle en guide tout ou partie des choix 
effectu®s. Par ailleurs, lôautorité environnementale accorde une place centrale à la lisibilité de la 
structure du CPER, tant en termes de thématiques, de mécanismes financiers mobilisés, que de 
coh®rence avec le reste des politiques publiques r®gionales, priorit®s qui ont fait lôobjet dôune attention 
particulière dans la rédaction du CPER Île-de-France. 

Enfin, depuis le vote du CPER 2021-2027 en 2022, un protocole dôaccord sur le nouveau volet 
« Mobilités » a été signé fin 2023 pour établir le plan de financement des études et travaux dôop®rations 
de transports sur la période 2023-2027. Dans lôattente du mandat de n®gociation de lôEtat, la R®gion 
et lôEtat ont assuré la continuité budgétaire du financement des projets pour les années 2023 et 2024. 
La Région a adopté un fonds relai pour lôann®e 2023, lors du conseil régional de décembre 2022. Pour 
en tenir compte, le présent rapport environnemental a été reconstruit sur une base similaire au 
précédent (les autres volets du CPER nô®voluent pas), avec cependant deux innovations importantes : 
lôajout du volet Mobilit®s, qui suppose une consolidation des enjeux environnementaux li®s au syst¯me 
de transports et aux déplacements en Île-de-France (GES et qualit® de lôair en particulier) ; une prise 
en compte de lô®volution des donn®es environnementales et du cadre réglementaire depuis 2021. Ces 
innovations se r®percutent sur lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) et sur lôarticulation du CPER 2021-
2027 avec les plans et programmes. Elles se concr®tisent ®galement par lôajout dôun volet Mobilit®s 
dans lôanalyse des incidences, ainsi que dans les mesures ®viter, r®duire, compenser (ERC). Enfin, la 
justification des choix est remaniée en conséquence également.   
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Présentation du CPER 2021-2027 

Présentation du territoire francilien 
Composée de 8 départements rassemblant environ 1 300 communes, la Région Île-de-France est 
unique par son alliance entre urbanisme et espaces naturels. Malgr® la pr®sence de lôagglom®ration 
parisienne, plus de 75% de son territoire r®gional est compos® dôespaces naturels et agricoles. La 
Région est ainsi riche en atouts et en potentiels environnementaux, sources de qualité de vie, mais 
aussi de développement économique.  

Avec 12,3 millions dôhabitants en 2020, lôĊle-de-France concentre 18 % de la population française, 
répartie sur 1 287 communes et 2% du territoire français métropolitain. Un des principaux atouts 
®conomiques de la r®gion francilienne tient ¨ la taille de son bassin dôemploi et de consommation. 
LôĊle-de-France accueille 6,4 millions dôemplois en 2022, équivalant à 23% des emplois français. Son 
Produit Intérieur Brut (PIB) est de 759 milliards dôeuros en 2022, soit 31% du PIB français et 5,3 % du 
PIB européen. Un syst¯me de transport tr¯s dense et d®velopp® permet dôassurer lôint®grit® du 
territoire régional, mais aussi sa performance environnementale : 22 % des déplacements de la région 
étaient effectués en transports en commun en 2018 (+2 points par rapport à 2010) contre 9 % à 
lô®chelle nationale. 

En parallèle de cette dynamique territoriale très forte sur le plan du développement économique et 
urbain, lôĊle-de-France pr®sente n®anmoins un certain nombre de faiblesses structurelles. Il sôagit de 
la mont®e du ch¹mage et des in®galit®s, de lôattractivit® en baisse du territoire pour certains m®nages 
ou encore de la d®pendance r®gionale aux ®nergies et aux ressources provenant de lôext®rieur du 
territoire. En outre, le réseau de transports se trouve confront® ¨ dôimportants probl¯mes de 
saturation : 43 % des habitants de grande couronne nôont dôautre alternative que lôautomobile pour se 
déplacer. 

Présentation du CPER 
Le Contrat de Plan État-R®gion (CPER) est un document par lequel lô£tat et la R®gion 
s'engagent, dans un souci de coordination de lôaction publique, sur la programmation et le 
financement pluriannuels de projets et dôactions majeurs tels que la création d'infrastructures, le 
soutien à des filières d'avenir ou la transition énergétique.  

Succédant au précédent CPER validé début 2015, le CPER 2021-2027 constitue un outil privilégié 
dôaccompagnement et de mise en îuvre des politiques relatives ¨ lôam®nagement et au 
développement de la région Île-de-France, et répondant par ailleurs aux priorités nationales. Il 
b®n®ficie dôune ®valuation environnementale, en application de la directive europ®enne dite ç Plans 
et programmes » de 2001 et à sa transposition en droit français par lôordonnance 2004-489 du 3 juin 
2004. 

Elaboré dans un délai particulièrement resserré et dans un contexte singulier (crise sanitaire, élections 
r®gionales de 2020é), le CPER 2021-2027 est structuré autour de sept volets, eux-mêmes divisés en 
plusieurs axes :  

Mobilités. Sur le plan des financements (74 %), les mobilités constituent le principal volet du CPER 
2021-2027, faisant lôobjet dôune ambition marqu®e de lô£tat et de la R®gion qui se répartissent 
respectivement 36 % et 44 % des investissements. Les « autres financeurs » (opérateurs RATP, 
SNCF, IDFM, collectivités locales) contribuent à hauteur de 20 % aux différents projets, qui cherchent 
à relever trois défis majeurs :  

¶ Le soutien aux transports en commun, qui représente 88 % des financements du volet Mobilités avec 
des grands projets, des opérations et des travaux de modernisation, et dans une moindre mesure 
des travaux de doublement de voies ferroviaires, requalification de voiries, échangeurs ; 

¶ Le soutien au ferroviaire, qui comprend des opérations dédiées en quasi-totalité à des opérations et 
des travaux de modernisation, et dans une moindre mesure ¨ des projets dôam®nagements urbains 
(8%). 

¶ Le soutien aux routes, avec des projets principalement dédiés aux doublements de voies, à la 
requalification dôinfrastructures routi¯res et aux am®nagements urbains. 

Enseignement supérieur, recherche, innovation (ESRI). Il sôagit dôun volet majeur du CPER 2021-
2027, qui fait lôobjet dôune ambition marqu®e de lô£tat et de la R®gion, et se traduit par un 
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engagement historique, auquel ils contribuent à parité. Le niveau très important de cet engagement 
vise à relever quatre défis majeurs : 

¶ Renforcer lôoffre dans les diff®rents territoires franciliens, en tenant compte des besoins de formation 
des ®tudiants et des ®volutions de la d®mographie ®tudiante. De ce point de vue, lô£tat et la Région 
portent une attention particuli¯re ¨ lô®quilibre territorial des investissements quôils financent dans le 
cadre du CPER ; 

¶ Poursuivre, quelles que soient les disciplines scientifiques phares des regroupements, le soutien à 
leurs stratégies dôexcellence par le d®veloppement de synergies entre les offres dôenseignement, de 
recherche et dôinnovation, en lien avec le tissu ®conomique ; 

¶ Acc®l®rer la mise en îuvre des strat®gies immobili¯res des regroupements, en mettant lôaccent sur 
la rénovation thermique des bâtiments et sur leur adaptation aux nouveaux usages, ainsi que sur 
lôam®lioration des conditions de vie des ®tudiants, au travers du soutien au d®veloppement du 
logement, à la diversification de la restauration, à la création de tiers lieux ou à la transformation des 
bibliothèques ; 

¶ Soutenir les équipements scientifiques structurants et les plateformes technologiques mutualisées, 
avec un accent prononcé pour les sciences du vivant et de la santé.  

Développement économique, emploi, formation professionnelle. Le CPER 2021-2027 vient 
sôins®rer dans le paysage des aides et mesures mises en place pour relancer lô®conomie nationale 
et régionale, suite aux différents confinements de 2020 et dans un contexte de révision du SRDEII. 
En cohérence avec ces initiatives, lô£tat et la R®gion entendent, par le contrat de plan, r®pondre ¨ 
trois enjeux majeurs : 

¶ D®velopper les comp®tences pour favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi ; 

¶ Renforcer la compétitivité de nos entreprises ; 

¶ Promouvoir le d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire (ESS). 

Biodiversité, qualité de l'air, énergie et économie circulaire. Dans ce volet également, le CPER 
2021-2027 prend acte du contexte de crise sanitaire de la Covid-19 qui a révélé des fragilités en 
termes de ressources et dôapprovisionnement, ainsi que du contexte dôurgence climatique. Le CPER 
entend ainsi poursuivre et accélérer la transformation énergétique et écologique de lôĊle-de-France, 
en soutenant des actions men®es par lô£tat et la R®gion qui viseront ¨ relever quatre d®fis majeurs 
:  

¶ La lutte contre le changement climatique ; 

¶ La réduction des pollutions ; 

¶ Le développement de modes de production et de consommation durables ; 

¶ La préservation de la biodiversité. 

Aménagement durable et cohésion des territoires. Le CPER 2021-2027 sôappuie sur les r®centes 
annonces et avanc®es de lôEtat et de la R®gion en mati¯re dôam®nagement, orientant ainsi ses 
crédits en conséquence. La r®gion m®tropole dôĊle-de-France doit en effet relever de nombreux 
défis : soutenir les nouvelles formes urbaines permettant de répondre à la fois aux besoins de 
logements tout en m®nageant lôespace, garantir une plus grande mixité des fonctions urbaines, 
limiter lôétalement urbain pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, îuvrer ¨ la 
révolution des mobilités, développer des équipements au service de lôensemble des territoires 
franciliens, de la zone centrale aux franges en passant par le renforcement des pôles de centralité 
périphériques. Le volet comprend aussi des crédits dédiés au monde rural francilien.  

Culture. Le monde de la culture est particulièrement impacté par les conséquences de la crise 
sanitaire. Apr¯s les mesures dôurgence adopt®es par lô£tat comme par la R®gion, lôint®gration dôun 
volet dédié à la culture est une nouveauté du CPER 2021-2027. Lô£tat et la R®gion souhaitent ainsi 
pr®parer lôavenir, assurer un d®veloppement culturel durable et r®®quilibrer lôoffre sur tout le territoire 
francilien, pour poursuivre et intensifier la politique dô®gal acc¯s ¨ la culture, dans une région 
marquée de longue date par des déséquilibres importants. 

Egalité Femmes-hommes. Pour la première fois, le CPER francilien intègre un volet dédié à ces 
questions fondamentales autour de lôobservation et du diagnostic des in®galit®s, en particulier 
professionnelles, de lôanimation des fili¯res professionnelles et des bassins dôemplois sur les enjeux 
dô®galit® professionnelle, de mixit® des fili¯res et dôentreprenariat des femmes, de la s®curit® des 
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femmes dans lôespace public et de lôaccueil des femmes victimes de violences, ou encore de 
lô®ducation ¨ lô®galit®. 

Au total, il contractualise plus de 11 milliards dôú de cr®dits, répartis principalement (cf. graphique 
ci-dessous) dans le volet Mobilités (avec plus de 8 Mdú), le volet Enseignement supérieur, 
recherche et innovation (avec un peu plus de 1 Mdú) et le volet Aménagement durable (749 Mú de 
crédits). 

 

 Figure 1. Part (%) de chaque volet dans les financements du CPER 2021-2027 

Articulation du CPER avec les autres plans et programmes 
Le CPER 2021-2027 sôinscrit dans un paysage institutionnel et r®glementaire extr°mement 
varié. Une pluralité de plans, stratégies et programmes, aussi bien réglementaires que relevant 
dôinitiatives politiques volontaires, à différents niveaux (national et régional principalement) sont 
actuellement en vigueur et portent sur différents aspects du développement durable. Ainsi, ces 
documents interpellent le CPER 2021-2027 dôune mani¯re plus ou moins directe, et constituent un 
cadre de référence pour celui-ci qui, en tant que document de programmation, vient :  

¶ Sôinscrire nettement dans le prolongement de ce cadre de référence ;  

¶ Poursuivre et contribuer ¨ la mise en îuvre des objectifs inscrits dans les diff®rents plans et 
programmes en vigueur ¨ lô®chelle francilienne.  

Lôanalyse de lôarticulation du CPER 2021-2027 avec les autres plans et programmes, ou 
« cohérence externe è, sôattache ainsi ¨ pr®ciser ce cadre qui sôapplique au plan et permet de 
mettre en évidence le fait que les objectifs et actions des plans et programmes ont été pris en 
compte par le CPER. Celui-ci ne remet pas en cause les documents et contribue même à 
lôatteinte de leurs ambitions.  

En effet, quôil sôagisse du SDRIF, du SRCAE, du SRCE, du PDMIF ou encore du PRPGD, le CPER 
2021-2027 soutient des dispositifs nombreux qui traduisent et surtout mettent en îuvre les priorit®s 
environnementales des plans, programmes et stratégies régionaux.  

Entre autres, les enjeux fondamentaux du modèle spatial porté par le SDRIF (polycentrisme, équilibre 
des territoires, protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, développement de territoires 
plus mixtes et denses, notamment aux abords des quartiers de gare, etc.) sont intégrés dans les volets 
Mobilités, Environnement et Aménagement durable du CPER 2021-2027. Le volet Mobilités du CPER 
2021-2027 inscrit ses projets dans les objectifs du PDMIF, en mettant lôaccent sur la mise en 
accessibilité, la modernisation et le développement des transports en commun mais également en 
appuyant le fret ferroviaire ou la réduction des nuisances routières. 
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En outre, les priorit®s du SRCAE en termes de d®ploiement dô®nergies renouvelables et de 
récupération, de réseaux de chaleur, de géothermie, de méthanisation ou de solaire photovoltaïque 
sont elles aussi inscrites dans les dispositifs et outils soutenus par le CPER. Le PRPGD comme le 
CPER sôalignent sur la hi®rarchie des modes de traitement des d®chets et sur lôobjectif phare de 
r®duire lôenfouissement de fa­on progressive pour tendre vers le ç zéro déchet » mis en installation 
de stockage. Le CPER 2021-2027 sôaligne aussi sur le PRSE 3, notamment du fait quôil fl¯che le 
soutien dôAIRPARIF et le remplacement des appareils de chauffage anciens, sources dô®missions de 
polluants atmosph®riques, mais aussi du fait quôil comporte un volet Egalit® Femmes-Hommes pour 
lequel le PRSE a commencé à identifier des actions. Par ailleurs, les logiques du PRFB et du SRCE 
sont aussi portées par le CPER, qui soutient le développement de la filière forestière, contribue à 
préserver les sols agricoles et les milieux naturels franciliens, etc.  

Enfin, les leviers principaux de la SNBC et de la PPE (réduction des besoins en énergie, recours à 
des syst¯mes de chauffage ou ®clairage efficaces, d®ploiement des EnR&Ré) sont largement repris 
par le CPER qui soutient, entre autres, le renouvellement des appareils anciens de combustion 
(notamment fioul ou bois) et qui identifie le déploiement de la géothermie, de la méthanisation ou 
encore de lôhydrog¯ne comme essentiels. Le volet Mobilit®s du CPER int¯gre plus particuli¯rement 
trois orientations de la SNBC sur lesquelles il alloue des crédits conséquents : encourager le report 
modal, accompagner le d®veloppement des transports collectifs et celui de lôessor du covoiturage et 
des autres services de mobilit® partag®e (autopartageé).  Conform®ment au Plan de Protection de 
lôAtmosph¯re (PPA), le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair, avec une volont® de r®duire 
la part modale de lôautomobile et de poursuivre le remplacement des appareils de combustion anciens, 
mais également de soutenir financièrement AIRPARIF, acteur majeur de la connaissance et du suivi 
des émissions de polluants en Île-de-France. Enfin, le CPER 2021-2027 sôav¯re coh®rent avec les 
objectifs du SDAGE, par sa volont® dôîuvrer ¨ la renaturation des berges, de recourir aux techniques 
de g®nie v®g®tal et dôapporter son soutien ¨ des techniques de gestion int®gr®e des eaux de pluie, qui 
compensent lôimperm®abilisation des sols.  

Etat initial de lôenvironnement 

Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale. Il 
d®crit la situation g®n®rale de lôenvironnement francilien et, au regard des incidences des opérations 
prévues dans le cadre du CPER 2021-2027, met en avant les enjeux environnementaux majeurs à 
considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement dôune ®valuation environnementale doit servir ¨ « comprendre le 
fonctionnement global du territoire, à relever les atouts et richesses environnementales mais aussi les 
faiblesses et éléments dégradés que des pressions anthropiques peuvent venir impacter1 ». 
Lôenvironnement ®tant complexe ¨ appr®hender, quatre grands axes ont été retenus pour 
structurer lô®valuation :  

Le socle naturel, physique et climatique régional, dans laquelle les enjeux relatifs aux milieux naturels, 
remarquables sur les plans écologiques et paysagers, la trame verte et bleue et la biodiversité ou 
encore le changement climatique sont analysés. Les enjeux relatifs aux sols, à la fois en matière 
dôoccupation de lôespace, de pression(s) de lôurbanisation, et de pollution des sols sont ®galement 
analysés ; 

Les espaces franciliens comme supports ou bassins de ressources : eau, matériaux, produits 
agricoles, ®nergie, d®chetsé Des ressources quôil sôagit de g®rer de la mani¯re la plus soutenable 
et circulaire possible ;  

Les am®nit®s quôil faudrait maximiser et les pollutions, multiples risques et nuisances ®mis par les 
activit®s humaines ou li®s aux caract®ristiques g®ographiques de lôĊle-de-France, quôil sôagirait de 
minimiser pour le cadre de vie des Franciliens. 

Le tableau de synthèse ci-après présente les principaux enjeux retenus pour le territoire francilien. Il 
contient également la liste des questions évaluatives, qui au regard des enjeux, ont servi de première 

 
1 « Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport 
du CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-redige-note-methodologique-preconisations-relatives 
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base pour analyser les incidences du plan sur lôenvironnement. Il comporte aussi une premi¯re liste, 
non exhaustive, de pistes dôactions concr¯tes pour tenir compte de ces enjeux, posant ainsi les 
premières briques pour que le CPER 2021-2027 identifie des leviers opérationnels en conséquence.  
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Biodiversité et 

milieux naturels 

Préserver et restaurer la trame verte et bleue du 
territoire en renforçant sa prise en compte dans la 

planification et dans les projets, ou en augmentant 

les surfaces protégées du territoire 

Réinsérer la nature en ville en privilégiant les 
espaces de pleine terre, en augmentant lôoffre 
disponible, ou en ouvrant dôautres espaces verts au 

public 

Endiguer le mouvement de banalisation de la 

biodiversité et promouvoir une gestion plus 

soutenable des milieux naturels 

Garantir lôaccessibilit® des femmes et des hommes 
aux espaces publics, tout en préservant les 
conditions nécessaires au maintien de la biodiversité 

lorsque ces espaces sont inscrits dans une trame 

verte. 

Les actions du CPER permettent-elles de 
protéger, maintenir et renforcer la trame 

verte et bleue du territoire régional ? Des 
continuités écologiques d'intérêt majeur, 
des habitats naturels remarquables, sont-

ils menacés par des projets inscrits au 
CPER ? Est-il prévu et/ou possible de 
restaurer ou de recréer des continuités 

écologiques au travers des actions du 

CPER ?  

Comment la gestion des milieux naturels 

est-elle intégrée dans le CPER ? 

Les berges des cours dôeau sont-elles 
prises en compte par le CPER ? Celui-ci 
comporte-t-il des dispositions qui 

impacteront l'aménagement des berges 

ou leur état écologique ? 

Soutenir les documents dôurbanisme (PLU, SCoTé) et 
les projets qui adoptent une approche ambitieuse de 
préservation et restauration de la trame verte et bleue 
(% de pleine terre, recours à des études ou inventaires 

naturalistesé).  

Déployer des projets axés sur les solutions fondées sur 

la nature (noues, toitures v®g®talis®es dô®paisseurs 
importantes, réflexions poussées sur la 
désimperméabilisation du sol, recours à des essences 

locales dont lôarrosage est limit®é).  

Encourager des modalités de gestion douces des 

espaces verts et des milieux naturels (sans pesticides ni 
engrais chimiques, limitant lôentretien, favorisant le 

p©turageé).  

Favoriser des syst¯mes dô®clairages (publics et priv®s) 
moins n®fastes pour le ciel nocturne (baisser lôintensit® 

des lampes, prévoir un allumage par détecteur de 
mouvement, ®teindre ¨ partir dôune certaine heure), qui 

permettent tout de même de créer un cadre sécurisant.  

Fort  

Paysages et 

patrimoines 

Protéger et mettre en valeur les éléments paysagers 

remarquables et le grand paysage 

Préserver les différents tissus urbains franciliens et 

assurer les transitions entre les différents quartiers 

Préserver et valoriser le patrimoine culturel, 
architectural et bâti, notamment dans le cadre de la 

rénovation énergétique des tissus urbains 

Les actions du CPER sont-elles 
susceptibles d'avoir des impacts sur les 
paysages ? Prévoit-il des projets ou est-il 
dot® dôorientations susceptibles d'obstruer 

les points de vue remarquables, les 
belvédères, de porter atteinte aux sites 
remarquables (classés, inscrits, 

UNESCOé) ?  

Peut-il nuire ou améliorer la qualité et la 

diversité des patrimoines du territoire ou à 

la structure du grand paysage ?  

Les projets du CPER prévoient-il des 
dispositions visant ¨ favoriser lôinsertion 
urbaine, architecturale, et paysagère des 

projets futurs ou des extensions de 

bâtiments, ouvrages existants ? 

Encourager les projets de valorisation du paysage et du 
patrimoine locaux (rénovations et réhabilitations 
architecturales des tissus urbains vernaculaires, 

monuments, mise en accessibilité des belvédères et/ou 

lieux dôint®r°t(s) patrimoniaux, etc.). 

Moyen 

Changements 
climatiques et 
émissions de 

GES 

Poursuivre les efforts de diminution des émissions 
de GES, en particulier dans les secteurs du bâtiment 

et des transports 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles dôaccentuer ou de diminuer 

les émissions de GES du territoire 

francilien en général ? 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles dôaccentuer les 

Soutenir les projets dôam®nagement favorisant une 
approche bioclimatique (ventilation, éclairages 

naturelsé).  

Encourager les démarches de végétalisation (multi-
strates, avec des essences adaptées aux sécheresses) 

Fort  
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Réduire lôexposition des populations au phénomène 
dôîlot de chaleur urbain, et plus globalement, aux 

risques climatiques 

Mettre en îuvre une strat®gie dôadaptation au 

changement climatique soucieuse des inégalités 

socio-économiques 

Diminuer lôempreinte carbone du syst¯me 
dôapprovisionnement du territoire, de consommation 

des franciliens, et du transport associé 

Développer une offre de transport adaptée aux 
femmes, sans augmenter lôempreinte carbone des 

déplacements des franciliennes. 

conséquences du phénomène dôîlot de 
chaleur urbain ? Et sur les autres risques 

climatiques ?  

Dans quelle mesure lôadaptation au 

changement climatique est-elle favorisée 
par le CPER, notamment en ce qui 
concerne les capacités des populations à 

faire face aux risques climatiques ? 

des tissus urbains et espaces publics afin de diminuer 

lôeffet dô´lot de chaleur urbain. Prioriser la pleine terre.  

Soutenir les projets qui mettent en îuvre des procédés 
industriels ou de productions (biens et services, 

®nergies, d®chetsé) vertueux.  

Poursuivre les dynamiques de rénovation énergétique 

des bâtiments, en particulier sur le patrimoine ancien 

énergivore construit avant 1974.  

Favoriser la baisse de la part modale de lôautomobile 
dans les transports franciliens, notamment par le 
développement des transports en commun et des 

modes actifs comme le vélo. 

Occupation de 
lôespace et 

urbanisme 

Limiter lôartificialisation et la fragmentation des 
espaces agricoles et naturels, en vue de préserver 

leurs fonctions économiques et écologiques. 

íuvrer ¨ la densification du territoire francilien, tout 
en prenant en compte lôint®gration urbaine et 

paysagère des formes bâties.  

Int®grer lôensemble des projets urbains aux 
d®marches pr®vues dans le cadre de lôobjectif ZAN, 

tout en veillant à privilégier des solutions axées sur 

la sobriété.  

Les actions du CPER limitent-elles 
lôartificialisation et la fragmentation des 
espaces agricoles et naturels ? Des 

continuités écologiques dôintérêt majeur, 
des habitats naturels remarquables, sont-
ils menacés par des projets inscrits au 

CPER ? Est-il prévu et/ou possible de 
restaurer ou de recréer des continuités 
écologiques au travers des actions du 

CPER ?  

Le CPER prévoit-il des dispositions 

visant ¨ favoriser lôinsertion urbaine, 
architecturale, et paysagère des projets 
futurs ou des extensions de bâtiments, 

ouvrages existants ? 

Dans quelle mesure lôobjectif ZAN est-il 

intégré aux projets du CPER ? Des 
solutions axées sur la sobriété sont-elles 
envisagées pour réduire la consommation 

dôespaces ?  

Lorsque les dispositions du CPER imposent la 
consommation dôespaces naturels, agricoles et 
forestiers, procéder à la renaturation de surfaces 

urbanisées équivalentes.  

Préserver les espaces verts existants, ou en créer de 

nouveaux si les actions du CPER portent sur des zones 

carencées en espaces verts.  

Accompagner des projets visant la réintroduction de la 
biodiversité en ville, notamment dans les friches 

urbaines.   

Soutenir les démarches de réhabilitation du bâti existant, 
en vue dô®viter le d®veloppement de logements neufs ou 

de nouvelles infrastructures.   

Fort 

Sols et pollution 

des sols 

Reconnaître le sol comme un milieu naturel et une 
ressource non-renouvelable, ¨ lôorigine de services 
écosystémiques essentiels dans le cadre de la lutte 

contre le réchauffement climatique. 

Protéger les populations, actuelles et futures, des 

pollutions diffuses associées aux sols. 

Renforcer les dispositifs de surveillance des sols 

pollu®s, afin dôam®liorer lô®valuation de ce type de 

Le statut du sol comme milieu naturel et 
ressource non-renouvelable est-il pris en 

compte dans les projets du CPER ? 

Les actions du CPER sont-elles 
susceptibles de générer des pollutions 

pour les sols ? Dans quelle mesure le 
CPER sôinscrit-il dans les dispositifs de 
surveillance des sols pollués, et renforce-t-

Préserver, voire recréer des milieux naturels favorables 
au stockage de carbone dans les sols (zones humides, 
prairies, forêts), en particulier si les dispositions du 

CPER portent sur des surfaces conséquentes et 

impliquent une artificialisation des sols.  

Accompagner les projets du CPER de dispositifs de 
sensibilisation et dôinformation du public sur les risques 

associés à la pollution des sols.  

Moyen 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

pollution, développer la prévention et renforcer 

lôinformation du public. 

Rem®dier ¨ lôimportante imperm®abilisation des sols 
du territoire régional, parce quôelle est une cause 

déterminante dans la concentration et le transfert 

des contaminants 

il ainsi la pr®vention et lôinformation au 

public ?  

Les projets du CPER contribuent-ils à 
lôimperm®abilisation des sols, cause 

déterminante dans la concentration et le 

transfert des contaminants ?  

Financer des projets de régénération des sols pollués, 
notamment pour développer des projets agricoles ou 

aménager des réservoirs de biodiversité.  

Lôenjeu 
énergétique en 

Île-de-France 

Réduire la dépendance énergétique du territoire 
francilien, ainsi que la part des énergies fossiles 

dans le mix énergétique. 

Engager une politique de maîtrise de la demande 

énergétique, en particulier dans le secteur résidentiel 

et des transports.  

Promouvoir une culture commune de sobriété et 
dôefficacit® ®nerg®tique, tout en assurant une 
production suffisante pour remédier aux situations de 

précarité énergétique sur le territoire francilien.  

La s®curisation de lôapprovisionnement 
énergétique est-elle prise en compte dans 

le CPER ? 

Les dispositions du CPER sont-elles 

susceptibles de développer les énergies 
renouvelables et de récupération, et ainsi 
limiter la part des énergies fossiles dans le 

mix énergétique ?   

Dans quelle mesure le CPER engage-t-il 

une politique de maîtrise de la demande 
énergétique, en particulier dans le secteur 
résidentiel et des transports ? Quel 

®quilibre trouv® entre la promotion dôune 
culture de la sobri®t® et de lôefficacit® 
énergétique, et la satisfaction des besoins 

®nerg®tiques de lôensemble des 

franc liens ?  

Soutenir des projets de production énergétique locale, 
qui mettent lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de 

récupération.  

Accompagner les dynamiques de rénovation 
énergétique des bâtiments, en particulier sur le 

patrimoine ancien énergivore.  

Privilégier, pour les constructions neuves, des bâtiments 
à énergie positive (BEPOS) selon la réglementation 

environnementale RE 2020, ¨ lôaide de mat®riaux 

biosourcés à faible empreinte carbone.  

Favoriser la baisse de la part modale de lôautomobile 
dans les transports franciliens, notamment par le 
développement des transports en commun et des 

modes actifs comme le vélo.  

Fort 

La ressource en 

eau 

Ma´triser les volumes dôeau prélevés, dans un 
contexte de r®duction des d®bits dô®tiage et de 

fragilit® de la recharge des nappes, afin dôassurer la 
résilience de la ressource face au réchauffement 

climatique 

Réduire les pollutions diffuses (azote, phosphore, 
pesticide), ainsi que les pollutions engendrées par le 

ruissellement urbain.  

Préserver les zones humides du drainage et de 

lôartificialisation, ainsi que les berges, milieux 
indispensables à la fonctionnalité des corridors 

aquatiques. 

D®velopper la renaturation des cours dôeau, en 
particulier dans lôagglom®ration centrale o½ la 

minéralité quasi-systématique des berges constitue 
un obstacle aux continuités écologiques 

franciliennes.  

Les actions du CPER permettent-elles de 
ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, dans 

un contexte de réduction des débits 
dô®tiage et de fragilit® de recharge des 

nappes ? 

Ses dispositions permettent-elles de 
réduire les pollutions diffuses (azote, 

phosphore, pesticide), ainsi que les 
pollutions engendrées par le 

ruissellement urbain ?  

Dans quelle mesure le CPER permet-il 
de préserver les zones humides du 

drainage et de lôartificialisation, ainsi que 

les berges ?   

Ses actions participent-elles de la 
renaturation des cours dôeau, en rem®diant 
à la minéralité quasi-systématique des 

berges ?  

Soutenir des projets qui mettent en îuvre des 
techniques de gestion intégrée des eaux de pluie, 
compensatrices ¨ lôimperm®abilisation (noues, plans 
dôeau v®g®talis®s à ciel ouvert, toitures végétalisées, 

espaces de pleine terre de différentes formes et tailles 

accueillant une végétation plus ou moins développée...).  

Encourager le recours aux techniques de génie végétal 
lorsquôil faut assurer la stabilit® des berges, tout en 

îuvrant ¨ la renaturation des cours dôeau.   

Mettre en îuvre, pour les projets de construction de 
logements ou de bureaux, la collecte séparée des urines 

pour les recycler en engrais.  

Favoriser les démarches de végétalisation des surfaces 

urbaines, afin de réduire le ruissellement des eaux 

pluviales.  

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Gestion des 
déchets et des 
matériaux de 

construction 

Sécuriser lôapprovisionnement du territoire dans un 
contexte dôaugmentation des besoins en ressources 

de qualité 

D®velopper lôusage des mat®riaux alternatifs et 
recycl®s dans le cadre dôune ®conomie plus 

circulaire 

Poursuivre les efforts de pr®vention et dô®vitement 

de la production de déchets 

Développer le tri et la collecte sélective sur le 

territoire, tout en réduisant les quantités mises en 

décharge 

La sécurisation de l'approvisionnement en 
matériaux est-elle prise en compte dans le 

CPER ? 

Lôutilisation de mat®riaux alternatifs au 
béton issus de ressources primaires est-

elle favorisée par le CPER ? 

Ses dispositions permettent-elles de 
préserver l'accès aux ressources en 
matériaux d'intérêt régional (granulats 

alluvionnaires, gypseé) 

Dans quelle mesure le CPER permet-il 

de renforcer la prévention de déchets ? 
et dôam®liorer la performance du tri, du 

recyclage, etc.  

Soutenir les démarches de prévention des déchets dans 
la commande publique, comme dans la consommation 
des ménages et des entreprises. Hiérarchiser le soutien 

selon la hiérarchie des modes de traitement.  

Accompagner le déploiement de la tarification incitative, 
le d®veloppement du tri s®lectif et lôharmonisation des 

consignes de tri sur les territoires, ainsi que la création 
dô®quipements de lô®conomie circulaire (déchetteries, 

compostageé).  

Soutenir les projets « circulaires » dans lesquels des 
constructions modulaires/réversibles ou ayant recours à 
dôimportantes quantit®s de mat®riaux g®o ou 

biosourcés/locaux//recyclés/issus du réemploi sont 

prévues.  

Prioriser les projets ®cocon­us qui sôinscrivent dans une 
volont® dôintensifier ou de transformer lôexistant, sans 

construction neuve ou terrassements.  

Encourager la réalisation de diagnostics produits-
matériaux-déchets avant les projets, au-delà des seuils 

réglementaires, ainsi que la déconstruction sélective.  

Soutenir les entreprises locales dôinsertion par 

lô®conomie, tourn®es vers lô®conomie circulaire et le 
réemploi de matériaux, en lien avec le secteur de 

lô®conomie sociale et solidaire. 

Fort 

Le risque 
inondation, 

principal risque 
naturel sur le 

territoire 

Trouver un équilibre entre un impératif de 
densification des espaces urbains et la nécessité de 

limiter les constructions en zone inondable 

Considérer le risque inondation, non comme une 
contrainte mais comme une composante à part 

entière du développement urbain, par le 
d®veloppement dôune culture du risque ¨ toutes les 

échelles.  

Int®grer le cycle de lôeau dans les am®nagements, 
en privilégiant les solutions basées sur la nature, en 

complément des réflexions sur les trames viaires, les 

formes urbaines et les pentes naturelles des terrains. 

Développer une approche alternative aux 
raccordements aux réseaux et aux tuyaux à toutes 

les ®chelles (r®utilisation de lôeau pluviale). 

Les dispositions du CPER limitent-elles 
lôurbanisation dans les zones 
inondables ? Le risque inondation est-il 

intégré comme composante à part 
entière du développement urbain, 
notamment par le d®veloppement dôune 

culture du risque à toutes les échelles ? 

Les aménagements prévus dans le 

cadre du CPER intègrent-ils le cycle de 
lôeau et des solutions bas®es sur la 

nature ?  

Les actions du CPER favorisent-elles les 
approches alternatives aux 
raccordements aux réseaux et aux 

tuyaux à toutes les échelles, par le biais 
notamment de la réutilisation de 

lôeau pluviale ?  

Sur les territoires couverts par des PPRi, prendre en 
compte les servitudes qui y sont attachées. Dôune 
manière générale, éviter les constructions en zones 

dôal®as forts et tr¯s forts, dans un objectif de reconquête 

des zones dôexpansion des crues. 

Mettre en îuvre des diagnostics individuels de 
vulnérabilité des installations prévues dans le cadre du 
CPER. Intégrer le risque inondation dans 

lôam®nagement des espaces publics, ¨ travers une 
réflexion sur les trames viaires, les formes urbaines et 

les pentes naturelles des terrains.   

Développer des techniques à double fonction de 
réutilisation des eaux pluviales (citernes, bassins, 

r®cup®ration sur les toituresé) dans lôoptique dôune 
meilleure gestion de la ressource et de contribuer à 

limiter le risque dôinondation par ruissellement. 

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Favoriser les démarches de végétalisation des surfaces 
urbaines (toitures végétalisées, espaces de pleine terre 

de différentes formes et tailles accueillant une végétation 
plus ou moins développée) ainsi que le stockage 
temporaire et lôinfiltration in situ dans les parkings, 

espaces publics et équipements, afin de réduire le 

ruissellement des eaux pluviales.  

Dôautres risques 
naturels à 

prendre en 

compte 

Connaître préalablement les aléas liés aux 
mouvements de terrain, et prendre en considération 

les prescriptions de lôInspection G®n®rale des 
Carrières (IGC) et des PPRMT dans les zones 

concernées.  

Intégrer les coûts de consolidation des terrains dans 
les projets portant sur une zone à risque, tout en 

menant un important travail de sensibilisation auprès 

des occupants. 

Les actions et les projets du CPER sont-
elles susceptibles dôaugmenter ou de 
diminuer les risques associés aux 
mouvements de terrain ? Les 

prescriptions de lôInspection G®n®rale 
des Carrières et des PPRMT sont-elles 
prises en compte dans les zones 

concernées ?  

Les projets portant sur une zone à 

risque intègrent-ils les coûts de 
consolidation des terrains, tout en 
menant un travail de sensibilisation 

auprès des occupants ?  

Sensibiliser lôensemble des acteurs associ®s au projet 
(élus, décideurs, techniciens, acteurs économiques, 

citoyensé), lorsque les actions du CPER portent sur 
une zone soumise aux risques de mouvement de terrain 

et de Retrait-Gonflement des Argiles (RGA). 

Dans les secteurs soumis au phénomène de RGA, 
réaliser pour les constructions neuves individuelles des 

études de sols.   

Utiliser des matériaux inertes non polluants et non 

recyclables (démolition ou déchets) pour combler les 

carrières. 

Créer des espaces verts sur des zones à risque non-

urbanisée, sous couvert de travaux de sécurisation.  

Moyen 

Risques 
techn logiques : 
une empreinte 
industrielle sur 

lôensemble du 
territoire 

régional 

Protéger les biens et les personnes, tout en intégrant 
les risques technologiques et industriels comme un 

enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement.  

Ma´triser lôurbanisation ¨ proximit® des sites 

industriels. 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles d'augmenter ou de 

diminuer l'exposition des populations 
aux risques technologiques et 

industriels ?  

Les projets du CPER impliquent-ils une 
densification du tissu urbain à proximité 

des sites industriels ? Les 
préconisations relatives aux PPRT sont-
elles intégrées dans les zones à risque ? 

Quelle place accordée à la 
sensibilisation, notamment celles des 
professionnels, pour limiter les risques 

technologiques ?   

Sensibiliser lôensemble des acteurs associ®s au projet 
(élus, décideurs, techniciens, acteurs économiques, 
citoyensé), lorsque les actions du CPER portent sur 

une zone soumise aux risques industriels et/ou à 

proximité des axes routiers à fort trafic.  

Intégrer les préconisations relatives aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) lorsque 
les projets du CPER portent sur une zone soumise au 

risque technologique.  

Moyen  

Pollution de lôair 

Poursuivre les efforts de diminution des émissions 
de polluants et dôam®lioration de la qualit® de lôair, 
notamment dans les transports, le secteur 

r®sidentiel, et lôindustrie 

Limiter lôexposition des populations aux polluants 

atmosphériques 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles d'augmenter les émissions 

de polluants atmosph®riqueô et/ou 
d'exposer dôavantage les populations, en 

particulier les populations sensibles ? 

Soutenir les projets qui  

¶ contribuent ¨ diminuer la place de lôautomobile, ¨ 

déployer des modes de transports doux/collectifs,  

¶ cherchent à résorber les « points noirs » de 
pollutions et à concevoir des formes urbaines pour 

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Autres 
nuisances et 
multi-exposition 

et santé 

Limiter lôexposition des populations aux nuisances 

sonores 

Identifier et préserver des zones de calmes, et 

renforcer leur caractère multifonctionnel  

Réduire la multi-exposition des populations aux 

nuisances et leurs impacts sanitaires associés 

Tendre vers une diminution des inégalités 
territoriales, notamment de genre, en matière de 

santé 

Les actions et les projets du CPER sont-
elles susceptibles d'augmenter ou de 
diminuer l'exposition des populations 

aux nuisance sonores ?  

La multi-exposition des populations aux 
nuisances diffuses est-elle prise en 

compte dans les projets et action du 

plan ? 

®viter lôexposition des populations (choix des sites 
dôimplantation des projets, retraits dôalignement 

sur les voiries, disposition des pièces du logeme t, 

etc.) ;  

¶ diffusent des procédés industriels ou de 
productions (biens et services, énergies, 

d®chetsé) vertueux.  

Favoriser la mise en place de dispos tifs qui :  

¶ diminuent les émissions de polluants 
(remplacement des anciens appareils de 

chauffage bois dans les logements, Zones à 
Faibles Emissionsé) ou lôexposition des 
franciliens (bâti « écran », ventilation double flux 

avec filtration dôair de  ualit®é) ;  

¶ diminuent les sources de bruit (revêtements 
routiers innovantsé) ou lôexposition des 

franciliens (®crans acoustiquesé).  

Moyen 
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Incidences du CPER sur lôenvironnement  
Lôanalyse des incidences notables prévisibles du CPER 2021-2027 permet dôattirer lôattention 
des maîtrises dôouvrage sur la prise en compte des enjeux environnementaux tout au long de 
son processus dô®laboration puis, in fine, dô®clairer les citoyens sur la justification des choix 
arrêtés. Elle est structur®e selon les diff®rents volets du CPER et des th®matiques de lôenvironnement 
identifi®es dans lô®tat initial de lôenvironnement. Elle se base aussi sur la liste de questions évaluatives 
insérée dans la synth¯se de lô®tat initial de lôenvironnement. Cette liste, non exhaustive, exprime de 
façon littérale, pour chaque enjeu et sous-enjeu environnemental, les ®l®ments ¨ garder ¨ lôesprit 
lorsque le CPER est élaboré. Elle ne constitue pas une feuille de route à suivre à la lettre, mais plutôt 
un appui qui a accompagné la rédaction des volets du CPER.  

Chaque volet est divis® en diff®rents axes, pour lesquels lôanalyse des incidences a ®t® caract®ris®e 
selon chaque th®matique environnementale. Lôanalyse des incidences identifie ainsi dans une matrice 
(tableau) pour chaque volet les effets potentiels positifs pour lôenvironnement mais aussi des points 
de vigilance vis-à-vis du projet de CPER, côest-à-dire les effets escomptables devant faire lôobjet dôune 
attention particulière (au stade de la déclinaison opérationnelle du contrat de plan). Ces éléments de 
vigilance sont dans la mesure du possible reliés à des pistes dôaction potentielles, qui sont elles-
mêmes intimement liées aux mesures pour Eviter, Réduire, Compenser (ERC), présentées par ailleurs 
dans le rapport environnemental.  

Enjeux de lô®tat 
initial de 
lôenvironnement 

Questions 
évaluatives 

Analyse des 
incidences et points de 
vigilance 

Pistes dôactions et 
recommandations pour le 
CPER 

Mesures 
ERC 

 

Les ®tapes de lôanalyse conduite dans lô®valuation environnementale du CPER.  

Compte tenu de la nature même du CPER 2021-2027, document programmatique peu spatialisé et 
r®dig® de fa­on synth®tique sans d®tails op®rationnels ou ®ch®ances temporelles pr®cises, lôanalyse 
des incidences a été effectuée dans une logique proportionnée, conformément ¨ lôarticle R. 122-
20 du Code de lôenvironnement. Lôanalyse a ®galement ®t® r®alis®e dans une logique pragmatique, 
côest-à-dire en considérant que le CPER lui-m°me constitue un assemblage dôune multitude de 
dispositifs, projets, et autres outils dont les effets sur lôenvironnement seront vraisemblablement plus 
tangibles. Outil dôaide ¨ la d®cision, lô®valuation environnementale remplit ici une fonction 
dô®clairage pour comprendre les intentions de lôEtat et de la R®gion sous lôangle 
environnemental. Cela explique aussi que lôanalyse des incidences est précédée dôune synth¯se de 
lôaxe du CPER ®tudi® afin que le rapport environnemental soit plus ç auto-portant ». La grille de lecture 
des incidences est compos®e de quatre niveau dôappr®ciation.  

Impact positif 
Impact 
neutre 

Point de 
vigilance 

 

La grille dôappr®ciation des incidences du CPER sur lôenvironnement  

Dôune manière générale, le CPER 2021-2027 sôinscrit dans une volont® dôîuvrer en faveur de la 
transition écologique en cours du territoire francilien en confortant sa dynamique, en soutenant 
des dispositifs et/ou acteurs essentiels de lôEtat et de la R®gion, et en ®tant coh®rent avec le 
paysage politique marqué par une multitude de plans, programmes et stratégies à vocation 
environnementale.  

Les th®matiques environnementales les plus susceptibles dô°tre impact®es positivement par 
les dispositions du CPER sont lôatt®nuation du changement climatique, la production et 
utilisation de lô®nergie, ainsi que la consommation dôespace naturels, agricoles et forestiers. 
Cela est li® ¨ la volont® du contrat de plan de mettre lôaccent, en coh®rence avec le SDRIF et le SRCAE 
notamment, sur la baisse de la part modale de lôautomobile par le d®veloppement des transports en 
commun, le déploiement des énergies renouvelables et de récupération, sur la protection des sols 
agricoles et forestiers, sur la réduction des émissions de GES, etc. En outre, les opérations 
immobili¯res inscrites au CPER (dans les volets ESRI et Culture principalement) sôinscrivent 
majoritairement dans une logique de renouvellement urbain, sans création de nouvelle construction et 
affichent une ambition forte en termes de rénovation énergétique.  

Des ®l®ments de vigilance sont ®galement rappel®s dans lôanalyse des incidences, parfois sur 
ces mêmes thématiques. En effet, lôimportance des grands projets dans le volet Mobilit®s, le 

Impact 
ambivalent 
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soutien fort aux technologiques numériques, le développement autour des quartiers de gare, 
la construction de certains projets universitaires ou de recherche, ou encore le développement 
de certaines techniques dô®nergies renouvelables, peuvent avoir des incidences sur 
lôenvironnement en termes de consommation dôespace et/ou de consommation dô®nergies, 
mais également de consommation de matériaux de construction et de production de déchets 
de chantier. Il était donc du ressort du rapport environnemental de pointer ces effets possiblement 
négatifs, et ce sous la forme de points de vigilance à ce stade, car ils sont intimement liés à la mise 
en îuvre du CPER qui ne peut pas sôaffranchir du reste des plans, programmes, lois et outils d®j¨ 
existants sur le territoire francilien. Or ces derniers, avec leurs propres prérogatives et objectifs, 
sôappliqueront aux projets soutenus par le CPER qui identifie également un certain nombre de mesures 
dô®co-conditionnalités.  

Par ailleurs, le rapport environnemental livre une analyse des incidences des dispositions du CPER 
sur les sites Natura 2000 franciliens. Le CPER est un outil de soutien financier à une multitude de 
dispositifs ou programmations qui ne sont que très peu « territorialisés », complexifiant de façon 
significative cet exercice.  

Dôune fa­on g®n®rale, le caract¯re spatial de ces éléments peut être apprécié de différentes façons :  

- (A) Les projets à vocation immobilière, intégrés dans les volets ESRI et Culture du CPER. Il 
sôagit le plus souvent dôop®rations de r®novation, r®habilitation, entretien voire construction 
dô®quipements ou bâtiments nouveaux que le CPER soutient ;  

- (B) Les objets localis®s ou potentiellement susceptibles dô°tre localis®s dans lôespace sur 
lesquels le CPER, dans ses volets Mobilités, Aménagement durable et Biodiversité, qualité 
de lôair, ®nergies renouvelables et économie circulaire principalement, agit de façon explicite. 
Ces objets sont, entre autres, les grands projets de transports en commun, les quartiers de 
gare, les friches, etc.  

Ainsi, en lô®tat de d®finition du CPER 2021-2027 et face ¨ ces ®l®ments, lôanalyse des incidences 
conclut ¨ lôabsence dôimpacts directs du contrat de plan sur les sites Natura 2000 franciliens. Il 
conviendra cependant, lors de la phase de mise en îuvre du CPER, de veiller ¨ ce que les projets 
(notamment ceux inscrits dans les volets Mobilités, ESRI et Culture) intègrent ces sites dans leur 
programmation, au regard des enjeux qui ont été rappelés ici. Cela concerne en premier lieu les 
opérations immobilières incluses dans les différents volets du CPER, mais aussi dôautres objets du 
CPER comme les quartiers de gare du GPE ou les friches, qui pourraient parfois être situés à proximité 
de sites Natura 2000. 

Enfin, lôanalyse du volet Mobilit®s a fait lôobjet dôune analyse dôincidences sp®cifiques, distinguant les 
projets inscrits et leurs impacts environnementaux potentiels selon le mode (transports en commun, 
routes) et la typologie suivante : les études, les aménagements en milieu urbain, la modernisation des 
lignes, les doublements de voies et la requalification des voiries, les grands projets. Ces familles 
dôop®rations suivent un gradient dôimpacts potentiels, r®sum® dans le tableau ci-après. 

Familles dôop®rations Incidences positives 
potentielles 

Incidences négatives 
potentielles 

Etudes 

Résorption de la pollution 
des sols, prévention des 
risques naturelles et 
industrielles, réduction des 
nuisances sonores, 
préservation de la ressource 
en eau et de la biodiversité 

 

Aménagements en milieu 
urbain 

Limitation de la 
consommation dôespaces, 
réduction des nuisances 
sonores et des émissions de 
GES 

Génération de nuisances 
sonores (notamment en 
phase chantier), impacts sur 
les sous-sols, production de 
déchets, consommation de 
matériaux de construction, 
incidences sur le patrimoine 
urbain 

Modernisation des lignes 
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Familles dôop®rations Incidences positives 
potentielles 

Incidences négatives 
potentielles 

Doublement de voies 
ferroviaires, requalification 

de voiries, échangeurs  
Réduction des émissions de 
GES et des nuisances 
sonores 

Génération de nuisances 
sonores (notamment en 
phase chantier), 
consommation dôespaces, 
fragmentation et altération 
des sols, production de 
déchets, consommation de 
matériaux de construction 

Grands projets 

Tableau 1. Incidences environnementales potentielles par familles dôop®rations, grille de lecture de lô®valuation 
environnementale du volet mobilité du CPER, 2024 

Justification des choix retenus 
Outil dôaction construit autour de priorit®s politiques partag®es, le CPER est un outil 
op®rationnel et contractuel de mise en îuvre des strat®gies de d®veloppement et 
dôam®nagement r®gionales (SDRIF, PDUIF, SRCE, PRPGD, SRCAEé) qui sôinscrivent pleinement, 
en fonction de leurs domaines dôactions, dans la r®ponse aux grands d®fis environnementaux identifi®s 
dans lô®tat initial de lôenvironnement : r®duction des émissions de GES, déploiement des EnR&R, 
am®lioration de la qualit® de lôair, diminution des quantit®s de ressources consomm®es et des d®chets 
produits, etc.  

Le CPER est bas® sur une phase importante de n®gociations entre les services de lôEtat et ceux 
de la Région, dans une logique concertée avec les collectivités (départements et Métropole du Grand 
Paris notamment, qui ont été consultés au premier semestre 2021) ; pour lôajout du volet Mobilit®s, 
une nouvelle phase de concertation a eu lieu au second semestre 2023. Les associations dôusagers 
des transports en commun ont également été consultées à cette période. Le CPER constitue ainsi un 
évènement essentiel de la vie politique et administrative régionale, son élaboration mobilisant un 
nombre tr¯s important dôacteurs, services, et institutions, rassembl®s autour de priorit®s de 
développement partagées.  

Au-delà des priorités partagées sur le plan politique (polycentrisme, développement des transports 
collectifs, déploiement des EnR, soutien aux emplois et filières fragilisées par la crise sanitaire de la 
Covid-19é), quatre des six volets du CPER ont ®t® financ®s ¨ parit® par lôEtat et la R®gion (ESRI, 
Aménagement durable, Culture et Egalité femmes-hommes). Le nouveau contrat de plan affiche ainsi 
une forte portée programmatique, et constitue un réel outil financier au sens premier du terme. 
Contrairement ¨ certains de ses pr®d®cesseurs, il nôest que tr¯s peu territorialis®. Il rassemble des 
financements multiples, avec une structure désormais plus thématique que territoriale. Cette tendance 
est ¨ lôîuvre depuis plusieurs g®n®rations de contrats de plan.  

Le CPER 2021-2027 a été façonné dans une logique qui laisse de la flexibilit® ¨ lôEtat et ¨ la 
Région, pour piloter leurs dispositifs et financements respectifs. Il accorde une place de plus en 
plus importante aux questions environnementales au sens large. Les CPER sont un outil ancien 
qui date des années 1980. Les considérations environnementales y ont été injectées à la fin des 
années 1990, avec les CPER 2000-2006 notamment. Depuis, lôint®gration de lôenvironnement sous 
toutes ses formes a été progressive et le nouveau CPER 2021-2027 poursuit cette tendance. Le 
montant des cr®dits strictement d®di®s ¨ des th®matiques environnementales nôa jamais ®té 
aussi ®lev® dôune part, et dôautre part, la r®daction des autres volets t®moigne dôune int®gration 
de ces considérations qui se consolide. Sur les 3 Mdú de cr®dits totaux quôil identifie hors volet 
Mobilités, le CPER 2021-2027 dédie près de 19% aux thématiques environnementales stricto sensu 
(572,2 Mú). 

Le volet Mobilit®s b®n®ficie dôune justification des choix sp®cifique, au regard de la nature des 
projets et des montants financiers qui leur sont affectés. Les incidences environnementales 
potentiellement n®gatives des projets routiers et dôinfrastructures dôenvergure, qui induisent 
n®cessairement une consommation dôespace, une production de d®chets et des besoins en ®nergie, 
sont à mettre en perspective avec les enjeux auxquels ils répondent et les paradigmes 
environnementaux quôils contribuent ¨ mettre en îuvre. En outre, les financements du volet 
sôinscrivent dans le prolongement de projets, plans et strat®gies qui d®passent largement le CPER 
2021-2027. La justification des choix est donc centrée sur trois axes, qui nuancent les incidences 
négatives associées aux grandes infrastructures et au financement du mode routier :  
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¶ La n®cessit® dôam®nager et dô®quilibrer une r®gion en forte croissance économique et 

démographique ; 

¶ Lôinscription du volet mobilité dans la continuité du CPER 2015-2020 et des politiques 
écologiques à toutes les échelles, avec notamment un accent sur le développement des 
modes de transport décarbonés tels que le fret ferroviaire ; 

¶ Une volont® dôatt®nuer les impacts du transport automobile. 

Mesures ERC et dispositif de suivi 

Lôanalyse des incidences men®e d®montre que le CPER permet de prolonger une dynamique 
vertueuse quôil convient dôacc®l®rer et de renforcer, et dont les effets se prolongeront au-delà 
de son horizon temporel (2021-2027). Elle montre cependant que certaines actions ou dispositifs 
fl®ch®s dans le CPER sont susceptibles de comporter des risques pour lôenvironnement, 
essentiellement en lien avec la construction et lôam®nagement au niveau de la mise en îuvre du 
contrat de plan.  

Ainsi, cette partie du rapport environnemental traite des mesures inscrites qui permettront dô®viter ou 
r®duire les incidences n®gatives potentielles sur lôenvironnement. Lôanalyse des incidences nôa pas 
identifi® dôeffet n®gatif ¨ proprement parler, dont le CPER porterait la responsabilit® directe. De plus, 
le niveau dôanalyse dôun CPER qui inscrit des principes dôaction politiques partag®s et d®die des 
financements pour cela, ne se prête pas à la définition de compensations, qui relèvent plutôt de la 
d®clinaison fine des op®rations dans le cadre de la mise en îuvre du contrat de plan. Ainsi, seules 
les mesures dites Eviter, et Réduire, sont détaillées ici car pertinentes pour un outil comme le CPER.  

Les mesures sont identifi®es dans un tableau qui distingue le volet et lôaxe du CPER concern®s, la 
thématique environnementale avec un point de vigilance en question. Le tableau rattache à cela les 
mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces points de vigilance. Les mesures 
rel¯vent de dispositifs dôordre op®rationnels, ¨ int®grer dans la mise en îuvre du CPER. Il sôagit 
notamment, de mettre en îuvre le r®emploi, la r®utilisation ou le recyclage des mat®riaux issus des 
démolitions (points de vigilance identifiés sur la gestion des déchets) ; de favoriser les projets 
dôinstallations li®es ¨ lô®conomie circulaire (d®chetteries, centres de tri, installations de recyclageé) 
dans une logique de ZAN et soucieux dôune bonne int®gration paysagère, urbaine et architecturale 
(points de vigilance identifiés sur la production et la gestion des matériaux) ; ou encore de prioriser le 
soutien aux d®marches qui recourent ¨ lô®co-conception des services numériques ou à la lutte contre 
l'obsolescence logicielle et de concevoir des datacenters plus compacts, plus perméables à la faune 
et à flore et soucieux de leur intégration urbaine et paysagère (points de vigilance identifiés sur le 
déploiement du numérique).  

Par ailleurs, les mesures dô®co-conditionnalit®, issues pour partie des apports de lô®valuation 
environnementale, ont été mises en résonance avec les mesures ERC identifiées suite à 
lôanalyse des incidences. Les premières couvrent la quasi-totalit® des volets du CPER tel quôil a ®t® 
structuré.  

A chaque point de vigilance, et chaque mesure pour ®viter ou r®duire les effets sur lôenvironnement, 
lô®valuation sôest attach®e ¨ fl®cher un indicateur de suivi ad®quat pour consolider la mise en 
îuvre du CPER en mati¯re environnementale. Le tableau ci-dessous détaille ces indicateurs :  

Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

D®velopper des mesures compensatoires ¨ lôartificialisation des sols : 
renaturation, végétalisation 

Surface (ha) de lôensemble 
des renaturations 
financées totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027.  

Recourir à des matériaux biosourcés, géosourcés, ou issus du 
recyclage / réemploi pour les opérations de rénovation et de 
construction 

Nombre de projets 
dôam®nagement financ®s 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027, ayant inscrit 
dans leur programmation 
des clauses favorisant le 
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Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

recours à des matériaux 
biosourcés, géosourcés ou 
issus du réemploi.   

Mettre en îuvre le r®emploi, la r®utilisation ou le recyclage des 
matériaux issus des démolitions 

Nombre de chantiers de 
construction financés 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027, qui valorisent 
plus de 85% de leurs 
déchets produits, 
conformément aux 
objectifs du PRPGD fixés 
pour 2031.  

Favoriser les projets de m®thanisation et dô®nergies renouvelables et 
de r®cup®ration dans une logique de ZAN et soucieux dôune bonne 
intégration paysagère, urbaine et architecturale.  

Nombre de projets de 
construction 
dôinfrastructures de 
production énergétique, 
financés totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027, 
ayant inscrit dans leur 
programmation des 
clauses favorisant leur 
intégration paysagère, 
urbaine et architecturale.    

Sôassurer que les dispositifs soutenus sur la rénovation énergétique 
intègrent le volet adaptation au changement climatique dans le choix 
des matériaux, dans les formes urbaines rénovées, etc.  

Nombre de projets de 
rénovation énergétique, 
financés totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027, 
utilisant des matériaux 
réfléchissants la lumière et 
donc à fort albédo, ou 
ayant expérimenté des 
techniques dôinfiltration des 
eaux innovantes.  

Favoriser les projets dôinstallations li®es ¨ lô®conomie circulaire 
(d®chetteries, centres de tri, installations de recyclageé) dans une 
logique de ZAN et soucieux dôune bonne int®gration paysag¯re, urbaine 
et architecturale. 

 

Suivi de la consommation 
dôespace des installations 
avec le MOS de LôInstitut 
Paris Region 

Mettre en place des dispositifs sensibilisant ou formant les usagers et 
acteurs à un usage modéré des outils et services numériques, ou à leur 
empreinte écologique 

Prioriser le soutien aux d®marches qui recourent ¨ lô®co-conception des 
services numériques ou à la lutte contre l'obsolescence logicielle 

Nombre de formations et 
sessions de sensibilisation 
aux usages vertueux du 
numérique, financées 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027.  

Favoriser la mutualisation des équipements et diminuer la fréquence de 
leur renouvellement afin de réduire les DEEE potentiels 

Taux de valorisation (%) 
des anciens équipements 
numériques remplacés 
dans les lycées par des 
nouveaux équipements 
totalement ou partiellement 
financés par le CPER 
2021-2027.  
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Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

 

Concevoir des datacenters plus compacts, plus perméables à la faune 
et à flore et soucieux de leur intégration urbaine et paysagère 

Nombre de formations et 
sessions de sensibilisation 
aux modes 
dôam®nagement vertueux 
des datacenters, financées 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027 et délivrées aux 
collectivités et acteurs qui 
accueillent ou conçoivent 
les datacenters.  

 

M®thodes et d®roulement de lô®valuation environnementale 
Le CPER est construit de manière classique en trois étapes (une phase de discussion, une phase de 
négociation et une phase de validation). La crise sanitaire survenue en 2020 est venue rebattre les 
cartes et a modifi® consid®rablement lôorganisation et la construction du CPER 2021-2027. Outre les 
éléments négociés et publiés dans les documents officiels qui ont jalonné le CPER (orientations votées 
en d®cembre 2020 en Conseil R®gional, mandats de n®gociationsé), le CPER a ®t® ®labor® 
conjointement par lôEtat et la Région Île-de-France, sous lôautorit® du préfet de Région et de la 
présidente du Conseil r®gional. Plusieurs instances assurent lô®laboration du CPER (un COPIL propre 
¨ la conduite du CPER, et un COPIL d®di® ¨ lôévaluation environnementale stratégique). De plus, le 
CPER a ®t® construit dans une logique partenariale qui sôappuie notamment sur la mise en place de 
groupes de travail (réunions techniques Etat / Région par volets du CPER).  

Le CPER 2021-2027, bien que resserr® sur certaines th®matiques, reste un programme dôactions tr¯s 
diverses (op®rations et principes dôactions), compliquant lôexercice dô®valuation environnementale. 
Lôenjeu dôaboutir ¨ un document strat®gique partag® par lôÉtat, la Région et les différentes collectivités 
territoriales concern®es a r®duit le d®lai dô®laboration du CPER et de son ®valuation environnementale.  

Par ailleurs, le CPER a été élaboré dans un calendrier non seulement resserré, mais aussi compliqué 
du fait des élections régionales, de la crise sanitaire de la Covid-19 qui a suscit® la mise en place dôun 
Plan de relance avec lequel le CPER devait sôarticuler, etc. Lôanalyse des incidences et la d®finition 
de mesures ERC ont cristallisé les difficultés rencontrées pour élaborer le présent rapport 
environnemental. Les effets du CPER sur lôenvironnement sont en effet relativement difficiles à 
qualifier et à apprécier précisément, pour plusieurs raisons (manque de territorialisation, de 
hiérarchisation des outils ou dispositifs soutenus dans certains volets, rédaction de ces derniers faisant 
une large place à des actions, outils, ou dispositifs valorisés hors CPER mais qui sont en phase avec 
ses prioritésé). Ainsi, lôanalyse sôest attach®e ¨ objectiver les impacts pr®visibles du CPER en lô®tat 
de son niveau de d®finition et des ®l®ments r®dactionnels quôil comporte et ce, dans une logique 
dôapporter des ®l®ments compl®mentaires sur le plan environnemental au CPER. Aux yeux de lô®quipe 
ayant réalis® lô®valuation, lôenjeu nô®tait pas tant dôanalyser pr®cis®ment des incidences 
environnementales sur la base dô®l®ments parfois succincts et peu pr®cis, mais plut¹t dôapporter une 
lecture complémentaire et utile à ce qui est écrit dans les volets du CPER. 

Pour le volet Mobilités du CPER 2021-2027, lô®valuation environnementale a suivi une chronologie 
différente. Le volet « mobilité multimodale » du CPER 2015-2020 a été prolongé par deux avenants 
(d®cembre 2020 puis f®vrier 2021), avant dôarriver ¨ ®ch®ance au 31 décembre 2022. Dans lôattente 
du mandat de n®gociation de lôEtat, la R®gion et lôEtat ont assuré la continuité budgétaire du 
financement des projets pour les années 2023 et 2024. La Région a adopté un fonds relai pour lôann®e 
2023, lors du conseil régional de décembre 2022. Un protocole dôaccord sur le nouveau volet 
« Mobilit®s è a ®t® sign® fin 2023 pour ®tablir le plan de financement des ®tudes et travaux dôop®rations 
de transports sur la période 2023-2027. Côest ¨ partir du protocole dôaccord que lô®valuation 
environnementale a été en mesure de faire une analyse des incidences prévisibles des projets 
ferroviaires, routiers et de transports en commun. ê lôinstar des autres volets, le calendrier tr¯s resserr® 
a constitu® un frein ¨ la mise en îuvre du volet Mobilit®s, lô®valuation environnementale sô®tant 
déroulée de décembre 2023 à février 2024. 
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Préambule 
En fin dôann®e 2021 plusieurs r®gions, dont lôĊle-de-France, ont finalis® leur CPER et ont saisi lôautorit® 
environnementale de lôinspection générale de lôenvironnement et du d®veloppement durable (IGEDD), 
afin quôelle ®mette un avis sur le contrat de plan conform®ment au cadre juridique encadrant les 
procédures environnementales des plans et programmes. 

Face à cet accroissement important du nombre de dossiers dont elle assume la charge, lôautorit® 
environnementale a officialis®, dans un communiqu® de presse en date du 04 novembre 2021, quôelle 
ne rendrait pas dôavis sur le CPER Ċle-de-France, ni sur ceux des régions ayant aussi validé leur CPER 
au second semestre 2021.  

La R®gion et lôEtat ont pris acte de cette d®cision, et ont poursuivi le processus dô®laboration du CPER 
2021-2027 et les autres étapes de la procédure environnementale. Une consultation du public du 17 
avril au 17 mai 2022 a donc été initiée. Il parait important dans ce cadre, et pour une meilleure 
information du public, de pr®ciser que le CPER nôa donc pas fait lôobjet dôun avis d®lib®r® de lôautorit® 
environnementale, celui-ci étant un élément généralement important de la qualité des échanges qui 
se déroulent lors des différentes consultations auxquelles sont soumises les plans et programmes 
comme le CPER.  

Toutefois, lô®laboration du CPER et de son rapport environnemental se sont appuy®s sur les 
précédents avis rendus par le IGEDD sur dôautres CPER. En outre, le CPER dôĊle-de-France intègre 
des crit¯res dô®co-conditionnalité, et le rapport environnemental a été construit dans une logique 
itérative de mise en perspective du contenu du CPER au regard de ses prédécesseurs. Ce sont là 
deux ®l®ments g®n®raux qui ressortent des diff®rentes recommandations que lôautorit® 
environnementale a pu formuler à propos des CPER Centre Val-de-Loire ou Hauts-de-France 
notamment.  

Sôajoute ¨ cela un rappel des priorit®s partag®es entre lô£tat et la R®gion, en introduction de chaque 
volet du CPER, afin dôen renforcer la compr®hension. Chaque volet fait ®galement lôobjet dôun 
paragraphe sur la prise en compte des enjeux environnementaux afin dô°tre en phase avec le contenu 
du rapport environnemental. Ces ®l®ments apparaissent, aux yeux de lôautorit® environnementale, 
comme des points essentiels du bon d®roul® dôune ®valuation environnementale strat®gique : garantir 
que celle-ci impr¯gne le contenu du contrat de plan, et quôelle en guide tout ou partie des choix 
effectu®s. Par ailleurs, lôautorit® environnementale accorde une place centrale ¨ la lisibilit® de la 
structure du CPER, tant en termes de thématiques, de mécanismes financiers mobilisés, que de 
cohérence avec le reste des politiques publiques r®gionales, priorit®s qui ont fait lôobjet dôune attention 
particulière dans la rédaction du CPER Île-de-France. 

Enfin, depuis le vote du CPER 2021-2027 en 2022, un nouveau volet « Mobilités » a été adopté pour 
établir le plan de financement des ®tudes et travaux dôop®rations de transports sur la p®riode 2023-
2027. Dans lôattente du mandat de n®gociation de lôEtat, la R®gion et lôEtat ont assur® la continuit® 
budgétaire du financement des projets pour les années 2023 et 2024. Un protocole dôaccord sur le 
nouveau volet « Mobilités » a été signé fin 2023 pour établir le plan de financement des études et 
travaux dôop®rations de transports sur la p®riode 2023-2027. Pour en tenir compte, le présent rapport 
environnemental a été reconstruit sur une base similaire au précédent (les autres volets du CPER 
nô®voluent pas), avec cependant deux innovations importantes : lôajout du volet Mobilit®s, qui suppose 
une consolidation des enjeux environnementaux liés au système de transports et aux déplacements 
en Île-de-France (GES et qualit® de lôair en particulier) ; une prise en compte de lô®volution des 
données environnementales et du cadre réglementaire depuis 2021. Ces innovations se répercutent 
sur lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) et sur lôarticulation du CPER 2021-2027 avec les plans et 
programmes. Elles se concr®tisent ®galement par lôajout dôun volet Mobilit®s dans lôanalyse des 
incidences, ainsi que dans les mesures éviter, réduire, compenser (ERC). Enfin, la justification des 
choix est remaniée en conséquence également.  
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Lô®valuation environnementale du Contrat de plan £tat-Région 2021-2027 (CPER 2021-2027) répond 
à la directive européenne dite « Plans et programmes » de 2001 et à sa transposition en droit français 
par ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 et par décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif ¨ lô®valuation 
de certains plans et programmes ayant une incidence sur lôenvironnement.  

Lôobjectif de cette d®marche, en agissant tant au niveau de la planification quôau niveau de la 
programmation, est dôassurer une int®gration des consid®rations environnementales avant la 
réalisation des projets. Le CPER 2021-2027, en tant que document majeur de la politique 
dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, b®n®ficie dôune ®valuation environnementale. Il 
constitue en effet lôinstrument privil®gi® de la mise en îuvre de nombreux plans stratégiques globaux 
ou sectoriels, nationaux ou régionaux.  

Lô®valuation environnementale accompagne la construction du document et permet de lôajuster 
tout au long de son ®laboration, dans une d®marche progressive et it®rative, en sôappuyant 
notamment sur une analyse ex ante des axes dôintervention du CPER pris dans leur globalité.  

Ainsi, elle a pour objectifs de :  

¶ Fournir les ®l®ments de connaissance environnementale utiles ¨ lô®laboration du CPER ;  

¶ Aider aux choix et ¨ la d®finition des axes dôactions du CPER 2021-2027, qui sôinscrit non seulement 
dans la continuité des enjeux identifiés dans plusieurs plans et programmes régionaux (SDRIF, 
SRCAEé) et ®galement dans un contexte de relance ®conomique suite ¨ la crise sanitaire du Covid-
19 ;  

¶ Contribuer à la transparence des choix, rendre compte des impacts des politiques publiques et 
expliciter leurs articulations ;  

¶ Préparer le suivi de la mise en îuvre du CPER.  

 
Lô®valuation environnementale est une d®marche concomitante ¨ lô®laboration du document, afin de 
renforcer lôint®gration des pr®occupations environnementales en sôappuyant notamment sur une 
analyse ex ante des axes dôintervention du CPER. Lôensemble de la d®marche, ainsi que les ®l®ments 
de connaissance environnementale et lôexplicitation des choix du CPER sont restitués dans ce rapport 
environnemental, accompagnant le contrat. Les r®sultats de la d®marche dô®valuation sont pr®sent®s 
dans ce rapport, dont le plan comprend lôensemble des attendus de lôarticle R 122-20 du code de 
lôenvironnement :  

¶ Résumé non technique ;   

¶ Résumé du CPER 2021-2027 ;  

¶ Articulation du contrat avec les plans, schémas, programmes ou documents de planification ;   

¶ Déroulement et méthode de la d®marche dô®valuation conduite ;  

¶ État initial de lôenvironnement du territoire francilien ;  

¶ Analyse des incidences potentielles de la mise en îuvre du contrat sur lôenvironnement, y compris 
sur les sites Natura 2000 ;  

¶ Mesures du CPER 2021-2027 et préconisations pour un moindre impact environnemental ;  

¶ Justification des choix du contrat ;  

¶ Dispositif de suivi ; 

¶ Présentation des méthodes et des difficultés rencontrées.   
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1. Présentation du CPER 2021-2027 

Présentation du territoire francilien 
Avec 12,3 millions dôhabitants en 2020, lôĊle-de-France concentre 18 % de la population française, 
répartie sur 1 287 communes et 2% du territoire français métropolitain. Un des principaux atouts 
économiques de la région francilienne tient à la taille de son bassin dôemploi et de consommation. 
LôĊle-de-France accueille 6,4 millions dôemplois en 2022, ®quivalant ¨ 23 % des emplois français. Son 
Produit Int®rieur Brut (PIB) est de 759 milliards dôeuros en 2022, soit 31 % du PIB français et 5,3 % du 
PIB européen. 

Bénéficiant de cet environnement favorable, près de 1 354 700 entreprises sont implantées sur le 
territoire francilien en 2022. Dot®e dôun grand nombre dô®tablissements de recherche, la r®gion 
dispose par ailleurs dôune importante capacit® dôinnovation. LôĊle-de-France concentre 26,5 % des 
effectifs universitaires, 25 % des ®coles dôing®nieurs et repr®sente 40,2 % des dépenses françaises 
en mati¯re de Recherche et D®veloppement (R&D). Lôactivit® financi¯re est ®galement une sp®cificit® 
de lô®conomie francilienne qui, avec 330 000 emplois dans la finance et lôassurance, totalise en 2015 
près de 41 % des emplois financiers en France. Malgr® la pr®pond®rance du tertiaire, lô®conomie 
francilienne dispose dôune industrie diversifi®e et comp®titive, notamment dans les secteurs 
aéronautique, automobile et pharmaceutique.  

 

Néanmoins, entre 1990 et 2015, la région a perdu près de la moitié de ses emplois industriels, soit 
400 000 emplois, sous lôeffet du d®clin de lôindustrie traditionnelle et des d®localisations. Grenier à blé 
historique du territoire national, lôĊle-de-France dispose ®galement dôune agriculture tourn®e vers les 
marchés mondiaux, que complète une diversification encouragée. Les grandes cultures (blé, orge, 
colza, betterave) couvrent plus de 90 % des terres agricoles de la région en 2020 (RA 2020). En 
revanche, lô®levage est relativement peu pr®sent, en dehors de certaines zones (Vexin, Brie laiti¯re). 
En 2019, lôagriculture compte 304 600 emplois salariés, soit 5 % des emplois franciliens. Les enjeux 
climatiques et géopolitiques rendent nécessaire une profonde transformation de lô®conomie 
francilienne.  

V®ritable nîud multimodal à toutes les échelles, la région Île-de-France b®n®ficie en outre dôun 
système de transport performant, support de sa compétitivité et de son insertion dans les flux 
mondialisés. Le « hub » a®rien de Paris est le premier dôEurope continentale, assurant la liaison avec 
la plupart des métropoles européennes en moins de deux heures et comptant 108 millions de 
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passagers en 2019. Malgr® une part modale de lôautomobile encore ®lev®e, les mobilités franciliennes 
®voluent vers des modes de transport plus ®cologiques, ¨ lôinstar des transports collectifs qui, dans le 
cadre du Grand Paris Express, doivent répondre à des enjeux de durabilité, de cohésion territoriale et 
de compétitivité économique.  

 

Avec 42 millions de déplacements quotidiens (tous modes confondus) et un temps moyen de 
d®placement dô1h30 par jour en moyenne contre 1h02 en moyenne nationale), lôĊle-de-France est une 
région où les transports jouent un rôle central.  

Au fil des dernières d®cennies, la dissociation spatiale sôest accrue entre les emplois, qui ont eu 
tendance ¨ se concentrer dans le cîur de lôagglom®ration parisienne, et les lieux dôhabitation, qui sôen 
sont éloignés. Un système de transport très dense et développé permet dôassurer lôint®grit® du territoire 
régional, mais aussi sa performance environnementale : 22 % des déplacements de la région étaient 
effectués en transports en commun en 2018 (+2 points par rapport à 2010) contre 9 % ¨ lô®chelle 
nationale. En parallèle seuls 34 % des déplacements franciliens sont réalisés en voiture contre 63 % 
¨ lô®chelle nationale. Le réseau de transports en commun structurant dôĊle-de-France (Transilien et 
RER) est et restera parmi les plus sollicités du monde : il transporte 1,5 milliard de passagers par an 
(sur un total de 1,88 milliard de passagers ferroviaires en France), et le nombre de kilomètres 
parcourus par les voyageurs sur lôensemble du r®seau de transports en commun a augment® de 11 % 
entre 2010 et 2019. Le réseau de transports se trouve toutefois confront® ¨ dôimportants probl¯mes 
de saturation ; par ailleurs 43 % des habitants de grande couronne nôont dôautre alternative que 
lôautomobile pour se d®placer. 
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La population francilienne augmente à un rythme régulier (0,46 % par an en moyenne entre 2013 et 
2020), proche de la moyenne nationale (0,43 %), et accueille 56 000 nouveaux habitants par an depuis 
2013. LôĊle-de-France est la région la plus jeune de France métropolitaine (3 Franciliens sur 5 ont 
moins de 45 ans). Sa croissance est exclusivement portée par son dynamisme naturel, le plus élevé 
de toutes les r®gions de France (lôĊle-de-France a compté 104 000 naissances de plus que de décès 
chaque année entre 2013 et 2020, loin devant les 26 000 de la région Auvergne-Rhône-Alpes, pourtant 
deuxième pour son solde naturel). Dans le scénario tendanciel établi par le groupe de travail du CRIES 
Île-de-France sur les projections démographiques, la population francilienne devrait se stabiliser 
progressivement pour atteindre 12,75 millions dôhabitants en 2050,ôen particulier si la fécondité se 
stabilise, si l'espérance de vie continue de croître à un rythme ralenti et si les migrations restent stables 
¨ l'avenir. Mais lôincertitude reste forte ¨ cet horizon, avec une hypothèse haute à 13,6 millions 
dôhabitants en 2050.  

Cette croissance démographique soulève de nombreux enjeux en termes de production de logements, 
¨ lôheure o½ 1,2 million Franciliens (soit un tiers des mal-logés de France) vivent dans des logements 
exigus, « suroccupés » ou insalubres. LôĊle-de-France est en outre marquée par des inégalités de 
revenus importantes, qui se cristallisent dans les difficult®s dôacc¯s au logement, dans un contexte de 
hausse constante des prix. Si le revenu médian francilien est supérieur de 10 % par rapport aux autres 
régions2, ces moyennes cachent cependant des réalités très contrastées. La région comprend à la fois 
les départements avec le plus bas et le plus haut niveau de vie de France métropolitaine : le taux de 
pauvreté en Seine-Saint-Denis est de 28,4%, pour 9,7% dans les Yvelines3. De telles disparités socio-
spatiales font peser le risque dôune r®gion ¨ deux vitesses, entre des espaces du centre et de lôouest 
parisien qui sôenrichissent, et des secteurs urbains entiers qui se paup®risent, ¨ lôest de la r®gion 
notamment.  

 
2 Wassen, L. Paris « Region 2025 : acceleration of economic transformations », Institut Paris Region, Note rapide, n°26, 

juillet 2019. 
3 Institut Paris Region, APUR, Bilan de la mise en îuvre de la r®forme territoriale dans lôespace m®tropolitain du Grand 
Paris, Eléments complémentaires et actualisés, octobre 2019, p.12 
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Ainsi la croissance démographique et les disparités socio-spatiales en Île-de-France rendent 
n®cessaires les grands projets dôinfrastructures et la construction de nouveaux logements, afin de 
garantir un développement r®gional plus harmonieux. Lôenjeu est cependant de veiller ¨ ce que ces 
grands projets nôentraînent pas lôartificialisation et la fragmentation des espaces agricoles et naturels, 
une consommation excessive de ressources ou encore lôurbanisation de zones soumises à des risques 
naturels ou technologiques. Les grands projets urbains doivent alors privilégier des solutions axées 
sur la densification du b©ti et la sobri®t® en mat®riaux de construction notamment, afin dôapporter une 
réponse soutenable aux défis démographiques franciliens.  
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Présentation du plan 
Le Contrat de Plan État-R®gion (CPER) est un document par lequel lô£tat et la R®gion s'engagent, 
dans un souci de coordination de lôaction publique, sur la programmation et le financement pluriannuels 
de projets et dôactions majeurs tels que la création d'infrastructures, le soutien à des filières d'avenir 
ou la transition énergétique. Lô®laboration du CPER se fonde sur le croisement des priorit®s 
respectives de lôEtat et de chaque R®gion.  

Depuis leur instauration en 1982, six générations de contrats de plan se sont succédé de 1984 à 2020, 
accompagnant lô®volution des comp®tences et la mont®e en puissance de la R®gion, dont le r¹le 
central en mati¯re dôinvestissement pour le d®veloppement des territoires est aujourdôhui 
incontournable. La nouvelle génération des CPER est envisagée par le gouvernement comme un 
moyen de prolonger lôengagement pour lôemploi, la transition ®cologique et le num®rique. Les 
nouveaux CPER seront placés sous le signe dôune plus grande cohérence entre les responsabilités 
de lôEtat et des R®gions, afin de favoriser la coop®ration et les r®ciprocit®s entre territoires. Il sôagit 
aussi de faire des CPER les fers de lance « dôune approche territorialis®e et diff®renci®e de la relance » 
suite à la crise sanitaire de la Covid-19.  

Succédant au précédent CPER validé début 2015, le CPER 2021-2027 est donc un outil privilégié 
dôaccompagnement et de mise en îuvre des politiques et plans relatifs à lôam®nagement et au 
développement de la région Île-de-France et r®pondant aux priorit®s nationales. Il b®n®ficie dôune 
évaluation environnementale, en application de la directive européenne dite « Plans et programmes » 
de 2001 et à sa transposition en droit français par ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004.  

Le contrat de plan a été élaboré entre 2020 et 2021, dans un contexte particulièrement perturbé par 
les calendriers électoraux (élections municipales puis régionales) et surtout, par la crise sanitaire de 
la Covid-19 et les confinements de lôann®e 2020. La préparation du CPER 2021ï2027 nôa en effet pu 
d®marrer quôen novembre 2020 apr¯s transmission des mandats de n®gociation aux pr®fets de 
régions, dans la continuité des accords de méthode et de partenariat sign®s entre lôEtat et R®gions de 
France respectivement fin juillet et fin septembre 2020. Cela rendait impossible la pr®paration dôun 
CPER complet et élaboré de façon concertée à la fin 2020, date à laquelle le CPER 2015-2020 prend 
officiellement fin.  

Lôaccord-cadre sur le futur contrat de plan pour la période 2021-2027 a été vot® par lôassembl®e 
régionale en d®cembre 2020. Il fixait les orientations du prochain CPER et servait de point dôappui ¨ 
la n®gociation qui sôest d®roul®e en 2021, ainsi quô¨ la concertation menée avec les collectivités 
locales franciliennes et les services de lô£tat. Depuis ce vote, lô£tat et la R®gion sont convenus 
dôaccro´tre de 109 Mú chacun la dotation initialement pr®vue pour le volet ç Biodiversit®, qualit® de 
lôair, ®conomie circulaire è. Cela a abouti au vote dôune nouvelle version de lôaccord cadre en f®vrier 
2021. Il convient aussi de rappeler qu'en parallèle deux avenants ont été pris pour garantir la continuité 
des opérations en cours sur les volets ESRI et mobilités (inscrites dans le CPER 2015-2020).  

Enfin, depuis le vote du CPER 2021-2027 en 2022, un nouveau volet « Mobilités » a été adopté pour 
®tablir le plan de financement des ®tudes et travaux dôop®rations de transports sur la p®riode 2023-
2027. Dans lôattente du mandat de n®gociation de lôEtat, la R®gion et lô Etat ont assur® la continuit® 
budgétaire du financement des projets pour les années 2023 et 2024. La Région a adopté un fonds 
relai pour lôann®e 2023, lors du conseil régional de décembre 2022. Un protocole dôaccord sur le 
nouveau volet « Mobilités » a été signé fin 2023 pour établir le plan de financement des études et 
travaux dôop®rations de transports sur la p®riode 2023-2027. Au final, lôaccord cadre lôengagement de 
lô£tat et de la R®gion ¨ consacrer un haut niveau dôinvestissement, articul® avec lôaccord r®gional de 
relance, pour la réalisation de projets structurants dans plusieurs domaines majeurs, que constituent 
les mobilit®s, lôenseignement sup®rieur et la recherche, lôam®nagement durable du territoire, ou les 
objectifs ®cologiques de pr®servation de la biodiversit® ou de la qualit® de lôair. 

Le CPER 2021-2027 comprend au total plus de 11 milliards dôú de crédits.  Il est structuré autour de 
sept volets, eux-mêmes divisés en plusieurs axes :  

¶ Le volet Mobilités, principal volet qui représente environ 8,4 Md ú ; 

¶ Le volet Enseignement supérieur et recherche, dôun montant de plus dô1 Md ú ;  

¶ Le volet Développement économique, emploi, formation professionnelle, abondé à hauteur de 383 
Mú ;  
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¶ Le volet Environnement intitulé « biodiversité, économie circulaire, transition énergétique, qualité de 
lôair et alimentation) qui rassemble 568 Mú d®di®s ¨ la transition ®cologique autour de ces quatre 
composantes cl®s de lôenvironnement francilien ;   

¶ Le volet Am®nagement durable et coh®sion des territoires dans lequel 749 Mú sont r®partis autour 
du déploiement du numérique, de la cohésion des territoires, du recyclage du foncier et des grandes 
op®rations structurantes dôam®nagement durable comme les quartiers de gare ;  

¶ Le volet Culture, abond® ¨ hauteur de 254 Mú autour des questions de r®novation-entretien ou 
construction dô®quipements culturels, artistiques, et lieux ¨ caract¯re patrimonial ;  

¶ Le volet, inédit, égalité femmes-hommes, qui comprend 30 Mú de cr®dits fl®ch®s sur des dispositifs 
et actions à destination des lieux et acteurs susceptibles de participer à la connaissance de ces 
inégalités de genre, et à leur résorption.  

 

Par rapport au pr®c®dent CPER (dont le niveau dôengagement sô®l¯ve ¨ 90%), le pr®sent contrat de 
plan se caractérise par :  

¶ La poursuite des grands projets de transports collectifs, de soutien au ferroviaire et à la route, avec 
des montants conséquents ; 

¶ Une ambition renforc®e en mati¯re dôenseignement sup®rieur et de recherche, avec une enveloppe 
historique de plus dôun milliard dôeuros, financ®e ¨ parit® par lô£tat et la R®gion ;  

¶ Lôinsertion dôun volet culture de 254 Mú ;  

¶ Le renforcement du volet développement économique et formation professionnelle pour permettre à 
lô£tat et à la Région de travailler conjointement à la sortie de crise sanitaire ;  

¶ Une augmentation de 75 % des crédits consacrés à la transition écologique, dans la continuité des 
engagements pris lors de la COP régionale ;  

¶ Lôapparition pour la toute premi¯re fois dôun volet ®galit® femmes ï hommes visant à renforcer la 
coopération État Région sur cette priorité partagée. 

Le CPER 2021-2027 pr®sente deux enjeux principaux : dôune part, la poursuite et lôacc®l®ration 
des op®rations d®j¨ engag®es et dot®es dôun surcro´t de financement de lô£tat ; dôautre part, 
lôidentification des priorit®s dôinvestissement pour la p®riode 2023-2027, pour lesquelles les 
engagements financiers seront précisés ¨ lôissue dôune revoyure, qui sera conduite en concertation 
avec les collectivit®s territoriales concern®es, au regard du cadre donn® par la loi dôorientation des 
mobilités.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche concomitante ¨ lô®laboration du document, afin de 
renforcer lôint®gration des pr®occupations environnementales en sôappuyant notamment sur une 
analyse ex ante des axes dôintervention du CPER. Lôensemble de la d®marche, ainsi que les ®l®ments 
de connaissance environnementale et lôexplicitation des choix du CPER sont restitués dans ce rapport 
environnemental, accompagnant le contrat de plan.  
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 Figure 1. Part (%) de chaque volet dans les financements du CPER 2021-2027 
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2. Articulation du CPER avec les autres 
plans & programmes 

Principes de base et cadre juridique 
Lôarticulation ou « cohérence externe » (Article R122- 0, II, 1° C. env.) est une partie fondamentale du 
rapport environnemental : elle permet de v®rifier, dôexpliquer, de justifier lôinsertion du CPER dans un 
vaste panel de documents, plans, schémas, programmes à diverses échelles. Son objectif principal 
est « dôidentifier les documents pertinents [é] qui interagissent ou qui contiennent les informations les 
plus utiles4 » pour le CPER.  

Cette mise en perspective incite à améliorer la cohérence globale du plan, tant interne, entre ses 
différentes orientations, quôexterne, vis-à-vis des autres plans et démarches sectoriels. La présente 
partie précise les objectifs et enjeux de divers documents et programmes, à différentes échelles, et la 
manière dont le CPER 2021-2027 sôarticule avec ces outils. 

Comme tout document de planification ¨ lô®chelle r®gionale, le CPER sôint¯gre dans un paysage 
réglementaire évolutif et caractérisé par la multitude et la diversité des liens de cohérence à garantir 
pour respecter lôefficacit® de lôaction publique en mati¯re dôam®nagement et dôenvironnement. Cela 
implique non seulement de respecter un certain nombre de normes juridiques, mais aussi et surtout, 
dôouvrir le CPER sur les autres documents en vigueur et dôarticuler ses objectifs avec ceux des plans 
et programmes qui sôappliquent sur le territoire francilien.  

Elle est organisée de la manière suivante :  

¶ Une présentation synthétique du plan, programme ou document existant ;  

¶ Une démonstration qualitative de la manière dont le CPER entre en cohérence avec ces outils.  

Lôanalyse a été conduite de façon proportionnée et pragmatique vis-à-vis de la structure du CPER 
2021-2027. En effet, des plans et schémas importants comme le Sch®ma r®gional de lôHabitat et de 
lôH®bergement (SRHH) nôont pas ®t® retenus, les questions relatives à lôhabitat ne figurant pas dans 
le CPER 2021-2027, ou abordées plus indirectement sous lôangle de lôam®nagement durable. Par 
ailleurs, plusieurs plans et programmes importants pour le territoire francilien sont en cours 
dô®laboration (Sch®ma r®gional des carri¯res, sch®ma r®gional biomasseé) mais nôont pas 
suffisamment avancé et/ou nôont pas ®t® rendus publics ni approuv®s officiellement. Ils ont donc ®t® 
®galement exclus de lô®tude de la coh®rence externe du CPER.  

  

 
4 Sources : ç Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport du 

CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-redige-note-methodologique-
preconisations-relatives 
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Le CPER et son inscription dans le cadre suprarégional 
En matière de lutte contre le changement climatique et pour engager la transition énergétique, le cadre 
national français est guid® par lôAccord de Paris sur le climat adopt® en novembre 2015, mais aussi 
par la loi pour la Transition Energétique et la Croissance Verte (LTECV) approuvée en août 2015 sur 
laquelle la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 
(PPE) sont structurées. Plus récemment, la loi énergie-climat adoptée en novembre 2019 a inscrit 
lôobjectif de neutralit® carbone en 2050. Cette loi sôarticule autour des objectifs suivants5 : « la sortie 
progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables », « la lutte contre 
les passoires thermiques », « lôinstauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et 
dô®valuation de la politique climatique » et « la r®gulation du secteur de lô®lectricit® et du gaz ». 

Dôune mani¯re g®n®rale, le CPER doit sôinscrire dans une logique de coh®rence vis-à-vis de ce cadre 
suprarégional en matière de changement climatique, et de transition énergétique.  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  
Adoptée en 2015 suite à la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la 
Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est un des deux volets de la politique climatique française, 
¨ c¹t® du plan national dôadaptation au changement climatique. Véritable feuille de route en matière 
dôapplication des objectifs de lôaccord de Paris (d®cembre 2015), la SNBC a ®t® r®vis®e ¨ la hausse 
en 2018-2019, afin dôatteindre la neutralit® carbone en 2050, d®finie comme un ®quilibre entre les 
émissions et les absorptions de gaz à effet de serre. Cela impose non seulement des réductions 
dô®missions plus importantes que pour le facteur 4, mais ®galement la g®n®ration dô®missions 
négatives, via des solutions de capture et de stockage de carbone. Outre les émissions territoriales, 
la France doit ®galement r®duire son empreinte carbone, côest-à-dire les émissions associées aux 
biens et services import®s pour les consommations interm®diaires des entreprises ou pour lôusage 
final des ménages.  

Ainsi, la SNBC définit une trajectoire de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre jusquô¨ 2050, 
avec comme objectif une réduction de 40 % en 2030 par rapport à 1990. À court et moyen termes, il 
sôagit de respecter les budgets carbones adopt®s par d®cret, côest-à-dire des plafonds dô®missions ¨ 
ne pas dépasser par périodes de cinq ans. Depuis 2015, les écarts avec les budgets annuels indicatifs 
sont estimés à +4 Mt CO2eq pour 2015, +14 Mt CO2eq pour 2016, +28 Mt CO2eq pour 2017 et +19 
Mt CO2eq pour 2018. Or tout retard pris aujourdôhui dans les objectifs de r®duction des ®missions 
annuelles de CO2 devra être rattrapé ultérieurement par des rythmes de réduction encore plus élevés 
les années suivantes. Le rythme de réduction des émissions de gaz à effet de serre doit donc être 
accentué pour atteindre la neutralité, et passer de -1,4 % par an (en moyenne entre 2005 et 2017) à -
6 % par an en moyenne de 2019 à 2050. 

Pour atteindre ces objectifs, la SNBC repose sur quatre leviers. La décarbonation des vecteurs 
énergétiques (par exemple : remplacer la production dô®lectricit® à partir de charbon par de la 
production ®lectrique ¨ partir dô®nergies renouvelables) ; la r®duction des consommations dô®nergie 
en développant des équipements plus performants (efficacité énergétique)  et en adoptant des modes 
de vie plus sobres et plus circulaires (sobriété énergétique) ; la réduction des émissions non 
énergétiques, issues très majoritairement du secteur agricole et des procédés industriels ; 
lôaugmentation et la s®curisation des puits de carbone. La SNBC formule 45 orientations de politiques 
publiques à traduire dès à présent en mesures concrètes par tous les acteurs,  en particulier les 
décideurs publics. Ces orientations sont regroupées en 3 catégories : les orientations de gouvernance 
et de mise en îuvre (¨ lô®chelle nationale et territoriale), les orientations transversales (empreinte 
carbone, politique économique, recherche et innovation, urbanisme, éducation, emploi) et les 
orientations sectorielles dont les objectifs sont détaillés ci-dessous :  

¶ Transports : réduire de 28 % des émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015. Les cinq leviers 
mis en avant par la SNBC sont la d®carbonation de lô®nergie des mobilit®s, lôam®lioration de leur 
performance énergétique, la maîtrise de la hausse de la demande et des besoins de mobilités, le 
report modal vers les modes de déplacements plus économes et moins émetteurs et lôoptimisation 
de lôutilisation des v®hicules ;  

¶ Bâti résidentiel et tertiaire : réduire de 49 % les émissions en 2030 par rapport à 2015, pour une 
d®carbonation compl¯te du secteur ¨ lôhorizon 2050. La SNBC sôappuie notamment sur un volume 

 
5 Pour plus dôinformations, voir en ligne sur https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat, consulté le 3 août 2023.  

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat
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de construction neuve ¨ la baisse jusquôen 2050, ainsi que sur un parc de b©timents r®nov® dans 
son  ensemble, de façon à répondre à la norme « bâtiment basse consommation » (BBC) en 2050 ;  

¶ Agriculture : réduire de 18 % les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 et de 46 % à 
lôhorizon 2050, hors sols agricoles dont les ®missions sont comptabilis®es dans le secteur des terres. 
Dans le sc®nario de la SNBC, les pratiques agricoles ®voluent (entre autres) vers de lôagroforesterie, 
les cultures et pratiques biologiques, une optimisation du cycle de lôazote ou le recours plus important 
aux légumineuses. Les orientations visent notamment à « influencer la demande et la consommation 
dans les filières agro-alimentaires » ou à « réduire les émissions de CO2 liées à la 
consommation dô®nergie fossile et d®veloppement les ®nergies renouvelables è. Les terres doivent 
devenir un puit net de Carbone, gr©ce ¨ lôarr°t de la d®forestation nette mondiale et ¨ lôarr°t de 
lôartificialisation des sols. Le secteur mondial des terres est aujourdôhui ®metteur net de CO2 ;   

¶ Forêt-Bois : la SNBC est articulée avec le Programme National de la Forêt et du Bois, qui prévoit une 
augmentation progressive de la production de bois commercialisée pour atteindre 12 Mm³ 
supplémentaires par an en 2026. En outre, la filière forêt-bois consitue un levier majeur de la SNBC 
dont les matériaux et produits voient leur production tripler entre 2015 et 2050 (« maximiser les effets 
de substitution et le stockage de carbone dans les produits bois èé) ;  

¶ Industrie : réduire de 35 % les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 et de 81 % ¨ lôhorizon 
2050. Les émissions résiduelles en 2050 devront être compensées par le puits de carbone du secteur 
des terres et/ou par des installations de capture et stockage du carbone. La SNBC vise à ce que 
lôindustrie d®veloppe fortement lô®co-conception, lôincorporation de matières premières issues du 
recyclage dans ses procédés (« accompagner les entreprises dans leur transition vers des systèmes 
de production bas-carbone et le développement de nouvelles filières » ; « développer un cadre 
incitant à la maitrise de la demande en énergie et en matières en privilégiant les énergies 
d®carbon®es et lô®conomie circulaire », etc.) ;  

¶ Energie : réduire de 33 % les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015, pour une 
décarbonation quasi-compl¯te de la production dô®nergie ¨ lôhorizon 2050.  

¶ Déchets : réduire de 37 % les ®missions du secteur en 2030 par rapport ¨ 2015 et de 66 % ¨ lôhorizon 
2050. Il sôagit notamment dô ç inciter lôensemble des acteurs ¨ une r®duction de leurs 
déchets »,« améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la valorisation et en 
am®liorant lôefficacit® des fili¯res de traitement èé) ; 

 

En ce qui concerne les transports, le scénario central de la SNBC (dit « AMS ») mise sur une 
électrification massive à long terme des véhicules particuliers (100 % de vente de véhicules particuliers 
neufs sont ®lectriques en 2040) ou encore sur une hausse tr¯s importante de lôusage du v®lo (x4 de 
part modale dès 2030 pour une part modale qui passe de 0,6 % en 2015 à 3 % en 2050), ou sur une 
nette amélioration de lôefficacit® ®nerg®tique des v®hicules (4L/100km en conditions r®elles dans les 
ventes de v®hicules en 2030, etc.). En outre, la SNBC fait lôhypoth¯se dôune hausse de la demande 
de mobilit® ç d®coupl®e de la croissance ®conomique è avec un taux dôoccupation des véhicules qui 
passerait de 1,63 passagers/véhicule à 1,88 en 2050. 

Réf. Or. SNBC Contenu de lôorientation  

Ma´trise de la croissance urbaine et de lôartificialisation 

URB Contenir lôartificialisation des sols et r®duire les ®missions de carbone induites par lôurbanisation 

URB 
Dynamiser lôarmature urbaine existante en renfor­ant les p¹les urbains et les bourgs ruraux, et en 
redynamisant les territoires en perte dôattractivit®.  

URB 
Développer des formes urbaines plus denses structurées autour des axes de transports, des services, 
des commerces et des emplois. 

URB 
Optimiser lôemprise au sol des espaces industriels, des infrastructures de transport et des grands 
®quipements (logistique, ports, a®roportsé) qui ne peuvent pas se trouver en milieu urbain et 
diversifier leurs usages. 

URB 
Favoriser le commerce en centre-ville avant de développer le commerce en périphérie et optimiser 
lôemprise au sol des grandes zones dôactivit® commerciales existantes. 

URB Stopper le mitage et la dégrada ion des espaces agricoles, naturels et forestiers 

URB 
Favoriser la mixité des usages : tourisme, loisir, production, régulation et épuration des eaux, 
pr®servation de la biodiversit®é 

URB Limiter voire mettre un terme ¨ lôass¯chement des milieux humides. 
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Réf. Or. SNBC Contenu de lôorientation  

URB 
Promouvoir la prise en compte de la préservation des services écosystémiques des sols, dont le 
stockage de carbone, en les intégrant dans les objectifs de préservation des continuités écologique. 

URB 
Promouvoir des formes urbaines résilientes aux effets du changement climatique : réduction des îlots 
de chaleur urbains, limitation de lôimperm®abilisation des sols et du ruissellement des eaux pluviales, 
limitation des effets des ®pisodes climatiques extr°mesé 

URB 
Limiter lôexcavation et lôimperm®abilisation des sols pour les besoins dôurbanisation et promouvoir la 
préservation de la pleine terre. 

A4 Préserver les milieux agricoles humides 

Mobilités et transports 

T3 
Développer les infrastructures, y compris portuaires et aériennes, dédiées aux autres carburants 
alternatifs 

T5 
Encourager le report modal en soutenant les mobilités actives et les transports massifiés et collectifs 
(fret et voyageurs) et en d®veloppant lôintermodalit® 

T5 

Soutenir les modes actifs. Fixer une trajectoire ambitieuse pour le d®veloppement de lôusage du v®lo et 
cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : passage de 3 % à 12 % de part modale (en nombre 
de déplacements courte distance) dès 2030 et à 15 % en 2050. Mettre en place un ensemble dôactions 
permettant de contribuer à l'atteinte de ces objectifs. 

T5 
Accompagner le développement des transports collectifs : pour les transports du quotidien, renforcer 
lôoffre de transports collectifs sur les r®seaux de transports urbains, interurbains et sur les réseaux 
ferroviaires. 

T5 
Pour réduire efficacement et durablement les émissions du fret, il est nécessaire de favoriser un report 
modal plus prononc® pour le transport de marchandises, (é) encourager le report vers les modes 
alternatifs à la route. 

T6 
Accompagner lôessor du covoiturage et des autres services de mobilit® partag®e (autopartageé) sur 
les courtes distances et dans les zones non desservies par les transports collectifs et développer des 
outils et infrastructures facilitant ces mobilités partagées. 

Cadre bâti 

B2 
Inciter ¨ une r®novation de lôensemble du parc existant r®sidentiel et tertiaire afin dôatteindre un niveau 
BBC ®quivalent en moyenne sur lôensemble du parc. 

B2 R®nover lôensemble du parc tertiaire 

B3 
Intégrer efficacement le confort dô®t® dans la conception des b©timents, en sôappuyant notamment sur 
les solutions fondées sur la nature 

Energie et économie circulaire 

A2 
R®duire les ®missions de CO2 li®es ¨ la consommation dô®nergie fossile et d®velopper lôusage des 
énergies renouvelables 

A2 Développer et généraliser lôusage dôénergie renouvelable : biomasse, solaire, éolien, géothermie, etc. 

I3 
Donner un cadre incitant à la maîtrise de la demande en énergie et en matières, en privilégiant les 
®nergies d®carbon®es et lô®conomie circulaire 

I3 D®velopper lô®conomie circulaire, la valorisation des d®chets et de la chaleur fatale 

D3 
Améliorer la collecte et la gestion des déchets en développant la valorisation et en améliorant 
lôefficacité des filières de traitement 

Principales orientations de la SNBC en matière de planification et dôam®nagement du territoire 

La Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) constitue le pendant de la SNBC mais sur le volet 
de la transition énergétique : elle est un outil de pilotage de la transition énergétique créé par la loi 
TECV en 2015 pour mettre la France sur la trajectoire quôelle sôest fixée en matière de lutte contre le 
changement climatique et de transition énergétique6. Suite ¨ la mise en îuvre dôune premi¯re PPE, 

 
6 Pour plus dôinformations sur la PPE, voir https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-

ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L, 
consulté le 3 août 2023.  

https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L
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une nouvelle version a été adoptée par décret en avril 2020. La version en vigueur couvre ainsi les 
périodes 2019-2023 et 2024-2028.  

Consommation finale dô®nergie  

 

Consommation primaire des énergies fossiles  

Baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par 
rapport à 2012. Soit une réduction de 6,3 % en 2023 et 

de 15,4 % en 2028 par rapport à 2018 

Baisse de 20 % de la consommation primaire dô®nergies 

fossiles en 2023 et de 35 % en 2028 par rapport à 2012 

Émissions de gaz à effet de serre issues de la 
combustion dô®nergie 

277 MtCO2 en 2023 227 MtCO2 en 2028. Soit une 

réduction de 14 % en 2023 et de 30 % en 2028 par 
rapport à 2016 (322 MtCO2). Soit une réduction de 27 % 

en 2023 et 40 % en 2028 par rapport à 1990. 

Consommation de chaleur renouvelable 

 

 

 

Production de gaz renouvelables 

Consommation de 196 TWh en 2023. Entre 218 et 247 
TWh en 2028. Soit une augmentation de 25 % en 2023 
et entre 40 et 60 % en 2028 de la consommation de 

chaleur renouvelable de 2017 (154 TWh).  

Production de biogaz à hauteur de 24 à 32 TWh en 2028 

sous lôhypoth¯se dôune baisse des co¾ts (4 ¨ 6 fois la 

production de 2017).  

Capacités de production dô®lectricit® 
renouvelables installées 

 

Capacit®s de production dô®lectricit® nucl®aire 

73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017 101 à 

113 GW en 2028, doublement par rapport à 2017.  

4 ¨ 6 r®acteurs nucl®aires ferm®s dôici 2028 dont ceux 

de Fessenheim. Fermeture de 14 réacteurs nucléaires 
dôici 2035, date dôatteinte dôune part de 50 % dô®lectricit® 

nucléaire dans le mix électrique 

Principaux objectifs chi fr®s de la PPE en mati¯re dô®nergies renouvelables et de consommations ®nerg®tiques. 
Source : Synthèse de la PPE, « La PPE en quelques chiffres », p. 5.  

La PPE est structurée autour des priorités suivantes :  

La réduction de la consommation énergétique finale, dans les secteurs du bâtiment et des transports 
qui constituent les deux principaux secteurs qui consomment lô®nergie en France. Pour ces deux 
cibles, la PPE met en place à la fois des mesures fiscales (amplifier le recours ¨ lô®co PTZ pour r®nover 
les logements, primes à la conversion pour les vieux véhicules thermiques par exemple), de formation 
de professionnels et dôinformation du public, de soutiens financiers (fonds chaleur, Grand plan 
dôinvestissement pour la r®novation ®nerg®tique du b©ti, aide ¨ lôinstallation de bornes de recharges 
électriques, etc.) ;  

Lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique et la baisse des consommations dô®nergie fossile (charbon 
dont la PPE souhaite sortir, gaz naturel et p®trole). Il sôagit donc de r®fl®chir au ç juste prix du carbone 
dans toute lô®conomie », de sôappuyer sur les Certificats dô®conomies dô®nergie (CEE) ou encore dô 
« arrêter la vente des véhicules particuliers et utilitaires légers neufs utilisant des énergies fossiles en 
2040 » notamment ;  

Le développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) à la fois dans 
lôam®nagement urbain (construction notamment), dans les mobilit®s, dans lôindustrie, etc. Les pompes 
à chaleur, la biomasse solide, la géothermie profonde, la récupération de chaleur dite « fatale » 
(générée lors des process des stations dô®puration, datas centers ou incin®rateurs), lôhydrog¯ne, ou 
encore le gaz renouvelable sont identifi®s comme les principales sources dôEnR&R de demain par la 
PPE.  

En ce qui concerne plus particulièrement les transports et les mobilités (qui comptent pour environ un 
tiers de la consommation dô®nergie finale fran­aise), la PPE souligne le r¹le important des nouvelles 
technologies comme le véhicule électrique, mais également des modifications de comportement : 
adopter des mobilités actives, faire du covoiturage et apporter des alternatives ¨ lôusage individuel de 
la voiture lorsque cela est possible, etc. La PPE (¨ lôimage de la SNBC) rappelle ®galement le lien 
étroit entre urbanisme et transports : la planification des espaces urbains devra inciter à ces 
changements dôusage en favorisant lôintermodalit® et le report vers le v®lo ou les mobilit®s actives 
dans les zones appropriées et en mettant en place des zones à faibles émissions. La PPE (dont les 
principales mesures sont reportées ci-dessous) sôinscrit dans le prolongement des Assises Nationales 
de la Mobilit® et de la loi dôOrientation des Mobilit®s adopt®es en 2019.  
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Encadré 1 : Principales mesures de la PPE 

¶ Arrêter la vente des véhicules particuliers et utilitaires légers neufs utilisant des énergies 
fossiles en 2040 (loi dôorientation des mobilit®s) ; 

¶ Respecter lôobjectif europ®en dô®missions de gaz à effet de serre de 95 gCO2/km en moyenne 
pour les voitures neuves vendues en 2021 ; 

¶ Atteindre de la mani¯re la plus efficiente lôobjectif européen pour 2030 de 37,5 % de baisse 
des émissions de CO2 des voitures neuves vendues par rapport à 2021 ; 

¶ Maintenir et renforcer la prime ¨ la conversion pour poursuivre le remplacement dôun grand 
nombre de véhicules anciens par des véhicules neufs ou dôoccasion ayant des ®missions 
beaucoup plus faibles. Lôobjectif est dôattendre un million de b®n®ficiaires dôici 2022 ; 

¶ Equilibrer le coût total de possession du véhicule électrique : maintenir des mécanismes de 
subvention et/ou taxes. Mettre en place des mesures réglementaires (développement des 
zones à faibles émissions, avantages dôusage tels que les voies ou places de stationnement 
dédiées) ; 

¶ Renforcer le système de bonus/malus pour favoriser lôachat de v®hicules moins ®metteurs et 
soutenir les ventes de véhicules électriques ; 

¶ Mettre en place des mesures r®glementaires ou ®tendre lôutilisation des instruments incitatifs 
existants pour faire évoluer la planification des espaces urbains, le développement des zones 
à faibles émissions, (avantages dôusage tels que les voies ou places de stationnement 
dédiées) ; 

¶ Soutenir lôinvestissement dans les v®hicules lourds propres par un dispositif de 
suramortissement renforcé : prolonger le dispositif de suramortissement des poids lourds 
utilisant des carburants alternatifs jusquôen 2021 ; renforcer le dispositif pour les v®hicules 
lourds de moins de 16 t et mettre en place une neutralité technologique pour cette mesure 
(extension ¨ lôhydrog¯ne et lô®lectricit®), lô®largir aux autres modes, notamment maritimes ; 

¶ Augmenter de 2 cú/l le taux r®duit de taxation du gazole pour le transport routier de 
marchandises ; 

¶ Supprimer en trois ans l'avantage fiscal pour le gazole non routier (hors agriculture et 
transports ferroviaire et fluvial) ; 

¶ Majorer la taxe de solidarité sur les billets d'avion afin de contribuer au financement 
dôinfrastructures de transport durables ; 

¶ Soutenir le covoiturage et lôensemble des solutions de mobilit® alternatives ¨ lôusage individuel 
de la voiture ; 

¶ Promouvoir une mobilité propre pour les 2/3 roues ; 

¶ D®ployer un r®seau dôinfrastructures de recharge à même de soutenir la croissance visée du 
nombre de véhicules électriques ;  

¶ Exonérer de TICPE toute la navigation fluviale (sauf la plaisance privée) afin de favoriser la 
mobilité multimodale ;  

¶ Réduire le taux de TICFE pour les bateaux et navires qui stationnent à quai et 
s'approvisionnent directement en électricité ;  

¶ Cr®ation dôun forfait mobilit® durable jusquô¨ 40 ú par an pour encourager le recours au v®lo et 
au covoiturage dans les trajets domicile-travail ;  

¶ Mise en îuvre du plan v®lo et mobilit®s actives : cr®ation dôun fonds v®lo de 350 Mú pour 
résorber les discontinuités de pistes cyclables et assurer la sécurité de tous les usagers, 
généralisation progressive du marquage des vélos et de parkings sécurisés pour lutter contre 
le vol et le recel, d®veloppement de lôapprentissage et dôune culture v®lo ¨ lô®cole pour 
permettre aux jeunes générations dôint®grer ce mode de d®placement doux dans leurs 
pratiques ;  
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¶ Développement du covoiturage : voies et places de stationnement réservées, service public de 
covoiturage et calcul du partage des frais entre conducteur et passagers ;  

¶ Développer un nouveau cadre pour les solutions en libre-service.  

Principales mesures de la PPE en matière de transports et de mobilités 

Articulation du CPER avec la SNBC et la PPE 

Le CPER 2021-2027 sôinscrit dans une logique de coh®rence avec les deux outils nationaux essentiels 
pour atteindre la neutralité carbone. Les leviers principaux de la SNBC et de la PPE (réduction des 
besoins en énergie, recours à des systèmes de chauffage ou éclairage efficaces, déploiement des 
EnR&Ré) sont largement repris par le CPER qui prévoit de mobiliser, entre autres, le Fonds chaleur 
piloté par lôADEME, le renouvellement des appareils anciens de combustion (notamment fioul ou bois) 
et qui identifie le d®ploiement de la g®othermie, de la m®thanisation ou encore de lôhydrog¯ne comme 
essentiels.  

Le volet Mobilités du CPER intègre plus particulièrement trois orientations de la SNBC sur lesquelles 
il comporte des crédits conséquents : encourager le report modal, accompagner le développement 
des transports collectifs et celui de lôessor du covoiturage et des autres services de mobilit® partagée 
(autopartageé). Parce quôil met la priorit® sur les transports en commun (plus de 88 % des 8,4 
milliards dôú compris dans le volet Mobilit®s), le CPER est coh®rent avec les ambitions de la SNBC. 
Par ailleurs, son axe orienté vers les routes partagées sôinscrit ®galement en coh®rence avec la SNBC 
et la PPE qui visent toutes les deux à développer les aménagements favorables à la facilitation de 
lôusage des transports collectifs et des v®hicules partag®s sur les axes routiers existants.  

Le CPER identifie la rénovation énergétique, tant dans le volet Environnement que dans ceux dédiés 
¨ lôEnseignement Sup®rieur (ESRI) et la Culture, comme un levier essentiel de la transition ®cologique. 
Dôimportants moyens sont ainsi consacr®s ¨ lôam®lioration de lôefficacité énergétique du patrimoine 
universitaire, mais également des infrastructures à haute valeur patrimoniale ou dédiées à la création 
et à la transmission culturelles (g®othermie, r®novations ®nerg®tiques et thermiquesé). A noter par 
ailleurs que la rénovation énergétique est aussi identifiée dans le volet dédié au Développement 
économique (IFSI). En effet, lôaction du CPER sur les IFSI consistera en majorit® ¨ des travaux de 
r®novation au sens large parmi lesquels lô®nergie occupera une place forte (non seulement du fait de 
la mise en îuvre de la future RE 2020, mais aussi du fait des crit¯res environnementaux requis par 
ailleurs par les dispositifs régionaux). Le reste des travaux concerneront la mise aux normes, la 
s®curit®, lôaccessibilit® des constructions.  

Conform®ment aux orientations sectorielles de la SNBC visant ¨ r®duire lôartificialisation des sols, le 
CPER, au travers de son volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, privilégie 
la sobriété foncière par le renouvellement urbain, la dépollution des sols, le recyclage foncier et 
lôintensification urbaine. Sur ce dernier point, les fonds mobilis®s en faveur de lôam®nagement des 
quartiers de gare participent ®galement dôune r®duction de la part modale de lôautomobile en faveur 
des transports collectifs, en accord avec les objectifs de la SNBC et de la PPE qui font de la mobilité 
un instrument de baisse des émissions de GES et de la consommation énergétique. Enfin, un axe 
économie circulaire du CPER, qui cherche à limiter les impacts environnementaux de la gestion des 
déchets, entre également en conformité avec les orientations de la SNBC qui visent à réduire les 
émissions du secteur déchets dôici 2030.  
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Le CPER et sa cohérence avec le cadre régional 

Le Plan des mobilités en Île-de-France (PDMIF) 

Présentation du PDMIF  

Avec la Loi dôorientation sur les mobilit®s (LOM) du 24 décembre 2019, les plans de mobilités (PDM) 
succ¯dent aux ç Plans de d®placements urbains è. Le Plan de d®placements urbains dôIle-de-France 
(PDUIF), approuvé le 19 juin 2014, a ®t® mis en r®vision en mai 2022 en vue de lô®laboration du Plan 
des mobilités en Île-de-France (PDMIF) 2030.  

Le plan des mobilités fixe les objectifs et le cadre de la politique de déplacements des personnes et 
des biens sur le territoire régional. Il vise un équilibre durable entre les besoins de mobilité, la protection 
de lôenvironnement et de la sant®, la pr®servation de la qualit® de vie, en tenant compte de la limitation 
de lô®talement urbain. Il doit ®galement explicitement tenir compte de la diversité des composantes du 
territoire, notamment des zones périurbaines et rurales, ainsi que des besoins spécifiques de la 
population de ces diff®rents territoires. Il vise, en outre, lôam®lioration de la s®curit® de tous les 
déplacements, la diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés de 
véhicules, le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 
consommateurs dô®nergie et les moins polluants, lôam®lioration de lôusage du r®seau principal de voirie 
dans lôagglom®ration. Il intervient ®galement en mati¯re de stationnement, notamment en mati¯re 
dôorganisation sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement et de localisation des parcs de 
rabattement à proximité des gares ou aux entr®es de villes. Il assure lôorganisation des flux logistiques, 
via le d®veloppement de lôusage de la voie dôeau, lôam®lioration de lôoffre de transport ferroviaire et de 
lôefficacit® du transport routier de marchandises.  

Dôune fa­on g®n®rale, le PDMIF doit permettre dôam®liorer les mobilit®s quotidiennes de fa­on ¨ 
r®duire la part de lôautosolisme et ¨ d®velopper les modes alternatifs (transports en commun, 
covoiturage, mobilités actives, amélioration des conditions de franchissement des passages à niveau, 
etc.). Le PDMIF est soumis ¨ ®valuation environnementale au titre de lôarticle R122-17 du Code de 
lôenvironnement.  

Articulation du CPER avec le PDMIF 

Le CPER 2021-2027 inscrit ses projets dans les objectifs du projet de PDMIF, en mettant lôaccent sur 
le développement des transports collectifs qui représentent 88 % du volet Mobilités. La mise en 
accessibilité, la modernisation et le développement des transports en commun constituent autant de 
leviers pour densifier lôhabitat et les activit®s autour des gares, rendant possible un d®veloppement 
francilien faiblement consommateur dôespaces, conformément à la volonté du projet de PDMIF de 
limiter lô®talement urbain. 

Cet accent sur les transports collectifs et les espaces de forte densité nôexclut pas un soutien aux 
besoins spécifiques des populations issues des zones périurbaines et rurales, conformément aux 
orientations du projet de PDMIF et comme lôatteste lôaxe routier du volet Mobilités du CPER 2021-
2027. Il sôagit cependant dôîuvrer ¨ la transformation de certaines grandes infrastructures routières 
pour r®duire leurs nuisances (bruits, congestion, ®mission de GESé), en coh®rence avec la volont® 
du PDMIF dôam®liorer lôusage du r®seau principal de voirie dans lôagglom®ration. Seules des 
opérations de développement du réseau routier national définies comme « répondant à une priorité » 
ont été retenues. En outre, les financements du volet Mobilités sur les routes partagés rejoignent les 
mesures du projet de PDMIF visant à r®duire la part de lôautosolisme. 

Enfin, si le projet de PDMIF entend assurer lôorganisation des flux logistiques, via le d®veloppement 
de la voie dôeau et lôam®lioration de lôoffre de transport ferroviaire, les fonds inscrits dans le volet 
Mobilit®s poursuivent lôobjectif dôaccro´tre la part du transport ferroviaire dans le transport de 
marchandises r®gional. Lôenjeu est principalement de moderniser les axes ferroviaires nationaux, de 
d®velopper lôaccessibilité des grandes gares nationales et de développer le fret ferroviaire. 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 

Présentation du PRFB 
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En application de la loi dôavenir pour lôagriculture lôalimentation et la for°t (LAAF) du 13 octobre 2014, 
lôEtat a ®labor® un programme national de la for°t et du bois (PNFB), qui a ®t® approuv® par d®cret le 
février 2017. Le PNFB établit les enjeux notamment en termes de gestion forestière durable, de 
valorisation des territoires forestiers, dô®conomie de la filière et de recherche et développement (créer 
de la valeur, répondre aux attentes des citoyens, conjuguer atténuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique, etc.).  

En complément de la Stratégie régionale Forêt-Bois adoptée par la Région en 2018, le Programme 
Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) dôĊle-de-France constitue la déclinaison régionale du PNFB. 
Ce dernier prévoit, au niveau national, une mobilisation supplémentaire de la ressource bois de 12 
millions de m3/an à horizon 2026. Le PRFB dôĊle-de-France a ®t® ®tabli, au cours de lôann®e 2018, en 
concertation avec les acteurs de la fili¯re, dans un d®lai de deux ans suivant lô®diction de ce dernier et 
pour une durée maximale de dix ans. La Commission régionale de la forêt et du bois (CRFB), présidée 
par le préfet de Région et la pr®sidente de R®gion, est charg®e dô®laborer le PRFB, dôen assurer le 
suivi, et dôen r®aliser un bilan annuel.  

Approuvé en octobre 2019 par la CRFB, puis mis en ligne à la suite de la publication de lôarr°t® du 21 
janvier 2020 par le minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation7, le PRFB dôĊle-de-France fixe, en lieu 
et place des Orientations Régionales Forestières de 1997, les orientations forestières régionales 
jusquôen 2029. Il sôarticule autour de cinq orientations stratégiques :  

¶ OS 1 : gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans un contexte 
de changement climatique ;  

¶ OS 2 : renforcer la comp®titivit® et lôemploi de la fili¯re bois r®gionale et interr®gionale ;  

¶ OS 3 : encourager les dynamiques territoriales ;  

¶ OS 4 : r®pondre aux attentes soci®tales en mati¯re de nature, de paysage et dôaccueil du 
public ;  

¶ OS 5 : communiquer sur la gestion forestière, la biodiversité, la filière forêt-bois et ses métiers 

Ces orientations stratégiques se déclinent en quinze objectifs opérationnels qui sont autant dôactions 
¨ mettre en îuvre ces dix prochaines ann®es, ¨ la fois par les services de lôEtat, la R®gion Île-de-
France, les collectivités territoriales, les acteurs de la filière, etc. Les objectifs opérationnels sont 
divisés en huit volets : 

¶ volet sur la communication/sensibilisation,  

¶ volet sur le dynamisme de la filière, ses débouch®s et lôinnovation,  

¶ volet sur le développement économique de la filière,  

¶ volet sur la formation des entreprises de la filière,  

¶ volet sur lô®quilibre sylvo-cynégétique,  

¶ volet sur les risques, et notamment ceux liés au changement climatique,  

¶ volet sur les services écosystémiques, la trame verte et bleue, la biodiversité et les actions 
sp®cifiques au PRFB dôĊle-de-France et au contexte francilien comme le morcellement du foncier,  

¶ volet sur lôaccueil du public dans les massifs.  

Les objectifs opérationnels du PRFB sont listés ci-dessous.  

Objectifs opérationnels du PRFB 

N°1 : Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique 

N°2 : Dynamiser la gestion forestière dans les territoires prioritaires 

N°3 : Innover pour communiquer sur le financement de la gestion durable des forêts franciliennes 

N°4 : Favoriser l'implantation et le développement en Île-de-France ou dans les régions périphériques d'unités de 

1ere ou 2nde transformation 

N°5 : Inciter à l'intégration des enjeux forestiers dans les documents de planification territoriale et autres projets de 

territoire 

N°6 : Développer les usages du bois en circuits courts et de proximité 

 
7 Voir en ligne sur http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret 

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret


  

44 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

N°7 : Développer les débouchés du bois pour l'aménagement et la construction et accompagner l  structuration des 

entreprises de la filière 

N°8 : Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa performance environnementale et énergétique 

N°9 : Développer les compétences et la viabilité des entreprises de l'amont forestier 

N°10 : Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les service écosystémiques rendus par la forêt et la filière 

forêt-bois 

N°11 : Communiquer sur la gestion forestière, la filière forêt-bois et ses métiers  

N°12 : Adapter les pratiques de gestion forestière à la fréquentation des forêts 

N°13 : Am®liorer lôaccueil et lôacc¯s du public en for°t 

N°14 : Développer la concertation sur la gestion forestière des forêts publiques à forte fréquentation 

N°15 : Maintenir et/ou r®tablir lô®quilibre sylvo-cynégétique 

Articulation du CPER avec le PRFB 

Le CPER 2021-2027 converge avec lôOP nÁ8 du PRFB ç structurer la filière bois-énergie et améliorer 
sa performance environnementale et énergétique », avec sa volonté, conforme au PPA et au SRCAE, 
de diminuer lôimpact environnemental sur la qualit® de lôair du chauffage au bois individuel. Il contribue 
aussi ¨ mieux g®rer et prot®ger les espaces bois®s de lôĊle-de-France, du fait que ses volets 
Environnement et Am®nagement sôinscrivent dans une logique de ZAN et de renforcement de la 
protection de la biodiversité et des milieux naturels du territoire.  

Dans ces m°mes volets, le CPER ne mentionne pas explicitement lôenjeu de d®veloppement de la 
filière des matériaux bois en plein développement au niveau national et régional, ni le recours à ces 
mat®riaux dans la construction. Ces enjeux sont port®s par ailleurs par lôengagement dôacteurs (dont 
lôEtat et la R®gion) de plus en plus vari®s, et par une future RE2020 qui devrait conforter, entre autres, 
cette filière. En revanche le CPER, dans le volet dédié au développement économique, souhaite 
soutenir la filière agricole et la filière forestière ce qui est cohérent avec les objectifs portés par le PRFB 
et la Stratégie régionale Forêt-Bois.  
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Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Présentation du SRCAE 
Le SRCAE a été approuvé en 2012, et sa mise à jour devrait être lancée en 2019, afin notamment 
dôaligner ses objectifs avec ceux de la Strat®gie Nationale Bas Carbone approuvée en 2015. Le 
SRCAE constitue le cadre de r®f®rence r®gional en mati¯re dô®nergie et de qualit® de lôair ainsi quôune 
boîte à outils pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur leurs territoires.  

Ce document stratégique fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en 
mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES), 
dôam®lioration de la qualit® de lôair, de développement des énergies renouvelables et dôadaptation aux 
effets du changement climatique. Il d®finit trois grandes priorit®s r®gionales ¨ lôhorizon 2020 :  

Le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme 
de réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel (état de référence 2005) ;  

Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, 
avec un objectif dôaugmentation de 40 % du nombre équivalent de logements raccordés (depuis 
2009) ; 

La réduction de 20 % des émissions de GES du trafic routier, combinée à une forte baisse des 
émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde dôazote) par rapport à 2005.  

Objectifs globaux du SRCAE. Sources : SRCAE. http://www.srcae-idf.fr/  

Le SRCAE affiche par ailleurs dôautres objectifs qualitatifs en ce qui concerne les consommations 
électriques (maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance, améliorer 
lôefficacit® ®nerg®tique de lôenveloppe des b©timents et des syst¯mes ®nerg®tiques), mais aussi 
lôurbanisme et lôam®nagement (promouvoir aux diff®rentes ®chelles de territoire un d®veloppement 
urbain ®conome en ®nergie et respectueux de la qualit® de lôair), les modes de consommations 
durables (r®duire lôempreinte carbone des consommations des Franciliens), la qualit® de lôair 
(am®liorer la qualit® de lôair pour la sant® des Franciliens) et lôadaptation au changement climatique 
(accroître la résilience du territoire francilien aux effets du changement climatique). Il sôagit donc dôun 
document qui englobe une multitude de sujets de lôenvironnement. Enfin, le SRCAE poss¯de des 
objectifs spécifiques élabor®s pour lôatteinte du 3*20 ¨ lôhorizon 2020 et afin de placer la r®gion sur la 
voie du Facteur 4. Ces objectifs sont aussi répartis en fonction des secteurs :  

Bâtiments : Améliorer la qualité des rénovations pour atteindre 25 % de réhabilitations de type BBC 
(Bâtiment Basse Consommation), réhabiliter 125 000 logements par an, réhabiliter 7 millions de mètres 
carrés de surfaces tertiaires par an, raccorder 450 000 logements supplémentaires au chauffage 
urbain, etc. ;  

2020 Bâtiment 

Energies 
renouvelables 

et de 
récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 29%   22% 33% 10% 

Réduction des 
consommations 
dô®nergies 

17% 

11% 
(consommation 

couverte en 
EnR&R) 

5% 20% 24% 10% 

2050 Bâtiment 

Energies 
renouvelables 

et de 
récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 82%   83% 75% 38% 

Réduction des 
consommations   
dô®nergies 

50% 

45% 
(consommation 

couverte en 
EnR&R) 

10% 73% 40% 38% 

http://www.srcae-idf.fr/
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Energies renouvelables et de récupération : augmenter de 30 % à 50 % la part de la chaleur 
distribuée par les r®seaux de chaleur ¨ partir dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration, multiplier 
par 7 la production de biogaz valoris® sous forme de chaleur, dô®lectricit® ou par injection directe sur 
le réseau gaz de ville, installer 100 à 180 éoliennes, équiper 10 % des logements existants en solaire 
thermique, passer de 15 à 520 MW  pour le solaire photovoltaïque, stabiliser les consommations de 
bois individuelles gr©ce ¨ lôutilisation dô®quipements plus performants, etc. ;   

Transports : réduire de 2 % les trajets en voiture particulière et en deux roues motorisées, augmenter 
de 20 % les trajets en transports en commun, augmenter de 10 % les trajets en modes de déplacement 
actifs, passer à 400 000 véhicules électriques ou hybrides rechargeables ;  

Qualit® de lôair : atteindre les objectifs de qualit® de lôair fix®s par la r®glementation ou par lôOMS, 
atteindre ces objectifs de qualit® de lôair ¨ proximit® imm®diate dôaxes majeurs de trafic ou sources 
importantes de polluants, diminuer les ®missions dôautres polluants (tels que les pesticides, les 
dioxines et les hydrocarbures aromatiques polycycliques), etc.  

ê la suite d'un premier bilan dô®tape du SRCAE dress® pour lôann®e 2014, trois domaines dôaction(s) 
prioritaires ont ®t® fix®s. Il sôagit de d®velopper le chauffage urbain alimenté par des énergies 
renouvelables et de récupération (chaleur fatale, géothermie, biomasse), de multiplier les rénovations 
®nerg®tiques des b©timents existants, dôagir sur le trafic routier et de r®duire les ®missions, quôil 
sôagisse des gaz à effet de serre ou des polluants atmosphériques.  

Plus récemment, une évaluation du SRCAE a été lanc®e par lô£tat et la R®gion conform®ment ¨ la 
réglementation pour apprécier la nécessité de sa r®vision au regard de lô®volution des dynamiques ¨ 
lôîuvre sur le territoire francilien, et pour tenir compte des modifications importantes du cadre législatif 
français ces dernières années (cf. articulation du CPER avec la SNBC et la PPE). La préparation de 
la r®vision du SRCAE a d®marr® d¯s 2022, afin notamment dôaligner ses objectifs avec ceux de la 
Stratégie Nationale Bas Carbone. Cette révision est encore en cours à ce jour (second semestre 
2023).  

 

Articulation du CPER avec le SRCAE 
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Le CPER 2021-2027 et le SRCAE convergent autour dôobjectifs communs : développer les énergies 
renouvelables et de récupération et réduire les consommations dô®nergies. Le CPER, qui mentionne 
explicitement à plusieurs reprises dans son volet dédié à la transition écologique (environnement) : 
« le recours aux diff®rentes sources dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration (EnR&R) devra °tre 
raisonné, en priorisant conformément au Schéma régional climat air énergie (SRCAE), et matérialisé 
dans lôoutil EnRôChoix, lôoptimisation des réseaux existants (interconnexion, raccordement, 
développement), la récupération de la chaleur fatale, puis les géothermies et enfin la biomasse ».  

En outre, le CPER p®rennise le Fonds chaleur et lôappel ¨ projet EnR&R ç chaleur et froid 
renouvelable », deux dispositifs fondamentaux dans le financement des projets de réseaux de chaleur 
notamment. Il soutient la géothermie qui contribue aussi, selon le SRCAE « au développement du 
chauffage urbain qui est lôenjeu prioritaire et strat®gique pour permettre une valorisation à grande 
échelle des énergies renouvelables et de récupération sur les territoires », ainsi que la méthanisation 
¨ propos de laquelle le SRCAE affirme quôelle ç constitue un enjeu majeur ¨ horizon dôici 2020 et plus 
encore ¨ lôhorizon 2050 è. Par ailleurs, le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair. Lô£tat et 
la R®gion unissent ®galement leurs efforts pour am®liorer la qualit® de lôair en participant au 
remplacement des chaudières émettrices de polluants, tout particulièrement de particules fines par 
des ®quipements ¨ la fois ç plus propres è pour la qualit® de lôair et limitant le r®chauffement climatique. 
Pour cela, il soutient également le financement dôAIRPARIF qui est un acteur majeur de la 
connaissance et du suivi des émissions de GES et émissions de polluants en Île-de-France. Enfin, les 
volets relatifs ¨ lôenseignement sup®rieur (ESRI) et la culture consacrent des cr®dits importants ¨ la 
rénovation énergétique des infrastructures culturelles ou universitaires, conformément aux priorités 
r®gionales du SRCAE visant lôefficacit® ®nerg®tique par un accroissement des rythmes de 
réhabilitation dans le tertiaire et le résidentiel.  

Enfin le CPER 2021-2027 consacre 74 % de ses financements aux mobilités, dont 88 % aux transports 
en commun conform®ment aux objectifs du SRCAE dôaugmenter de 20 % les trajets en transports en 
commun. Plusieurs leviers permettent en outre de réduire les émissions de GES et les polluants 
associés au trafic routier. Outre le financement de modes alternatifs ¨ lôautomobile, plusieurs 
investissements cherchent à fluidifier le trafic et mieux partager la route, mais également améliorer la 
fluidité et la sécurité de certains tronçons. Ainsi, plusieurs opérations devraient permettre de réduire 
localement les pollutions et les surconsommations de carburant liées au phénomène de congestion.   
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Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) 

Présentation du PPA 2018-2025 
Le PPA dôÎle-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 par arrêté inter-préfectoral8. Portant sur la 
période 2018-2025, le PPA est un plan dôactions qui d®crit les mesures ¨ mettre en îuvre pour une 
amélioration r®elle de la qualit® de lôair, tant en pollution chronique que pour diminuer le nombre 
dô®pisodes de pollution, afin de ramener la concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau 
conforme aux objectifs de qualité de l'air définis par le Code de lôenvironnement.  

Structuré sous forme de scénarios, le PPA 2018-2025 concerne tous les secteurs dôactivit®s en Île-
de-France, ¨ savoir les transports, le r®sidentiel, lôa®rien, lôagriculture et lôindustrie. Il se d®cline en 25 
défis et 46 actions.  

Aérien 

Diminuer les émissions des APU et des véhicules et engins de pistes au sol. 

Diminuer les émissions des aéronefs au roulage.  

Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

Agriculture  

Favoriser les bonnes pratiques associ®es ¨ lôutilisation dôur®e solide pour limiter les 

émissions de NH3. 

Former les agriculteurs au cycle de lôazote et ¨ ses répercussions en termes de pollution 

atmosphérique. 

£valuer lôimpact du fractionnement du second apport sur c®r®ales dôhiver sur les émissions 

de NH3.  

Industrie 

Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2 à 50 MW). 

Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des 

installations de co-incinération de CSR. 

Réduire les émissions de NOX issues des installations dôincin®ration dôordures ménagères 

ou de co-incinération de CSR. 

Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 

100 MW et des installations de co-incinération de CSR. 

Résidentiel-tertiaire-

chantiers 

Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois. 

Élaborer une charte bois ®nergie impliquant lôensemble de la chaîne de valeurs (des 

professionnels au grand public) et favoriser les bonnes pratiques. 

Élaborer une charte globale chantiers propres impliquant lôensemble des acteurs (des 

ma´tres dôouvrage aux ma´tres dôîuvre) et favoriser les bonnes pratiques. 

Transports 

Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public. 

Appr®cier les impacts dôune harmonisation à la baisse des vitesses maximales autorisées 

sur les voies structurantes dôagglom®rations dôĊle-de-France. 

Soutenir l'élaboration et la mise en îuvre des plans locaux de déplacements et une 

meilleure prise en compte de la mobilité durable dans lôurbanisme. 

Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France. 

Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 

Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions. 

Favoriser une logistique durable plus respectueuse de lôenvironnement. 

Favoriser lôusage des modes actifs.  

Les défis du PPA par grands secteurs. Source : « Fiches Défis » du PPA, en ligne sur 
https://www.maqualitedelair-idf.fr/   

 
8 Le PPA est consultable en ligne sur https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-
janvier-2018/, consulté le 5 février 2021.  

https://www.maqualitedelair-idf.fr/
https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
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Les principales cibles du PPA concernent notamment le chauffage résidentiel au bois responsable de 
29 % des émissions régionales de PM10 et de 41 % des émissions de PM2.5, mais aussi le trafic 
automobile (accompagnement de zones à circulation restreinte, favoriser le covoiturage et développer 
lôusage des modes actifsé). Plus globalement, les transports et le bâtiment au sens large (résidentiel-
tertiaire et chantiers) concentrent les défis et actions du PPA. Les premiers émettent à hauteur de 
60 % des oxydes dôazote (NOx) en Ċle-de-France (année 2012) tandis que les seconds sont ¨ lôorigine 
de 50 % environ des émissions de PM2.5 et de 44 % des PM10 (année 2012). Lôagriculture, ¨ lôorigine 
dô®missions dôammoniac et lôindustrie sont ®galement concern®s par des mesures du PPA.  

A lôimage de nombreux documents cadres r®gionaux, le PPA est lui-aussi en cours de révision9. Une 
phase dô®valuation de ce troisi¯me PPA a permis de d®montrer que, au 30 septembre 2021, 92 % des 
actions prévues ont été soit réalisées soit engagées. En particulier, il est souligné le déploiement de 
lôaction induisant la plus grande baisse des émissions de polluants atmosphériques induite par le PPA 
selon les mod®lisations r®alis®es : le d®ploiement en cours dôune zone ¨ faibles ®missions au sein de 
la zone intra A86.  

Toutefois, suite au constat de la persistance du d®passement dans lôagglom®ration parisienne, 
lô®laboration du projet dôun quatri¯me PPA francilien est engag®e. Ce quatri¯me PPA permet 
®galement de mettre en îuvre les obligations de renforcer lôaction en faveur de la qualit® de lôair fix®es 
par les condamnations de la France par la Cour de Justice de lôUnion europ®enne et par le Conseil 
dô£tat. Ce 4e PPA ciblera son action sur la zone administrative de surveillance de la qualit® de lôair 
pollu®e dont lô®tendue correspond ¨ Paris, la petite couronne et une partie des communes de grande 
couronne francilienne. En effet, la pollution de lôair nôest mesur®e que dans cette zone o½ se 
concentrent les enjeux (cf. ®tat initial de lôenvironnement). Lôautre zone administrative de surveillance 
de lôair dôĊle-de-France (zone rurale) ne présente pas de dépassement des valeurs limites.  

Lôobjectif de ce 4e PPA est de respecter les valeurs limites de qualit® de lôair en tout point pour les 
polluants en dépassement : le NO2 et les particules fines PM2,5 et PM10. Il vise un déploiement de 
lôensemble des actions avant 2025 pour un respect des valeurs limite avant 2030.  

Le PPA dans sa version actuelle soumise au public rappelle que le transport routier est le principal 
contributeur aux émissions de NOx avec plus de la moitié (53%) des émissions franciliennes. Cette 
part augmente fortement en proximité des axes routiers, où les dépassements des seuils 
réglementaires sont observés. Ces émissions sont issues des véhicules Diesel avec une contribution 
à hauteur de 94%. Le renouvellement du parc vers des véhicules moins émetteurs de polluants 
atmosph®riques amplifi® par la mise en îuvre de la Zone à faibles émissions (ZFE) a toutefois permis 
de réduire les émissions de NOx de près de 30 % entre 2010 et 2018. De plus, les émissions de PM10 
du transport routier représentent 17 % des émissions totales en Île-de-France. Ces émissions sont 
dues ¨ 72 % ¨ lôabrasion des routes, des pneus et des freins lors du roulement dôun v®hicule, les 
®missions restantes provenant de lô®chappement. Même si cette pollution est en forte réduction, il 
convient dôencourager la ma´trise de la mobilit® routi¯re pour continuer sa diminution.  

Le 4e PPA en cours comporte 14 mesures déclinées en 32 actions à horizon 2030. Parmi ces éléments, 
il dispose dôun volet d®di® aux d®placements et aux mobilit®s (partie 1 ç Se d®placer mieux, cf. tableau 
ci-dessous). Les actions ciblent les modes actifs, la ZFE m®tropolitaine quôil convient notamment de 
mieux faire connaître, mais aussi des infrastructures comme les bornes de recharge, ou encore le 
soutien et la promotion du renouvellement des flottes de véhicules pour la logistique. Outre les 5 
mesures et 14 actions de ce volet, le PPA cible les objectifs suivants : passer de 38 % à 30 % soit une 
baisse de 8 points des déplacements effectués en voiture ; tripler la part modale du vélo en France 
dans les d®placements du quotidien dôici 2024, en passant ¨ 9 %, notamment en incitant davantage 
les populations à effectuer les déplacements inférieurs à 5 km en vélo et de moins de 7.5 km en vélo 
à assistance électrique (VAE), ainsi que le développement de service vélo. En complément des actions 
de ce volet, la mesure 12 cible les mobilités des entreprises et le développement du télétravail.  

  

 
9 Pour plus dôinformations sur cette r®vision, se reporter ¨ https://www.drieat.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/2-l-action-des-pouvoirs-publics-pour-la-qualite-de-a3783.html, consulté le 3 août 2023.  

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/2-l-action-des-pouvoirs-publics-pour-la-qualite-de-a3783.html
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/2-l-action-des-pouvoirs-publics-pour-la-qualite-de-a3783.html
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Tableau des mesures du volet « Se déplacer moins » du 4e PPA en cours de révision.  

Articulation du CPER avec le PPA 

Le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair, problématique majeure en Île-de-France. Cet axe 
porte majoritairement sur le secteur du bâtiment au sens large avec une volonté de poursuivre le 
remplacement des appareils de combustion (notamment de bois individuel qui sont responsables 
dôune partie tr¯s importante des ®missions de particules fines du secteur r®sidentiel) anciens. Cela est 
assez clairement cohérent avec la philosophie du PPA en vigueur et en cours de révision 

Par ailleurs, le volet Mobilités du CPER vise à poursuivre le développement des transports collectifs 
dont le financement est lôossature de ce m°me volet. Cela est de nature ¨ participer ¨ lôam®lioration 
de la qualit® de lôair francilienne, compte tenu du r¹le majeur que jouent les transports routiers dans 
les ®missions de polluants. Par ailleurs, lôaxe d®di® au ferroviaire, qui pr®voit notamment dô®lectrifier 
des lignes ferrées ou de soutenir la création de plateformes multimodales de transport combiné en 
particulier sur des sites essentiels au fonctionnement de lôĊle-de-France (MIN de Rungisé), est 
coh®rent avec lôobjectif de r®duction des impacts environnementaux du transport de marchandises. 
Les fonds du CPER contribuent à financer des projets identifiés, mais aussi à déployer des études 
pour affiner les zones ou sites où des potentiels de fret sont identifiés à ce jour. Les travaux soutenus 
par le CPER et son volet Mobilités sur les infrastructures routières sont inscrits dans une logique de 
diminution des nuisances au sens large occasionnées par des tronçons surchargés de trafic. Des 
enfouissements de voies et des requalifications sont financées par le CPER, ce qui suggère une 
contribution à une meilleure gestion des infrastructures routières, sans toutefois intégrer un objectif de 
diminution du trafic routier sur ces mêmes infrastructures.  

Le CPER consolide ®galement le financement dôAIRPARIF qui est un acteur majeur de la 
connaissance et du suivi des émissions de polluants en Île-de-France. En outre, le CPER, dans son 
volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, reprend les priorit®s politiques 
partag®es entre lôEtat et la R®gion quant au d®veloppement dôune r®gion polycentrique et plus 
équilibrée : dôun point de vue environnemental, cela est de nature ¨ diminuer les ®missions de 
polluants g®n®r®s par le transport routier qui est un secteur dôaction fondamental du PPA.   
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Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 2022-2027 

Présentation du SDAGE  
En application des articles L.212-1 et suivants du Code de lôenvironnement, le Sch®ma directeur 
dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est le document de planification de la gestion de 
lôeau, ®tabli pour chaque bassin hydrographique. Il sôagit dôun document strat®gique de long terme, qui 
planifie la gestion de lôeau pour les six ann®es suivant son adoption. Le SDAGE fixe les orientations 
fondamentales permettant dôassurer une gestion ®quilibrée et durable de la ressource en eau, et 
détermine les objectifs associés aux différents milieux aquatiques. Il est opposable dans un rapport de 
compatibilit® aux d®cisions administratives dans le domaine de lôeau, aux sch®mas dôam®nagement 
et de gestion des eaux (SAGE), aux documents dôurbanisme (SCOT, PLU, carte communaleé), ainsi 
quôau PGRI et au Sch®ma r®gional des carri¯res (SRC). Par ailleurs, le SRCE doit prendre en compte 
le SDAGE. 

Composante essentielle de la mise en îuvre de la directive cad e europ®enne sur lôeau (DCE), le 
SDAGE du bassin Seine-Normandie 2022-2027) reprend en grande partie les objectifs de cette feu lle 
de route, parmi lesquels :  

¶ 52 % de masses dôeau et des cours dôeau du bassin en bon ®tat ®cologique en 2027 ; 

¶ 32 % des masses dôeau souterraine du bassin en bon état en 2027 ; 

¶ Restaurer la continuit® ®cologique des cours dôeau du bassin ; 

¶ R®tablir lô®quilibre quantitatif danô les secteurs déficitaires ; 

¶ Inverser durablement la tendance sur les pollutions diffuses dues aux nitrates et aux pesticides : eau 
potable, eutrophisation marine.  

 

Plusieurs dispositions et orientations touchent directement les documents d'urbanisme locaux. Lôenjeu 
est de « laisser de la place ¨ lôeau » pour quôelle sôinfiltre (r®alimentation des sols, v®g®talisationé), 
pour quôelle d®borde en toute ma´trise (zone dôexpansion de crue, r¹le de protection) et pour quôelle 
assure la fonctionnalité des milieux naturels. Ainsi, la première orientation fondamentale cherche à 
garantir des rivières fonctionnelles, des milieux humides pr®serv®s et une biodiversit® associ®e ¨ lôeau 
restaur®e. Lôobjectif consiste dôabord ¨ connaitre, prot®ger et restaurer les zones humides, tout en 
compensant la destruction des zones humides par des reconstitutions à hauteur de 150 à 200 % de 
la surface d®truite (disposition 1.3.1). Lôenjeu est ®galement de reconnecter le lit mineur et le lit majeur 
des cours dôeau, en ®tablissant des programmes de restauration ambitieux des milieux aquatiques et 
de leurs connexions (renaturation des berges, r®ouverture des cours dôeaué), mais ®galement par 
lôintroduction de lôindicateur linéaire accessible, qui pr®cise lôeffort de restauration de la continuit® 
écologique. 

La seconde orientation fondamentale vise à réduire les pollutions diffuses, en particulier sur les aires 
dôalimentation de captages dôeau potable. Elle implique des dispositions syst®miques, ¨ la crois®e des 
th®matiques agricoles, climatiques, ou encore sur le plan de la biodiversit®. Il sôagit par exemple 
dôinciter les collectivités à travailler en étroite collaboration avec les exploitants agricoles, afin de mieux 
prot®ger les captages dôalimentation en eau potable et de d®velopper une agriculture biologique ¨ bas 
niveaux dôintrants (disposition 2.1.2, 2.1.3 et suivantes). Un objectif de 50 % de la surface des aires 
de captage en cultures ¨ bas niveau dôintrants a ®t® fix®, tout comme ceux de r®duire les flux de 
nitrates et lôutilisation des pesticides (agriculture biologiqueé). Il sôagit enfin de r®duire le ruissellement 
et lô®rosion, en préservant les éléments du paysage. 

Ces derniers objectifs vont de pair avec la troisième orientation fondamentale, qui garantit un territoire 
sain par un objectif de zéro rejet pour les pluies courantes (déconnecter les eaux pluviales des réseaux 
dôassainissement). Lôenjeu est ®galement dô®viter lôimperméabilisation, ou de compenser toute 
imperméabilisation nouvelle par la désimperméabilisation du tissu urbain existant. Plusieurs 
dispositions doivent ainsi permettre lôatteinte de lôobjectif « zéro artificialisation nette des sols en 
France », par une compensation des surfaces imperméabilisées à hauteur de 100 % en milieu rural et 
de 150 % en milieu urbain. En outre, lôensemble des dispositions (dont la 3.2.2) visent la v®g®talisation 
de la ville et lôinfiltration de lôeau en pleine terre, pour lutter contre les ´lots de chaleur urbains et 
recharger les nappes phréatiques. 



  

52 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

Lôenjeu est ainsi dôadapter les territoires aux cons®quences du d®r¯glement climatique, comme 
lôentend la quatri¯me orientation fondamentale du SDAGE (2022-2027). Lôobjectif est dôassurer la 
r®silience des territoires, ainsi quôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau. Cela suppose 
dôaccroitre lôinfiltration et le stockage de lôeau dans le sol et les nappes, tout en limitant les 
pr®l¯vements. Lôenjeu est plus largement dôanticiper les tensions ¨ venir sur les quantit®s dôeau 
disponible, en lô®conomisant et en d®finissant les modalit®s de partages entre les usages. Le SDAGE 
(2022-2027) entend ®galement pr®venir les risques dôinondations et de coulées de boues, en limitant 
le ruissellement des eaux pluviales par la d®simperm®abilisation et lôinfiltration, la protection des 
arbres, des foss®s et des mares, la restauration des zones humides et du lit des cours dôeau en milieu 
rural comme en milieu urbain, afin de permettre aux crues de sô®couler sans d®bordement (disposition 
4.1.2). 

Enfin, le SDAGE affirme la n®cessit® dôagir du bassin ¨ la c¹te (orientation fondamentale 5), en 
diminuant notamment les flux dôazote apport®s ¨ la mer par les fleuves, afin de réduire les échouages 
dôalgues sur le littoral, ce qui implique une mobilisation sur tout le territoire du bassin. 

Articulation du CPER avec le SDAGE  

En coh®rence avec le SDAGE et la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-
Normandie, la renaturation des berges et des cours dôeau constitue une des lignes directrices du 
CPER.  

Outre une volonté de recourir aux techniques de génie végétal pour stabiliser les berges, la Région et 
lôEtat apportent leur soutien ¨ des techniques de gestion intégrée des eaux de pluie, qui compensent 
lôimperm®abilisation des sols (noues, plans dôeau v®g®talis®s ¨ ciel ouvert, toitures v®g®talis®es, 
espaces de pleine terre de différentes formes et tailles accueillant une végétation plus ou moins 
d®velopp®eé), conform®ment aux objectifs du SDAGE et de la strat®gie dôadaptation. En effet, ces 
derniers visent notamment la protection de la biodiversité, le maintien des services écosystémiques, 
la prévention des risques inondations et la préservation de la qualit® de lôeau.  
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Le Plan Régional Santé Environnement 3 (PRSE 3) 

Présentation du PRSE 3 
Le troisième Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3) a été approuvé en octobre 201710. 
Déclinaison régionale du 3ème Plan National Santé Environnement, il sôinscrit dans la continuit® des 
PRSE1 et PRSE2 avec une volont® dôinnovation. Il place au cîur de ses priorit®s la r®duction des 
inégalités sociales et environnementales de santé et la maîtrise des risques émergents. Le PRSE 3 
comporte 18 actions structurées en 4 axes. Elles portent sur une multitude de domaines en lien avec 
la sant® (qualit® de lôair, agriculture urbaine, eau potable, pr®carit® ®nerg®tique, etcé) et doivent 
permettre ç le d®veloppement dôoutils et de d®marches nouvelles en santé environnement, la 
pr®vention, lôapprofondissement des connaissances sur les expositions, les mesures dans 
lôenvironnement, la communication, la mise en r®seau et la formation è.  

Le PRSE 3 fait lôobjet dôune ®valuation continue de ses actions qui se déclinent de la manière suivante :  

Axe 1 - Préparer 
lôenvironnement de 

demain pour une 

bonne santé 

Prendre en compte la sant® dans les politiques dôam®nagement 

Prévenir les risques émergents liés aux espèces végétales allergisantes et aux animaux 

dangereux  

Développer un réseau régional ressource en santé environnement 

Mettre en îuvre des plans de s®curit® sanitaire pour lôalimentation en eau potable  

Axe 2 - Surveiller 
et gérer les 
expositions liées 

aux activités 
humaines et leurs 
conséquences sur 

la santé  

Fïire connaître les bonnes pratiques de jardinage en milieu urbain 

R®duire les risques li®s ¨ lôamiante 

Mesurer dans lôair les nanoparticules et dioxines brom®es dôorigine industrielle 

Prot®ger les captages pour lôalimentation en eau potable 

Axe 3 - Travailler à 
lôidentification et ¨ 

la réduction des 
inégalités sociales 
et 

environnementales 

de santé 

Affiner la connaissance des zones de cumul de nuisances 

Surveiller les nuisances environnementales autour des aéroports 

Utiliser les études de zones pour la réduction des inégalités environnementales 

Travailler localement à la résorption des zones de multi-exposition 

Réaliser un état des lieux régional en santé environnement 

Axe 4 - Protéger et 
accompagner les 
populations 

vulnérables 

Réduire les risques environnementaux chez la femme enceinte et le jeune enfant 

Protéger les jeunes franciliens des risques auditifs 

Améliorer la prévention de lôasthme et des allergies 

Lutter contre la précarité énergétique et ses impacts sur la santé 

Lutter contre lôhabitat indigne 

 

A noter que le PRSE 4 est en cours dô®laboration et devrait °tre adopt® avant fin 202311. A ce jour, il 
est structuré de façon similaire au PRSE 3 avec 4 axes principaux. Un axe dédié aux effets du 
changement climatique ayant été ajouté aux autres axes désormais structurants de la politique de 
santé-environnementale (accompagnement des citoyens, professionnels de santé, réduction de 
lôexposition des populations, int®gration des enjeux dans les politiques publiques).  

Articulation du PRSE 3 avec le CPER 

Le CPER, en r®affirmant la volont® commune de lôEtat et de la R®gion de contribuer à lôam®lioration 
de la qualit® de lôair, converge vers le PRSE 3 notamment ses axes 1, 2 et 4. Il consacre des moyens 
importants au recyclage du foncier ce qui sôinscrit dans une logique de Zéro Artificialisation Nette 

 
10 Le document est consultable en ligne sur http://www.ile-de-france.prse.fr/presentation-generale-a61.html, consulté le 3 août 2023.  
11 Pour plus dôinformations, se reporter ¨ https://elaboration.prse4-iledefrance.fr/blog/1689/les-priorites-regionales, 
consulté le 3 août 2023.  

http://www.ile-de-france.prse.fr/presentation-generale-a61.html
https://elaboration.prse4-iledefrance.fr/blog/1689/les-priorites-regionales
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(ZAN), tout en r®duisant les risques li®s ¨ la pollution des sols sur lôenvironnement et sur la sant® 
humaine.  

Conformément au PRSE 3, le CPER vise ¨ am®liorer la qualit® de lôair, en participant ¨ la diminution 
du nombre dôappareils de chauffage au fuel, au bois et au charbon individuels, notamment par le 
remplacement des chaudières émettrices de particules fines. Son volet Mobilités contribue également 
à prolonger les dynamiques de réduction des émissions atmosphériques des transports ainsi que des 
impacts sanitaires associés, car il met lôaccent sur les transports collectifs, le covoiturage, ou le 
transport ferré.  

Par ailleurs, le PRSE 3 poursuit un enjeu de connaissance des diverses expositions liées aux activités 
humaines, en vue dôune meilleure prise en compte des risques. Le CPER reprend ces objectifs dans 
lôimportance quôil accorde au maintien dôun observatoire r®gional et / ou national (INERIS/Pr®vôair, 
laboratoire central de surveillance de la qualité de lôair, Airparif), pour ®valuer et mesurer la qualit® de 
lôair et am®liorer les connaissances en mati¯re de particules ultrafines. Il finance directement des 
projets qui ont pour objectif de résorber les points durs de trafic routier, contribuant ainsi à réduire la 
congestion automobile, ses émissions de polluants et ses nuisances sonores (exemples de la 
requalification de la RN1 ou de lôenfouissement de la RN10 ¨ Trappes).   
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Le Plan R®gional de Pr®vention et de Gestion des D®chets dôĊle-
de-France (PRPGD) 

Présentation du PRPGD 
Succédant à quatre plans de gestion de certains flux de déchets en Île-de-France (PREDMA pour les 
d®chets m®nagers, PREDD pour les d®chets dangereux, PREDAS pour les d®chets dôactivit®s de 
soin, et PREDEC pour les déchets du BTP) et piloté par le Conseil Régional, le PRPGD approuvé en 
novembre 2019 porte sur lôensemble des d®chets, quôils soient dangereux ou non dangereux, inertes 
ou non inertes, quôils soient produits, g®r®s, import®s ou export®s par les m®nages, les administrations, 
les collectivités et les activités économiques.  

Ce plan porte sur les aspects traitement des déchets mais également sur des mesures sur le 
déploiement de la collecte (modalités de collecte des biodéchets, tarification incitative, 
harmonisation des schémas de collecteé) et de pr®vention des d®chets. Le PRPGD comprend 
ainsi12 : 

¶ une prospective à 6 et à 12 ans des quantités de déche s qui seront produites et traitées ;  

¶ des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets ;  

¶ le d®ploiement des actions que les diff®rents acteurs devront mettre en îuvre pour atteindre les 
objectifs de prévention et de gestion ;  

¶ un plan dôaction en faveur de lô®conomie circulaire.  
 
Sôappuyant sur un ®tat des lieux des d®chets produits et trait®s sur le territoire, le PRPGD est un 

document strat®gique ambitieux qui vise ¨ incorporer les principes de lô®conomie circulaire dans les 

pratiques ordinaires des franciliens et des acteurs du territoire et à en faire un mode de développement 

à part entière. Le PRPGD comporte ainsi neuf grandes orientations :  

¶ lutter contre les mauvaises pratiques au premier rang desquelles les dépôts sauvages, enjeu phare 
du territoire francilien ;  

¶ assurer la transition vers lô®conomie circulaire ;  

¶ mobiliser lôensemble des acteurs pour réduire les déchets de lôĊle-de-France ;  

¶ mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui ». Le plan préconise à ce titre de réduire les quantités de 
DNDNI admises en installation de stockage (stockage des DNDNI de ï 60 % par rapport aux flux 
entrants en 2010 sur ces installations, et ce de façon à al er plus loin que lôobjectif national de ï 50 
% en 2025), de mettre en place un plafond aux capacités annuelles des ISDND en 2020 et 2025 et 
de favoriser une répartition territoriale équilibrée des ISDND ;  

¶ relever le défi du tri et du recyclage matière et organique ; 

¶ contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique : un atout francilien ;  

¶ mettre lô®conomie circulaire au cîur des chantiers ;  

¶ réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus ;   

¶ prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles.  
 

Articulation du CPER avec le PRPGD 

Le CPER comporte un axe d®di® ¨ lô®conomie circulaire au sein de son volet Environnement. Il flèche 
ses financements selon une logique de cohérence vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement, 
qui a beaucoup influencé la manière dont le PRPGD a été construit, ainsi que ses objectifs principaux. 
Le CPER, en soutenant le fonds spécifique de lôADEME et en inscrivant plusieurs dispositifs importants 
de la Région (Fonds Propreté, Stratégie régionale Economie circulaire), vient donc contribuer à 
lôatteinte de plusieurs objectifs du PRPGD (réduction progressive de la mise en stockage, 
d®veloppement de lô®co-conception et des pratiques de r®emploi et de r®utilisationé). Le CPER 
entend aussi, dans cet axe, réduire les incidences environnementales de la gestion des déchets, ce 
qui a été mis en évidence dans lô®valuation environnementale du PRPGD. Les projets de transports 

 
12 Une synthèse plus exhaustive du PRPGD est disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-
document_complet.pdf 

https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-document_complet.pdf
https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-document_complet.pdf
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en commun souterrain financés par le CPER 2021-2027 devraient générer de nombreux déchets 
(notamment des déblais), quôil convient toutefois dôinscrire dans une logique dô®conomie circulaire.   
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF-E) 

Présentation du SDRIF-E en cours de révision 
Approuv® en d®cembre 2013, le SDRIF encore en vigueur en 2023 et jusquôau d®but de lôann®e 2024 
constitue un projet de société « qui porte la volonté de la transition du développement à conduire à 
lôhorizon 2030 [...] et qui fixe les conditions de la construction dôune r®gion agr®able, attractive, solidaire 
et robuste ». Il vise à organiser les flux afférents en Île-de-France, tout en assurant la qualité de vie au 
quotidien et la pr®servation de lôenvironnement r®gional. Le SDRIF sôimpose ¨ tous les documents de 
planification territoriale régissant le droit des sols (SCoT, PLU).  

Deux ans et demi après les premi¯res ®valuations du SDRIF de 2013, la crise sanitaire et lôacc®l®ration 
palpable du changement climatique ont profondément impacté nos modes de vie et la façon de nous 
projeter dans lôavenir. Les enjeux ®cologiques, les bouleversements profonds que la pandémie a 
acc®l®r®s dans le rapport des Franciliens au temps et ¨ lôespace avec lóirruption ¨ grande ®chelle du 
t®l®travail, la n®cessit® dôune trajectoire ç Zéro Artificialisation Nette è qui sôest impos®e, le regain 
dôactivit® des zones rurales sont autant de facteurs qui appellent une stratégie spatiale revisitée pour 
adapter la croissance régionale à cette nouvelle donne. De surcroît, la loi Climat impose la révision du 
SDRIF sous deux ans afin dôy int®grer les exigences de lôobjectif ZAN. La R®gion a donc décidé, non 
seulement de réviser le SDRIF, mais aussi de le transformer en un Schéma directeur de la région Ile-
de-France écologique (SDRIF-E). Le SDRIF-E a été arrêté en juillet 2023 et soumis à consultations 
au second semestre 2023.  

Il demeure un document dôam®nagement et dôurbanisme ¨ port®e r®glementaire qui a pour objectif de 
ma´triser la croissance urbaine et d®mographique et lôutilisation de lôespace de la premi¯re r®gion 
urbaine dôEurope. Il assure la coh®rence des politiques publiques qui concourent ¨ lôam®nagement et 
au d®veloppement de lôĊle-de-France à différentes échelles, en matière de logement, de mobilités, 
dôenvironnement ou encore de d®veloppement ®conomique. Il vise ¨ organiser lôam®nagement 
francilien ¨ lôhorizon 2040 dans lôobjectif de répondre aux exigences sociales, économiques et 
territoriales de lôĊle-de-France en int®grant lôurgence des d®fis environnementaux globaux. La 
transformation du modèle de développement régional repose sur :  

¶ deux principes transversaux : la sobriété et le polycentrisme.  

- Le principe de sobri®t® est transversal ¨ lôensemble des choix dôam®nagement du SDRIF-E 
et se traduit notamment par une définition stratégique et un encadrement renforcé des usages 
de lôespace. Le Sch®ma organise le d®veloppement des activités et des logements en 
optimisant les espaces déjà urbanisés, en particulier lorsque ceux-ci sont ou seront bien 
desservis par les transports collectifs, dans lôobjectif de r®duire lôartificialisation et les 
émissions de gaz à effet de serre. Il planifie en parallèle une diminution du rythme de la 
consommation dôespaces naturels agricoles et forestiers, puis de lôartificialisation des sols de 
ï20 % par décennie (2021-2031 puis 2031-2040) par rapport ¨ la consommation dôespace 
observée entre 2012 et 2021. Le SDRIF-E réserve aussi une enveloppe foncière aux projets 
concourant ¨ rendre le fonctionnement r®gional plus sobre (infrastructures li®es ¨ lô®conomie 
circulaire et ¨ la production dô®nergies renouvelables, r®industrialisation dans des filières 
stratégiques permettant notamment de réduire les distances dôacheminement des produits 
consommés en Île-de-France, etc.).  

- Le principe polycentrique repose sur la structuration dôun développement urbain équilibré 
autour de 144 polarités franciliennes, définies à partir de trois critères fonctionnels satisfaits à 
la date dôapprobation du SDRIF-E ou ¨ satisfaire : centralit®, emploi et desserte. Lôobjectif est 
que lôensemble de ces polarit®s remplissent ces fonctions ¨ lôhorizon 2040 : il sôagit donc à la 
fois de polarités existantes et de polarités en devenir. Structurer une région plus polycentrique 
r®pond ¨ un double objectif : il sôagit dôune part de r®duire les besoins de d®placement des 
Franciliens (amélioration de la qualité de vie et sobriété ®nerg®tique) et dôautre part de moins 
concentrer le d®veloppement dans lôhypercentre de lôagglom®ration parisienne, o½ les enjeux 
dôadaptation aux effets du changement climatique (inondations, vagues de chaleur) 
supposent des actions ambitieuses de renaturation. Aussi, dans lôhypercentre comme dans 
le reste de lôagglom®ration parisienne, le SDRIF-E organise la protection et la reconquête 
dôune armature verte, assurant la pr®sence dôune nature en ville aussi indispensable ¨ la 
qualit® des cadres de vie quôau soutien de la biodiversit® et ¨ lôadaptation au changement 
climatique. En parallèle, le rééquilibrage du territoire régional, en particulier en matière 
dôemploi, implique de pr®server des capacit®s dôurbanisation minimales en couronne 
dôagglom®ration et dans lôespace rural. 
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¶ Cinq priorités thématiques : lôenvironnement, la gestion des ressources, les cadres de vie, le 

développement économique et les mobilités. 

Au-delà de ces principes et priorités, le SDRIF-E comporte environ 150 orientations réglementaires 
(OR) à destination des PLU et des SCoT. Les orientations sont structurées par les priorités 
thématiques évoquées ci-dessous. Parmi elles, celles relatives aux déplacements visent à améliorer 
la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transports robustes, décarbonés et de proximité. Il 
sôagit de :  

¶ Conforter le réseau des infrastructures de transports tous modes confondus avec un accent important 
mis sur les modes collectifs (en particulier les gares et réseau du Grand Paris Express) ;  

¶ Limiter les impacts des infrastructures de transport quôil sôagisse des coupures urbaines, de la 
fragmentation des espaces naturels et agricoles, ou des pollutions et nuisances ;  

¶ Rationnaliser le stationnement ;  

¶ Développer les mobilités actives (marche et vélo) ;  

¶ Assurer la fonctionnalité des places aéroportuaires en visant notamment leur meilleure accessibilité 
par les transports en commun, ou lôencadrement de la construction de logements dans les zones 
soumises au bruit aérien.  

 

Articulation du CPER avec le SDRIF-E 
Le CPER, dans son volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, reprend les 
priorit®s politiques partag®es entre lôEtat et la R®gion quant au d®veloppement dôune r®gion 
polycentrique et plus ®quilibr®e. Il sôagit l¨ dôune partie fondamentale du projet spatial développé par 
le SDRIF de 2013 encore en vigueur et du SDRIF-E en cours dô®laboration. Dôun point de vue 
environnemental, cela coïncide avec plusieurs enjeux environnementaux identifiés dans le SDRIF : 
diminuer les émissions de polluants et de GES générés par le transport routier, réduire les distances 
parcourues, développer la mixité fonctionnelle, notamment à partir des quartiers de gare, etc.  

Ces derniers sont par ailleurs identifiés par le CPER dans ce même volet, au titre des « opérations 
dôam®nagement structurantes ». Ces opérations font aussi lôobjet dôun traitement sp®cifique dans les 
orientations du SDRIF, visant à intensifier le développement, diversifier les fonctions au sein de ces 
quartiers, etc. Le CPER et le SDRIF se rejoignent pleinement ici. Le CPER soutient des acteurs comme 
les EPA qui concourent de façon significative aux efforts de construction de logements inscrits au 
SDRIF et repris par le SDRIF-E.  

Par ailleurs, les enjeux environnementaux identifiés dans le volet dédié à la transition écologique du 
CPER (quôil sôagisse de tendre vers le ZAN, de consolider des fili¯res agricoles de qualit®, dô®tendre 
la protection des milieux naturelsé) sont cohérents avec les orientations du SDRIF-E en cours 
dô®laboration (« préserver et valoriser ») portant sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le 
CPER consacre des moyens importants au recyclage du foncier qui permet de sôinscrire dans une 
logique de ZAN, tout en r®duisant les risques li®s ¨ la pollution des sols sur lôenvironnement et sur la 
santé humaine.  

Enfin, les volets Enseignement Supérieur (ESRI) et Culture du CPER sont eux aussi cohérents avec 
plusieurs domaines thématiques du SDRIF. En effet, les opérations de rénovation et de construction 
de logements étudiants prévues au CPER contribuent à répondre au défi de la crise du logement, 
également identifiée comme une priorité forte du SDRIF de 2013 et par le SDRIF-E en cours. De 
même, la rénovation des infrastructures universitaires et du patrimoine culturel, tout comme le 
financement des équipements de recherche, concourent à garantir lôacc¯s ¨ des ®quipements et à des 
services publics de qualité, tout en valorisant les équipements attractifs. 

En particulier, le SDRIF-E actuellement en concertation intègre les projets de transports du volet 
Mobilit®s du CPER. Le CPER soutient des transformations de p¹les gares (vers plus dôintermodalit®s 
et dôaccessibilit® notamment) inscrits dans le SDRIF-E qui sont le plus mature sur le plan opérationnel.  
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Présentation du SRCE 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été approuvé en septembre 201313. Le SRCE est le 
volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. La préservation des continuités écologiques vise le maintien de leur 
fonctionnalité, tandis que la remise en bon état des continuités écologiques cherche lôam®lioration ou 
le rétablissement de leur fonctionnalité.  

Le SRCE vise notamment à :  

¶ « Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

¶ Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
d®finir les priorit®s r®gionales ¨ travers un plan dôaction strat®gique ; 

¶ Proposer les outils adaptés pour la mise en îuvre de ce plan dôaction pour la pr®servation et la 
restauration des continuités écologiques ». 

Le SRCE constitue un v®ritable outil dôam®nagement durable du territoire francilien qui contribue ¨ 
enrayer la perte de biodiversité. Une étude publiée en 2019 par lôInstitut Paris Region dans le cadre 
de lô®valuation du SRCE14 souligne que « la prise en compte du SRCE est assez satisfaisante et quôelle 
sôam®liore au fil du temps, et ce en d®pit du caractère trop technique et peu opérationnel du document 
décrit par les utilisateurs ». Toutefois, le SRCE est un document perçu comme très technique et dense, 
mais aussi relativement méconnu par les élus de terrain ce qui renforce lôimportance du rôle de 
p®dagogie des bureaux dô®tudes qui élaborent les SCoT et les PLU.  

La révision du SRCE a été engagée en mars 2023. En effet, à la suite du bilan du SRCE élaboré sur 
la période 2019 2021, le CSRPN a rendu un avis favorable à sa révision, en recommandant de : 

¶ « redéfinir ce qui est considéré en tant que réservoirs de biodiversité dans le SRCE » pour « aboutir 
à la révision de la cartographie, 

¶ renforcer la sensibilisation et la formation des ®lus, des bureaux dô®tudes et des acteurs locaux è, 

¶ dédier une action spécifique aux grandes ruptures de continuités engendrées par des aménagements 
routiers ou ferroviaires », 

¶ développer une politique de soutien pour la prospection scientifique et lôidentification des r®servoirs 
de biodiversité ». 

Enfin, il convient de rappeler quôune strat®gie nationale des aires de protection 2030 et déclinaison 
r®gionale est en cours dô®laboration suite ¨ la loi du 22 ao¾t 2021 portant lutte contre le d®r¯glement 
climatique et renforcement de la résilience. L'objectif est de protéger au moins 30 % du territoire 
national par un réseau cohérent d'aires protégées, dont un tiers sous protection forte. Cette stratégie, 
qui devra °tre actualis®e tous les dix ans, doit aussi favoriser le d®veloppement et la structuration dôun 
r®seau dôaires prot®g®es coh®rent, efficacement g®r® et int®gr® dans les territoires. La déclinaison 
r®gionale de cette strat®gie est pilot®e par les services de la DRIEAT et de la R®gion, avec lôappui du 
Comité régional de la biodiversité et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. Elle aura 
pour objet dôaugmenter la surface des aires prot®g®es et dôam®liorer la qualit® de la gestion des aires 
protégées et leur intégration dans les territoires. Les objectifs de cette déclinaison régionale sont à la 
fois, ¨ lôhorizon 2030, de renforcer le niveau de protection de sites dôint®r°t ®cologique d®j¨ identifi®s 
par un ç zonage environnemental è (ZNIEFF, ENS, é), en cr®ant les conditions dôobtention du label 
ç protection forte è, mais aussi de prot®ger de nouveaux espaces naturels ne faisant ¨ ce jour lôobjet 
dôaucun ç zonage environnemental ». Ces éléments sont susceptibles de venir enrichir le futur SRCE 
en fonction de lôavancement de la strat®gie r®gionale des aires de protection.   

 
13 Le SRCE est disponible en ligne sur http://www.driee.Île-de-France.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-Île-de-France-adopte-

a1685.html  
14 Sources : Cornet, N (2019). « La Trame verte et bleue dans les documents dôurbanisme locaux. Quelle prise en compte en Ċle-de-

France ? », Institut Paris region, 37p, en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-
les-documents-durbanisme-locaux.html  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-les-documents-durbanisme-locaux.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-les-documents-durbanisme-locaux.html
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Articulation du CPER avec le SRCE 

Le soutien au fonctionnement des « aires protégées è, ainsi que lôobjectif dôappuyer la cr®ation de 4 
nouvelles r®serves naturelles r®gionales (RNR) dôici 2025, participent dôune logique de pr®servation et 
de restauration de la trame verte et bleue ¨ lôîuvre dans le SRCE.  

Le Schéma Régional constitue plus largement un outil de compréhension de la trame verte et bleue, 
dôidentification de ses composantes et de proposition stratégiques en matière de préservation et de 
restauration des continuités écologiques. Conformément à ces enjeux, le CPER 2021-2027 entend 
soutenir les actions de connaissance, de sensibilisation et de restauration de la biodiversité 
francilienne, notamment via un soutien financier à lôAgence r®gionale de la biodiversit® (ARB) dôĊle-de-
France et au département environnement de LôInstitut Paris Region.  

Le CPER 2021-2027 finance, au travers de son volet Mobilités, des projets de transports en commun 
souterrains et surtout de surface qui peuvent localement avoir des incidences sur les milieux naturels, 
notamment en termes de coupure et de fragmentation des milieux naturels agricoles et forestiers. 
Plusieurs éléments, indiqués en évaluation environnementale, viennent toutefois nuancer cette 
remarque, attestant dôune absence dôincompatibilit® r®elle entre le SRCE et le CPER 2021-2027. Tout 
dôabord, les projets financ®s sont soumis ¨ leur propre ®tudes dôimpacts, qui limitent fortement leur 
r¹le dans la fragmentation des milieux naturels, agricoles et forestiers. Dôautant que la plupart des 
projets de transports en commun se situent le long voire au sein dôinfrastructures existantes, dans des 
espaces d®j¨ artificialis®s. Lôimpact global de ces grands projets sur la consommation et le 
fonctionnement des espaces ouverts demeure, pour ces raisons, limité.  
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3. Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale, 
exercice auquel le CPER est soumis, conform®ment ¨ lôarticle R. 122-20 du Code de lôenvironnement. 
Il décrit la situation générale de lôenvironnement francilien et, au regard des incidences de la gestion 
actuelle des déchets, met en avant les enjeux environnementaux majeurs à considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement dôune ®valuation environnementale doit servir ¨ « comprendre le 
fonctionnement global du territoire, à relever les atouts et richesses environnementales mais aussi les 
faiblesses et éléments dégradés que des pressions anthropiques peuvent venir impacter15 ». 
Lôenvironnement ®tant complexe ¨ appr®hender, quatre grands axes ont été retenus pour structurer 
lô®valuation :  

¶ Le socle naturel, physique et climatique régional, dans lequel les enjeux relatifs aux milieux 

naturels, aux paysages et aux patrimoines remarquables sont abordés, ainsi que les enjeux de 

trame (verte, bleue, noire) et de biodiversit®. Les d®fis relatifs aux sols, en mati¯re dôoccupation 

de lôespace et de pression(s) de lôurbanisation, sont ®galement analys®s ;  

¶   Les espaces franciliens comme supports ou bassins de ressources : eau, matériaux, produits 

agricoles, ®nergie, d®chetsé Des ressources quôil sôagit de g®rer de la mani¯re la plus soutenable 

et circulaire possible ;  

¶ Les am®nit®s quôil faudrait maximiser et les pollutions, multiples risques et nuisances ®mis par les 

activités humaines ou li®s aux caract®ristiques g®ographiques de lôĊle-de-France, quôil sôagirait de 

minimiser pour le cadre de vie des Franciliens. 

Une premi¯re mouture de lô®tat initial de lôenvironnement a ®t® construite en 2020 lors de la phase de 
discussion du CPER. Une fois le cadre de celui-ci stabilis®, lô®tat initial de lôenvironnement a été 
actualisé notamment au regard des sujets environnementaux ayant vocation à être développés dans 
le CPER (®conomie circulaire, biodiversit®, qualit® de lôair, ®nergies renouvelables et de récupération, 
émissions de gaz à effet de serre). De plus, un focus sur les inégalités hommes-femmes en Île-de-
France a été ajoutée compte tenu du fait quôil sôagit dôun nouveau volet du CPER 2021-2027. Il 
sôagissait de structurer lô®tat initial de lôenvironnement aô regard des champs couverts par les différents 
volets du contrat.  

  

 
15 « Préconisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport 
du CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-redige-note-methodologique-preconisations-relatives 
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Le socle naturel, physique et climatique régional 

Une biodiversité et des milieux naturels variés mais fragilisés  
La région Île-de-France, au cîur du Bassin parisien, est à la croisée de plusieurs influences 
climatiques. Elle accueille ainsi une grande diversité d'espèces compte tenu de sa superficie, avec 
des esp¯ces tr¯s patrimoniales et dôautres plus communes. Le degr® dôimportance des esp¯ces 
franciliennes varie selon que lôon se place dôun point de vue patrimonial ou des fonctionnalit®s 
écologiques. Certaines espèces très patrimoniales et souvent menacées sont des espèces en limites 
dôaire de r®partition, autrement dit des espèces qui se retrouvent en bordure de la zone géographique 
o½ elles sont susceptibles dô°tre pr®sentes. A lôoppos®, des esp¯ces communes, abondantes dans 
leurs milieux de prédilection, constituent le socle des écosystèmes, dans lesquels les espèces 
patrimoniales trouvent refuge.  

Ainsi on retrouve par exemple en Île-de-France 25 % des espèces de plantes de métropole et jusquô¨ 
65 % des espèces de libellules et de demoiselles françaises. Plus de 300 espèces de vertébrés se 
reproduisent ou visitent régulièrement la région, sur un total de plus de 550 ¨ lô®chelle nationale. Près 
de 1 500 esp¯ces de plantes vasculaires, côest-à-dire toutes les plantes ¨ lôexclusion des mousses, 
vivent en Île-de-France sur un total de plus de 6 000 en métropole. 

Néanmoins, avec près de 20 % de la population sur un territoire nôoccupant quôun peu plus de 2 % du 
pays, les pressions humaines sont très fortes sur les milieux : artificialisation des terres, fragmentation 
des territoires, surfréquentation des espaces naturels ou forestiers, simplification voire destruction de 
certains milieux, sôajoutent aux changements climatiques globaux et aux diverses pollutions. Ainsi, 
lôĊle-de-France nô®chappe pas ¨ l'érosion de la biodiversité constatée au niveau mondial. Dôapr¯s les 
Listes rouges régionales, une proportion importante des espèces évaluées est menacée, et les 
tendances ne sont pas ¨ lôam®lioration. De nombreuses esp¯ces indig¯nes de la r®gion ont dôo es et 
d®j¨ disparu de lôĊle-de-France ou menacent de disparaître.  

La ville constitue un écosystème à part entière, fortement modifié, avec un sol majoritairement 
imperméabilisé et des espaces de pleine terre réduits et isolés les uns des autres. Cette fragmentation 
des espaces de pleine terre se double dôun impact lié aux activités : pollution de lôair, pollution sonore 
et lumineuse, fr®quentation par le publicé Autant de param¯tres qui g°nent les esp¯ces dans leurs 
d®placements et dans leur cycle de vie, favorisant ainsi des esp¯ces g®n®ralistes (que lôon retrouve 
dans tous les milieux), au détriment des espèces spécialistes (inféodées à des conditions particulières 
ï certaines li®es au b©ti, dôautres aux milieux humides ou forestiers...). Ainsi, les esp¯ces sp®cialistes 
sont remplacées par des espèces gén®ralistes plus adaptatives. Par exemple, les effectifs dôoiseaux 
spécialistes urbains ont chuté de 41 % entre 2004 et 2017 ; le moineau domestique a perdu 73 % de 
ses effectifs parisiens ; enfin lôabondance en papillons a d®cru de plus de 33 % entre 2006 et 2014. 

 

En revanche, la richesse floristique observ®e dans les interstices urbains (pieds dôarbres, murs, toitsé) 
en Île-de-France est en tr¯s forte augmentation. Le nombre dôesp¯ces de plantes y a presque doubl® 
entre 2009 et 2015 (+92 %). Lôaugmentation de la richesse floristique dans les rues pourrait être liée 
¨ la v®g®talisation progressive de ces interstices, et surtout ¨ lôarr°t de lôutilisation des herbicides et ¨ 
la mise en îuvre dôune gestion ®cologique par de nombreuses collectivit®s franciliennes. En effet, en 
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2019, 67 % des communes franciliennes déclarent répandre zéro pesticide, y compris dans les 
cimetières et les terrains de sport.  

Outre les espaces verts g®r®s et destin®s ¨ lôaccueil du public, les zones de nature plus spontan®es 
(friches, forêts, petites zones humides, buissonsé) sont pr®cieuses. Une analyse des r®sultats du 
programme Vigie-Flore (2009-2017) indique que si les placettes de 10 m² inventoriées en milieu urbain 
dense présentent la richesse en espèces la plus faible de tous les milieux franciliens (juste après les 
grandes cultures), les friches urbaines et les parcs comptent parmi les plus riches, avec les landes, 
les prairies et les haies. Les friches laissées en libre évolution ont une grande valeur écologique en 
tant que réservoirs de biodiversité urbains et en tant que zones « relais » dans les trames vertes du 
cîur de lôagglom®ration. Elles ont perdu plus de la moiti® de leur surface ces trente-cinq dernières 
années dans Paris et en petite couronne, essentiellement au profit des espaces dôactivit®s 
économiques. 

Définie dans le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), la trame verte et bleue regroupe 
lôensemble des continuit®s ®cologiques terrestres (trame verte), ou aquatiques et humides (trame 
bleue). Elle est composée à la fois de grands espaces naturels et de petits noyaux de grande qualité 
écologique (les « réservoirs de biodiversité ») et dôaxes de d®placement (les « corridors 
écologiques »), utilisés par la faune et la flore dans les différentes phases de leur cycle de vie.  

LôĊle-de-France dispose de nombreux réservoirs de biodiversité (262 000 ha au total en 2018), certains 
dôimportance nationale, comme la for°t de Fontainebleau, dôautres dôimportance r®gionale ou 
interrégionale, telles que les vallées et les buttes boisées du Parc naturel régional (PNR) du Vexin. La 
Seine, malgr® un fort niveau dôartificialisation, demeure une continuit® dôimportance nationale ¨ 
restaurer. La trame verte et bleue francilienne a une structure concentrique. La grande couronne 
accueille ses composantes les plus grandes et les mieux préservées, tandis que la zone dense ne 
contient quasiment plus aucune composante « fonctionnelle », côest-à-dire à même de maintenir une 
taille suffisante pour assurer le fonctionnement des habitats naturels, et de permettre lôinterconnexion 
des réservoirs de biodiversité entre eux.  a ceinture verte, entre 10 et 30-40 km autour de Paris, 
contient quelques r®servoirs de biodiversit® dont la fonctionnalit® sôamoindrit ¨ mesure que lôon se 
rapproche de lôagglom®ration.  
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La nature en ville ne se limite pas aux seuls espaces verts et aux grands parcs. Au sein du milieu 
urbain, dôautres espaces y participent aussi : les corridors verts (coulées vertes, promenades 
publiquesé), les abords de voies de circulation (talus ferroviaires, accotements de routesé), les 
jardins collectifs, les cours dôimmeubles, les jardins privatifs et le cadre b©ti (toitures et fa­ades). Ces 
espaces « relais » constituent notamment des axes de déplacement pour la faune et la flore. Ils 
contribuent ainsi à la fonctionnalité de la trame verte et bleue urbaine (ensemble des continuités 
écologiques terrestres, ou aquatiques et humides). 

Lôobservation des tendances dô®volution via la base de donn®es Ecomos montre une forte banalisation 
des milieux naturels. Les milieux rares ont tendance à disparaître au profit de milieux plus communs. 
Ce sont les milieux humides, les pelouses calcaires et les landes qui paient le plus lourd tribut. Dans 
certains cas, cette ®rosion de la biodiversit® nôest pas induite par lôurbanisation, mais par des 
processus naturels dô®volution de la v®g®tation vers le stade de boisement qui remplace les milieux 
herbac®s, notamment suite ¨ une d®prise de lôagriculture et du pastoralisme qui entretenaient les 
paysages de landes et de pelouses. 
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Du fait du degr® dôurbanisation important de la r®gion, la trame verte et bleue est tr¯s fragment®e. Plus 
de 2 000 obstacles et éléments impactent la fonctionnalité des corridors écologiques : des 
infrastructures linéaires (voies routières et ferroviaires), des zones urbaines et des obstacles à 
lô®coulement sur les cours dôeau (barrages). Le taux dôurbanisation des lisi¯res (massifs de plus de 
100 hectares) est important. 2 251 km de lisières sont urbanisés, soit 21 % en moyenne. Mais ôette 
valeur dépasse largement les 60 à 80 % sur de nombreux massifs de petite couronne (Fausses-
Reposes, Marly, Meudoné). Les berges de lôagglom®ration parisienne sont min®ralis®es et occupées 
par des infrastructures.  

Il s'agit en premier lôeu des installations portuaires et des quais linéaires aux fonctions partagées, mais 
aussi d'infrastructures structurantes de transport (routières et ferrées), ainsi que des réseaux divers 
(gaz, p®trole, assainissementé). La situation en petite couronne est mixte, avec des renaturations à 
la faveur des déprises industrielles et de l'engouement retrouvé pour les aménités du bord de l'eau. 
En grande couronne, outre des renaturations, dôimportants lin®aires naturels subsistent, o½ la ripisylve 
(ensemble des formations boisées aux abords dôun cours dôeau), plus fonctionnelle, se connecte plus 
aisément à la trame verte et bleue. 

Si la trame verte et bleue concerne toutes les continuités écologiques, sur le terrain elle a souvent été 
envisagée essentiellement pour les espèces diurnes. Il est désormais nécessaire de préserver la 
« trame noire » et de remettre en bon état les continuités écologiques nocturnes, dans un contexte de 
pollution lumineuse en constante progression. En effet, lô®clairage nocturne, public ou priv®, engendre 
une perte d'habitats naturels, une fragmentation accrue et une mortalité directe pour les espèces vivant 
la nuit.  

Cette pollution lumineuse a des effets néfastes sur le sommeil et la santé, mais aussi sur les espèces 
vivant au sein des espaces naturels, y compris dans les aires protégées qui subissent une pression 
croissante de la lumi¯re artificielle ¨ leur p®riph®rie. Par ailleurs, lô®clairage public repr®sente une 
consommation dô®nergie importante (42 % de la consommation d'électricité des collectivités 
territoriales et environ 20 % de leur facture ®nerg®tique selon lôADEME), et participe donc des 
émissions de gaz à effet de s rre. Il convient de concilier ces enjeux avec celui de la sécurité nocturne 
des espaces publics. 
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Bilan et enjeux  

Des r®servoirs de biodiversit® dôimportance nationale sont encore présents en Île-de-France, mais 
la trame verte et bleue a été fortement fragilis®e par lôurbanisation, et les milieux naturels ont 
tendance à se banaliser : les milieux rares disparaissent au profit de milieux plus communs. Ces 
atteintes aux milieux naturels sont une des raisons de lôérosion de la biodiversité observée en Île-
de-France. Il est donc n®cessaire de poursuivre la limitation de lô®talement urbain et de 
lôartificialisation, de pr®server les éléments permettant le maintien de la biodiversité en milieu 
agricole, et développer les aménagements favorables à cette dernière en ville (végétalisation des 
surfaces b©ties ou non, d®simperm®abilisation des solsé).  

La préservation et la restauration dôune trame verte et bleue fonctionnelle, en assurant notamment 
le bon état de conservation des réservoirs de biodiversité et en permettant leur connexion via les 
corridors écologiques, est un objectif consacré dans le Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE). En outre, lôimpact de lô®clairage nocturne sur la biodiversit® doit °tre pris en consid®ration, 
tout particuli¯rement au sein des continuit®s ®cologiques. Si la rationalisation de lô®clairage 
nocturne, qui doit aussi répondre à des enjeux de s®curit®, ne rel¯ve pas du champ dôhabilitation 
dôun document dôurbanisme, il importe que la planification prenne mieux en compte les enjeux de 
biodiversit® et lôimpact ®cologique de la lumi¯re, ¨ travers la mise en îuvre d'une trame noire.  

Une végétalisation massive de lôespace public rev°tu et des surfaces b©ties est ®galement 
nécessaire pour restaurer la place de la nature en ville et adapter les tissus urbains au changement 
climatique (isolation thermique, capacité de rétention des eaux pluviales). 

 

Des paysages et des patrimoines diversifiés 
Depuis lôadoption de la Convention europ®enne du paysage, en 2000, lôidentification des paysages 
dans six atlas départementaux et un atlas régional a permis aux départements périphériques de 
redécouvrir leur ruralit® et aux d®partements centraux dôaffirmer leurs paysages urbains. Dôaltitudes et 
de substrats différents, ponctués de buttes ou creusés par de nombreuses petites rivières, les 
paysages franciliens présentent de multiples nuances. Certains paysages de lôĊle-de-France sont 
particulièrement présents dans la mémoire des Franciliens, comme les champs ouverts sur les 
plateaux. Les grands massifs boisés de Fontainebleau et de Rambouillet sont deux paysages 
emblématiques du patrimoine forestier francilien, qui ne doivent pas faire oublier la richesse boisée de 
beaucoup dôautres comme le Parisis, la Brie bois®e ou la Brie humide, parmi tant dôautres. La vall®e 
de la Seine est reconnue pour ses quais parisiens patrimoniaux et ses pinacles crayeux de Normandie, 
tandis que la Seine mantoise industrielle, la Seine melunoise et les autres grandes vallées (Marne, 
Oise et Yonne) abritent des paysages patrimoniaux mais moins connus. 

Les éléments saillants de la géographie physique et humaine francilienne sont des plateaux 
superposés avec des crêtes et des coteaux à leur rebord, des vallées qui les entaillent avec des cours 
dôeau au fond, de grands massifs forestiers, de larges champs ouverts, des paysages plus 
compartimentés dans les zones plus accidentées ; et puis des villages groupés autour de leur clocher, 
de grandes fermes isolées, des silhouettes urbaines caractéristiques, comme celle de Paris avec sa 
hauteur de b©ti constante dôo½ ®mergent fl¯ches, d¹mes et tours de toutes les époques, des banlieues 
pavillonnaires où le végétal tient une place équivalente au bâti, des compositions en perspective, des 
franges urbaines de jardinsé 

La possibilité de voir ces éléments donne à comprendre, sur le terrain, la structure générale de cette 
géographie, sur un vaste territoire. Environ 430 belv®d¯res dominent lôĊle-de-France, dont plus dôun 
tiers sont aménagés. En dehors des espaces protégés, divers aménagements peuvent occulter ces 
éléments et perturber cette compréhension : coteaux masqués concurrencés par des bâtiments 
presque aussi hauts quôeux, d®passement de la hauteur moyenne du b©ti, disparition de la ripisylve 
des cours dôeau, fermeture des petits cours dôeau sous une couverture min®rale, extensions mal 
raccord®es aux bourgs, rupture des perspectivesé  

Par son histoire et son r¹le politique majeur, lôĊle-de-France est ®galement pourvue dôun riche 
patrimoine bâti. Près de 4 000 biens sont ainsi protégés par un classement ou une inscription sur la 
liste des Monuments historiques, soit 9 % des Monuments historiques français. Si près de la moitié 
est concentrée à Paris, le reste est réparti de manière relativement homogène sur le territoire régional, 
bien quôils soient davantage pr®sents dans la zone agglom®r®e et dans les villes. Peu ¨ peu, les 
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logiques patrimoniales se sont étendues ¨ lôespace autour des monuments puis aux territoires 
présentant un intérêt historique, architectural ou artistique : les abords des monuments et les sites 
patrimoniaux remarquables couvrent ainsi près de 12 % de la superficie régionale. Au total, 17 % du 
territoire francilien est concerné par des protections fortes du patrimoine bâti.  

 

 

Le bâti ancien correspond au bâti construit avant 1946. En Île-de-France, cela correspond à 31 % des 
logements, soit près de 2,2 millions de logements. Ce bâti traditionnel, dit « vernaculaire », est 
largement influencé par le sol (orientation du bâti, matériaux de construction issus des sols 
environnantsé) mais aussi par ses habitants et par leurs usages (habitat, fonctions agricolesé). 
Toutefois ce patrimoine vernaculaire est localement fragilisé, que ce soit dans les communes rurales 
ou dans la zone agglom®r®e. Moins attractif parce quôancien ou peu adapt® aux usages actuels, il ne 
retrouve pas toujours dôoccupant, peut n®cessiter un changement dôusage parfois technique (bâti 
agricole à transformer en habitat) ou subir la pression foncière face à des enjeux de densification. 
Pourtant ce bâti ancien possède souvent des qualités thermiques et hygrométriques performantes 
(bonne inertie des matériaux, massivité des parois, ventilation du b©ti naturelle, mitoyennet® du b©tié) 
et constitue un héritage patrimonial. 

Pendant longtemps, lô®talement urbain a ®t® la principale cause dôalt®ration des paysages franciliens. 
Les schémas régionaux successifs ont tenté de le contenir via plusieurs outils : le « front rural » au 
sein dôun territoire sous tension (la Ceinture verte), les ç Zones naturelles dô®quilibre » (SDAURIF de 
1976), puis les « fronts urbains » au sein de la Ceinture verte (SDRIF de 2013), et ont identifié les 
entr®es de ville comme un enjeu important de requalification urbaine. Mais lôurbanisation par 
renouvellement des tissus urbains existants a aussi des conséquences les paysages des espaces 
ruraux car elle sôeffectue en ®vacuant des d®blais (terres excav®es, gravats des d®molitionsé). Si ces 
derniers sont pour partie réutilisés sur place, ils sont en majorité exportés et stockés en dehors de 
lôagglom®ration, dans des installations de stockage des d®chets inertes (ISDI), cr®ant des buttes aux 
pentes abruptes et qui occultent les horizons. Les paysages ouverts se trouvent aussi peu à peu 
modifiés par de nouveaux équipements (plateformes de compostage, méthaniseurs, éoliennes dans 
une moindre mesure, etc.)., qui se cumulent avec des équipements plus anciens (lignes électriques, 
stations dô®puration, plateformes logistiques, etc.).  
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Bilan et enjeux  

La diversit® patrimoniale b©tie et paysag¯re sôappuie sur un vaste panel dôespaces quôil convient de 
préserver et de mettre en valeur. Le patrimoine vernaculaire, élément fort de lôidentit® francilienne, 
m®rite dô°tre mieux prot®g® et valoris®. Le b©ti ancien, qui le compose, doit être mieux réhabilité, 
afin de garantir sa sauvegarde. Ce « recyclage » permettrait de répondre au problème de la 
vacance des logements, très forte dans certaines communes rurales, moyennant des 
aménagements pour adapter ce bâti aux usages contemporains.  

Pour préserver les paysages ruraux, la réduction des flux de terres doit être encouragée, leur 
stockage dans lôespace rural r®interrog® et lôinsertion paysagère des équipements de services 
urbains repensée. Dans le renouvellement urbain, les entrées de ville sont des secteurs sensibles 
qui nécessitent des projets de réhabilitation forts. La densification urbaine doit être organisée à une 
plus grande ®chelle que la parcelle ou lô´lot, afin de mieux prendre en compte les enjeux paysagers 
(côteaux et leurs points de vue, petites vallées) et augmenter la qualité des paysages urbains. 

Les reliefs (côteaux, buttes) et les silhouettes urbaines ne doivent pas être masqués. Les franges 
urbaines aussi sont facilement alt®rables par des nappes pavillonnaires, des zones dôactivit®s, des 
entrepôts logistiques ou des entrées de ville commerciales. Les belvédères joueront mieux leurs 
r¹les si leur vue est pr®serv®e, sôils sont am®nag®s facilement accessibles et reli®s le long de 
chaque crête. Enfin, mettre en valeur les paysages pour améliorer les cadres de vie des Franciliens 
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suppose aussi de mieux les protéger, dans un contexte où ils sont fortement remodelés par 
lô®talement et le renouvellement urbains. Il sôagit dôabord de sôappuyer sur la restauration dôespaces 
de pleine terre et de zones humides, indispensables ¨ lôadaptation au changement climatique, pour 
recréer des continuités paysag¯res et fonctionnelles. Il importe aussi de profiter de lôimp®ratif de 
sobriété foncière pour stabiliser les fronts urbains et aménager dans leur épaisseur ces interfaces 
entre espaces urbains et espaces agricoles et naturels, pour créer des transitions douces. 
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LôÎle-de-France face aux changements climatiques  
Le climat en Île-de-France, de type temp®r®, est qualifi® dô « océanique altéré » pour ses écarts 
annuels de température plus prononcés (amplitude thermique de 8,1°C) et ses précipitations moindres 
par rapport à la bordure océanique (moyenne de 656 mm/an). Il est plus assujetti aux grandes chaleurs 
et aux p®riodes s¯ches, ¨ lôinstar du climat continental*. 

Le climat, assez homog¯ne sur la r®gion, est en revanche impact® par la pr®sence dô´lots de chaleur 
urbains (ICU), microclimats artificiels particulièrement concentrés dans lôagglom®ration parisienne, 
pour laquelle on observe des températures plus élevées par rapport aux zones rurales alentour. Ces 
écarts de températures, liés ¨ lôimperm®abilisation des sols, aux propri®t®s des mat®riaux de 
construction, à la morphologie urbaine et aux activités humaines sources de chaleur en ville, peuvent 
atteindre lô®t® jusquô¨ +10ÁC en fin de nuit lors des canicules les plus s®v¯res.  

Au regard de ces ®l®ments et consid®rant lôimpact du changement climatique, en Ċle-de-France, les 
temp®ratures moyennes ont augment® dôenviron +2ÁC depuis le milieu du 20ème siècle, avec une 
accentuation du réchauffement depuis le début des années 1980. Le réchauffement est plus marqué 
au printemps et surtout en ®t®. Du fait du ph®nom¯ne dôICU, les temp®ratures sont plus ®lev®es dans 
lôagglom®ration parisienne que dans les zones rurales alentour. Lô®volution du climat francilien est li®e 
¨ lô®volution des ®missions de GES au niveau mondial et sôexprime au regard de ces sp®cificit®s 
territoriales. 

 

Trois scénarios climatiques de référence « Representative Concentration Pathway » (RCP) ont été 
mis au point par le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) en 2014. Ils 
ont pour but de mod®liser lô®volution du climat ¨ lôhorizon 2100. A lô®chelle francilienne, tous les 
scénarios montrent la poursuite au cours du XXIème siècle du réchauffement déjà observé sur les 
dernières décennies. Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait dépasser 
3ÁC voire atteindre 4ÁC ¨ lôhorizon 2071-2100 par rapport à la période de référence. Tous les scénarios 
pointent ®galement la poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et lôaugmentation du 
nombre de jours chauds, une faible évolution des précipitations annuelles mais des contrastes 
saisonniers et lôass¯chement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle en toute 
saison. 
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16 

Il est ®tabli que les activit®s anthropiques mondiales sont responsables dôune augmentation des 
®missions de gaz ¨ effet de serre (GES), ¨ lôorigine du d®r¯glement climatique ¨ lôîuvre : les 
températures mondiales ont déjà augmenté de +1,1°C à la surface du globe entre 1850-1900 et 2010-
2019. 

En matière d'émissions territoriales, la France contribue à hauteur de 10 % environ aux émissions de 
gaz à effet de serre du territoire européen, et environ 1 % à l'échelle mondiale. Les émissions de GES 
franciliennes ï directes (scope 1) et indirectes (scope 2), li®es aux consommations dô®nergie ï 
sô®l¯vent en 2018 ¨ 41,2 millions de tonnes ®quivalent CO2 (MtCO2e). Elles repr®sentent 9,3 % des 
émissions nationales (hors transports aérien et maritime) pour 18 % de la population française et 31 % 
du PIB national. Tous secteurs confondus, les émissions territoriales de GES (scopes 1 et 2) ont baissé 
entre 2005 et 2018 de 11,5 MtCO2e, soit dôenviron 22 % (-1,7 % par an en moyenne sur la 
période).Toutefois, la baisse tendancielle des émissions de GES se trouve en-de­¨ de ce quôil faudrait 
atteindre pour répondre aux engagements internationaux et contenir le réchauffement climatique 
nettement en dessous de +2ÁC dôici 2050 et ne r®pond pas ¨ lôobjectif du Sch®ma r®gional Climat Air 

 
16 Simulations climatiques atmosphériques (modèle ALADIN63_CNRM_CM5) et indicateur NORTXHHWD, 
selon le Scenario RCP 4.5 pour les vagues de chaleur / simulations climatiques atmosphériques (modèle 
ARPEGE_V4.6), indicateur SSWI, selon le Scenario A1B pour la sécheresse dôhumidit® des sols 
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Energie (SRCAE) pour 2020. La révision anticipée du ïRCAE est dôailleurs pr®vue, pour reb©tir des 
trajectoires de r®duction de GES tenant compte de lô®volution du contexte.  

 

 

Le secteur résidentiel est au premier rang des secteurs les plus émetteurs de GES (30 %), juste devant 
les transports routiers (29 %). Ainsi, les émissions des transports (32,4 %) sont moindres que celles 
du secteur bâti - résidentiel et tertiaire (46,5 %). Côest une caract®ristique francilienne forte puisquôau 
niveau national, les transports sont la premi¯re source dô®mission de GES. Les branches industrielles 
(industrie manufacturière et construction, chantiers, énergie et traitement des déchets) totalisent 
19,2 % des ®missions r®gionales. Enfin, lôagriculture francilienne, avec peu dô®levage, g®n¯re 2 % des 
émissions régionales. Rapporté au poids de population, les émissions territoriales franciliennes 
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sôav¯rent plus faibles compar®es aux autres r®gions17. La part importante du bâti collectif, le nombre 
®lev® de r®seaux de chaleur et lôoffre de transports collectifs en sont les raisons principales. 

Si les émissions territoriales de GES (scope 1 et 2) sont connues et ont tendance à diminuer, les 
émissions indirectes de GES (scope 3), en revanche, nôont pas fait lôobjet dôune ®valuation r®cente. 
Ces dernières correspondent notamment aux importations et aux exportations générées par les 
Franciliens. Elles sont bien sup®rieures aux scopes 1 et 2 r®unis. Comme lôillustrent les bilans 
carbones réalisés récemment par la Ville de Paris ou la Métropole du Grand Paris, ces émissions 
indirectes peuvent être 3 à 4 fois plus importantes que les seules émissions locales (scopes 1 et 2). 

Une partie des émissions de GES est séquestrée par la végétation (fixation du carbone par 
photosynth¯se) dans ses parties a®riennes (tiges, branches, feuillesé) et souterraines (racines). Une 
partie est également stockée dans les sols par les processus de dégradation de la matière organique. 
Autant de « puits de carbone » qui, dôapr¯s une synth¯se des estimations r®alis®es (Airparif en 2010, 
GESI et ALDO, 2012), permettent la séquestration de 1,5 à 1,9 MtCO2e par an. Cette séquestration 
est modeste au regard des volumes annuels dô®missions de GES, puisque les puits franciliens ne 
couvrent que 4 % du volume dô®missions territoriales de GES annuel en Ċle-de-France.  

Lô®volution des diff®rents param¯tres climatiques (temp®rature, pr®cipitationsé) conduit ¨ la 
survenance dô®v®nements climatiques (s®cheresses, inondationsé). D®j¨ observ®s, ces al®as induits 
devraient sôintensifier dans les prochaines ann®es en Ċle-de-France. Caractérisés par leur soudaineté, 
ils se produisent sur le court terme (de quelques jours à quelques semaines). Ces évolutions vont 
g®n®rer des impacts sur lôensemble du vivant (faune, flore, ®cosyst¯mes et lôhomme), sur le b©ti, les 
espaces publics et les infrastructures, qui n®cessitent de lôanticipation et de lôadaptation. Les 
événements les plus intenses (canicules, inondations exceptionnelles, sécheresses) auront des 
conséquences systémiques.  

Les vagues de chaleur et les vagues de froid ont subi une évolution marquée depuis quelques 
décennies. Les vagues de chaleur récentes deviendront fréquentes si le réchauffement global dépasse 
2ÁC, mais leur fr®quence restera proche de lôactuelle sôil est limit® ¨ 1,5ÁC. Les vagues de froid sont 
en r®gression, comme le nombre de jours de gel (diminution dôenviron 30 % depuis 1950) : ces 
tendances, attribuables au changement climatique, se poursuivront. Sans tendance marquée dans les 
derni¯res d®cennies, les s®cheresses de tous les types sôaccroitront en ®t®, dôapr¯s les projections. 
Lôintensit® des pr®cipitations extr°mes va poursuivre son augmentation, pour tous les types 
dô®v®nements (courts ou longs), avec une hausse des intensit®s jusquô¨ 20 % dôici la fin du si¯cle, 
selon les scénarios. Des crues éclair et des inondations pluviales associées aux précipitations 
extrêmes ne sont pas à exclure. 

Les vagues de chaleur constituent un problème majeur de santé publique, notamment en lien avec le 
r®chauffement climatique, qui est d®j¨ pr®sent et sôaggravera dans les ann®es ¨ venir. En p®riode de 
forte chaleur, le corps met en place des mécanismes de thermorégulation pour maintenir sa 
température interne autour de 36,8°C, mais au-del¨ dôun certain seuil, variable selon les individus, 
lôorganisme sô®puise, entra´nant une d®gradation rapide de lô®tat de sant®. Chaque ann®e, on observe 
ainsi pendant les épisodes de chaleur une augmentation des recours aux soins et du nombre de décès. 
La chaleur nôa cependant pas besoin dô°tre extr°me ou durable pour constituer un risque pour la sant®. 
Même en dehors des épisodes caniculaires, les effets de la chaleur se manifestent, touchant les 
populations les plus vulnérables. 

 
17 France : émissions territoriales 2019 (Haut conseil pour le climat) : 436 MtCO2e / 66,99 millions d'hab 

(INSEE 2019) / 6,5 tCO2e/hab. Île-de-France : émissions territoriales 2019 (Airparif) : 37,9 MtCO2e / 12,26 

millions d'hab (INSEE 2019) / 3,09 tCO2e/hab 
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Le risque sanitaire à la chaleur estivale est amplifié par la surexposition aux températures chaudes 
due ¨ lô´lot de chaleur urbain (ICU) et aux micro-´lots de chaleur urbains (MICU). LôICU d®signe 
globalement la différence de température de lôair entre la ville et la campagne, et le MICU, un quartier 
chaud, par contraste ¨ des espaces de fra´cheur. LôICU conduit ¨ une surexposition de la population 
¨ la chaleur en zone urbaine, en particulier les nuits dô®t® et de canicule. A Paris, en 2003, la mortalité 
dans les quartiers les plus exposés aux fortes chaleurs (MICU) était le double de celle observée dans 
les quartiers les moins exposés, alors que la différence de température (moyenne sur la durée de 
lô®pisode) nôatteignait quôun demi-degré. A lôinverse, les domiciles ayant un environnement proche très 
végétalisé auraient b®n®fici® dôun effet protecteur. Parmi les grandes caract®ristiques de la ville 
g®n®rant lôICU (surface artificialis®e non-végétalisée, couvert non-arbor®, taux dôimperm®abilisation), 
de r®centes ®tudes montrent quôelles sont associ®es ¨ un risque plus ®lev® de d®c¯s li® ¨ la chaleur 
(Santé publique France, 2020). 

En Île-de-France, une personne sur deux réside dans un quartier soumis potentiellement à un effet 
moyen ¨ fort dô´lot de chaleur urbain, avec 99 % de la population concernée à Paris et 73 % dans 
lôensemble du territoire de la M®tropole du Grand Paris (MGP). En termes de vuln®rabilit®, si la MGP 
reste globalement le territoire qui présente les secteurs de vulnérabilités les plus fortes (pour 
lôensemble des indicateurs sociod®mographiques utilis®s), il appara´t des vuln®rabilit®s localement 
fortes, y compris dans des quartiers de grande couronne. Le risque de mortalité lié à la chaleur est 
18 % plus élevé dans les communes les moins arborées. 



  

75 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

Des vagues de chaleur comme celle de la canicule 2003, voire plus sévères, sont probables. Après 
celles de 2003 (près de 5 000 décès en excès) et de 2006, on dénombre, en Île-de-France, 7 canicules 
entre 2013 et 2020, soit pratiquement une tous les ans, totalisant 1 700 décès en excès. Outre les 
risques de surmortalit® des personnes vivant dans des quartiers ¨ effet important dô´lot de chaleur 
urbain, les excès de chaleur ont des impacts systémiques plus larges : des dysfonctionnements sur 
les réseaux électriques et les infrastructures de transport aux effets de stress thermique sur les 
végétaux et les cultures. 

 

Autre événement intense probablement renforcé en Île-de-France par le changement climatique : les 
crues exceptionnelles. Entre 2013 et 2020, 65 % du nombre dôarr°t®s de reconnaissance de 
catastrophe naturelle (CATNAT) communaux relatifs aux inondations concernent les inondations par 
ruissellement, devant les inondations par débordement (35 %). Les inondations exceptionnelles de 
2016, atypiques car survenues en juin, pour partie de ruissellement et de débordement, ont impacté 
465 communes, dont Paris.  

Lôimpact de tels ®v®nements est, l¨ aussi, syst®mique, entre les risques pour lôhomme et les d®g©ts 
sur les biens (habitations et entreprises), les infrastructures de transport (ramassage scolaireé), les 
services urbains (collecte des d®chetsé) et les ®quipements recevant du public. 
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Lô®l®vation de la temp®rature moyenne, la fr®quence des ®v®nements extrêmes et une plus grande 
variabilité des précipitations affectent durablement les écosystèmes. Pour les milieux boisés et les 
zones humides h®bergeant lôessentiel des ®l®ments de biodiversit® patrimoniale en Ċle-de-France, les 
habitats et les espèces en limite dóaire de r®partition peuvent °tre fragilis®s par la modification des 
conditions locales sp®cifiques, et ce, jusquô¨ lôextinction. Dôautres types dôimpact sont ¨ envisager. 
Concernant la for°t, les essences dôorigine nordique (h°tre, ®pic®asé) devraient dim nuer à moyen 
terme, et certaines essences (hêtre, chêne pédonculé) dépérir, en lien avec la température, les 
canicules, les modifications des régimes de précipitations (stress thermique et hydrique) et les 
attaques plus conséquentes de ravageurs (scolytesé), dont les d®veloppements peuvent °tre eux-
mêmes favorisés par des hivers moins rigoureux ; de nouveaux insectes (chenille processionnaire du 
piné) et pathog¯nes (encre du ch©taignier et du ch°neé) apparaissent, entre autres impacts. 
Lôhomme subit aussi les conséquences du changement climatique (nouvelles maladies et vecteurs, 
impact sur la sylvicultureé). 

Bilan et enjeux  

Les diff®rents param¯tres climatiques d®montrent lô®volution du changement climatique en Ċle-de-
France. Ils portent des degrés de certitude plus ou moins forts (fort pour les températures, moyen 
pour les pr®cipitations), nôemp°chant pas la prise de conscience g®n®ralis®e et lôurgence dôagir.  

Les ®missions de GES franciliennes et les consommations dô®nergie associ®es sôinscrivent dans 
une tendance baissière depuis 2005. Ces éléments de constat doivent être mis en perspective au 
regard de lôambition renforc®e au niveau national (neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050). LôĊle de-
France bénéficie de réseaux de transports collectifs et dôune densit® du b©ti facilitant le recours aux 
r®seaux de chaleur et participant ¨ la ma´trise des ®missions de GES. Lôenjeu r®side dans la 
capacité à accélérer cette tendance baissière dans les prochaines décennies, en agissant sur la 
rénovation thermique et en favorisant des modes de déplacement décarbonés. Dans les prochaines 
années, il faudra également maintenir le potentiel de séquestration carbone des sols de lôagriculture 
et des forêts. 

Lôadaptation au changement climatique se conjugue plus que jamais avec lôanticipation, pour 
lôensemble du vivant, tant pour appr®hender le climat sous lôangle tendanciel (¨ moyen et ¨ long 
terme pour la gestion sylvicole, par exemple) que pour gérer les chocs et les crises associés 
(événements soudains comme une canicule). Les effets systémiques associés aux événements les 
plus intenses exigent un travail de prévention multi-acteurs. Il sôagit de sôinscrire dans le cadre dôune 
démarche pérenne pour adapter les habitats, les villes, les réseaux et les infrastructures, les 
processus de gestion de crise et les modes de travail. 
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Pour la chaleur d'urgence (alerte canicule pour la protection de la population), les interventions de 
fond doivent adapter le b©ti et les espaces publics pour r®duire lôexposition des personnes, en 
particulier par la végétalisation et la désimperméabilisation des sols. 
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Occupation de lôespace et urbanisme 
Espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), mais aussi jardins de lôhabitat, parcs urbainsé ont 
en commun des sols non b©tis et non rev°tus, infiltrant lôeau et permettant le d®veloppement dôune vie 
dans le sol et de la végétation. Regroupés sous le vocable dô« espaces ouverts » et désignés en ville 
de plus en plus via le terme dô« espaces de pleine terre », ils sont primordiaux pour assurer un 
ensemble de fonctions, environnementales, économiques et sociales : fourniture de ressources 
(alimentation, bois), support de biodiversit®, paysages, r®gulation du cycle de lôeau, captation du 
carbone, pr®vention des cruesé Ces espaces permettent dôassurer une r®silience du territoire, 
devenue prégnante dans le contexte de changement climatique.  

Les espaces ouverts forment lôarmature ñnaturelleò qui structure la r®gion depuis les espaces ruraux 
jusquôau cîur de l'agglom®ration parisienne :  

¶ Dans l'espace rural se situent les vastes ensembles agricoles, les grandes forêts, notamment 

publiques, et les principales ressources naturelles franciliennes ; 

¶ Dans la Ceinture verte et les grandes vallées fluviales, les espaces ouverts contiennent et 

structurent les tissus urbains de lôagglom®ration parisienne, en pr®servant des espaces de 

respiration importants, essentiels aux Franciliens habitant les zones les plus densément 

b©ties et assurant la liaison avec les grands ensembles naturels de lôespace rural ; 

¶ Dans le cîur de lôagglom®ration parisienne, le r®seau d'espaces verts publics de proximit®, 

les espaces végétalisés et les liaisons vertes assurent une pénétration de la nature en ville et 

l'accès, par des modes actifs et sobres en énergie, aux espaces ouverts de la Ceinture verte 

et de l'espace rural francilien. 

Dans lôensemble, la r®gion Ċle-de-France compte 77 % dôespaces NAF, et 6 % dôespaces ouverts 
urbains (jardins, parcs, terrains de sport ï poste « espaces ouverts artificialisés » du Mode 
dôoccupation du sol, MOS), dont le niveau dôimperm®abilisation est h®t®rog¯ne. En effet, si les parcs 
et jardins sont majoritairement non imperméabilisés, certains terrains de sport ou espaces de loisirs 
peuvent lô°tre fortement. Ces espaces sont soumis ¨ de multiples pressions dans la r®gion capitale : 
consommation, fragmentation mais aussi altération, au travers de phénomènes de sur-fréquentation, 
dôimperm®abilisation et de pollution. 
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Entre 1982 et 2017, la surface dôespaces ouverts en Ċle-de-France a connu une diminution nette de 
42 860 hectares. Ce chiffre traduit un solde entre les disparitions et les apparitions, et masque de ce 
fait les nombreux changements dôoccupation du sol, vers des espaces imperm®abilis®s mais aussi au 
sein des espaces ouverts. Ce chiffre cache également des disparités assez fortes entre les espaces 
impactés : si la superficie totale des espaces agricoles a diminué de 52 900 ha sur la période (soit 1 
500 ha par an en moyenne), les espaces forestiers ont perdu dans le même temps 3 320 ha (95 ha 
par an en moyenne). 

Tr¯s ®lev®e au tournant des ann®es 1990, la consommation dôespaces ouverts a fortement ralenti 
depuis 2008, mais elle doit continuer à diminuer pour atteindre lôobjectif de Z®ro artificialisation nette 
(ZAN), inscrit dans la stratégie régionale pour la biodiversité 2020-2030, et dans la loi Climat et 
R®silience de 2021. Lôobjectif est dôarriver ¨ lô®chelle nationale, ainsi quô¨ chacune des ®chelles 
régionales, à Zéro Artificialisation Nette en 2050, ce qui correspond à un équilibre entre le flux de 
surfaces artificialis®es et le flux de surfaces renatur®es. En dôautres termes, le « stock » des surfaces 
artificialisées doit cesser de progresser à partir de 2050.  

La trajectoire dôici 2050 est d®finie par paliers successifs de 10 ans ¨ partir de 2021, date dôadoption 
de la loi climat et résilience. La plupart des régions françaises sont tenues à une division par deux de 
leur artificialisation dôici ¨ 2031 par rapport ¨ la p®riode 2011-2021, mais cela ne concerne pas lôĊle-
de-France eu égard à ses caractéristiques particulières (région capitale, importantes performances en 
termes de sobri®t® fonci¯re, enjeux dôadaptation au changement climatique). La r®gion francilienne 
doit fixer trois paliers de réduction successifs de son artificialisation pour les périodes 2021-2031 ; 
2031-2041 et 2041-2050. Pour la période 2021-2031, la trajectoire porte sur la réduction de la 
consommation brute dôespaces naturels, agricoles ou forestiers au regard de la consommation 
dôespace observ®e sur la d®cennie pr®c®dente. 
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En Île-de-France, la consommation dôENAF de r®f®rence pour ®laborer la trajectoire de sobriété 
foncière du SDRIF-E sô®l¯ve ¨ 774 ha/an en moyenne sur la p®riode 2012-2021. 

 

 

Seuls 13 % des logements dôĊle-de-France ont été produits en extension urbaine sur la dernière 
décennie et 85 % du solde dôemplois de 2008 ¨ 2017 sôest concentr® au sein du cîur dôagglom®ration 
et de lôhypercentre, un ensemble de communes ne repr®sentant que 2 % de la consommation 
dôespace ¨ vocation ®conomique. Avec toutefois de tr¯s fortes variations au sein de la r®gion pour ce 
qui concerne la construction de logements : le cîur dôagglom®ration et lôhypercentre, qui rassemblent 
47 % de la construction, représentent seulement 1 % de la consommation dôespace li®e ¨ lôhabitat, et 
réalise seulement 1 % de ses logements via ce processus. La couronne dôagglom®ration représente 
38 % de la construction, pour 37 % de la consommation dôespace, et ce qui lui permet dôy r®aliser 
22 % de ses logements. Les communes urbaines hors agglomération parisienne (villes moyennes et 
petites villes) et communes rurales concentrent chacune environ 30 % de la consommation dôespace 
pour 10 et 5 % de la production de logements respectivement. Ils sont bien plus dépendants des 
extensions pour leur production de logements (respectivement 31 % et 38 % de leur production ayant 
lieu en extension).  

Lôatteinte des objectifs du ZAN repose largement sur le renouvellement urbain et les conditions de sa 
mise en îuvre en termes dôam®lioration des cadres de vie. N®anmoins, la densification accrue des 
espaces urbains entra´ne un accroissement de lôimperm®abilisation des espaces ouverts urbains. 
Depuis le d®but des ann®es 2000, les cr®ations dôespaces verts urbains ne suffisent pas ¨ r®pondre 
aux besoins des nouveaux habitants dôagglom®ration. Les territoires de la « ceinture verte », espace 
en couronne allant de 10 à 30 km autour de Paris, et les grandes vallées apparaissent particulièrement 
sensibles aux pressions sur les espaces ouverts, ce que montre lôobservation du march® foncier rural 
via les transactions révélatrices de pressions foncières sur la période 2010-2019 (conclues à des 
niveaux de prix incompatibles avec lô®quilibre ®conomique d®coulant dôune valorisation agricole) ou 
lôenclavement tr¯s marqu® des for°ts p®riurbaines, qui pr®sentent des lisi¯res domin®es par les 
espaces urbains. 
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La fragmentation des espaces ouverts par lôurbanisation ou les infrastructures de transport a en outre 
des impacts importants en termes de ruptures de liaisons (continuum forestier ou boisé, prairial, 
aquatiqueé), dôenclavement dôespaces, de fonctionnalité des exploitations agricoles, etc. Le territoire 
est très fragmenté à la suite de la réalisation, jusque dans les années 2000, dôinfrastructures de 
transport (voies ferrées ou routes départementales, nationales jusque dans les années 2000. Depuis, 
la fragmentation évolue peu en Île-de-France. Le nombre dôentit®s dôespace naturel, agricole et 
forestier de plus de 1 000 ha dôun seul tenant ï correspondant ¨ lôaire vitale dôun cerf ï est passé de 
306 en 2003 à 299 en 2017. Les espaces ouverts franciliens apparaissent globalement altérés, 
notamment du fait de lôimperm®abilisation des solô, dont le taux atteint 12 % en moyenne en Île-de-
France en 2017, mais 75 % dans Paris et 55 % dans la petite couronne (MOS + 2017). Ils subissent 
des pressions en termes dôusages : fréquentation massive des espaces verts et forestiers, hausse de 
la sollicitation des sols agricoles é 

Le d®veloppement des activit®s logistiques en dehors du cîur d'agglom®ration, notamment li® au 
développement du e-commerce, continue de consommer des espaces ouverts (naturels, agricoles et 
forestiers), ¨ un rythme qui semble toutefois sô°tre ralenti depuis 2012. Cela entra´ne la multiplication 
de grandes zones périurbaines dédiées à la logistique. Le développement des énergies renouvelables 
ou de récup®ration commence aussi ¨ engendrer une consommation bien visible dôespaces ouverts 
(naturels, agricoles et forestiers). Les installations associ®es auraient ainsi consomm® de lôordre de 
100 ha pour les unités de méthanisation, 90 ha pour les parcs solaires et 15 ha pour les parcs éoliens 
depuis le début de leur déploiement. Les installations li®es ¨ la gestion des d®chets ou de lôeau, 
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correspondant à des équipements plus anciens, mobilisent davantage de foncier. Les data centers 
sont en forte progression.  

Il existe une multiplicité de dispositifs de protection des milieux naturels, agricoles et forestiers, avec 
différentes origines juridiques et portées réglementaires : les réserves naturelles et les arrêtés de 
protection de biotope (APB), les Espaces naturels sensibles (ENS) et les Périmètres régionaux 
dôintervention fonci¯re (PRIF), les sites Natura 2000, les for°ts de protection, les Zones agricoles 
protégées (ZAP), les Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains 
(PPEANP) ou encore les Zones de protection naturelle, agricole et forestière (ZPNAF).  

Pour les milieux naturels, les protections « fortes » (réserves naturelles et APB), au sens de la 
hiérarchie établie suivant la Stratégie nationale des aires protégées (SAP), couvrent 6 082 ha en 2021. 
Les protections « potentiellement fortes » (ENS, PRIF, acquisitions li®es au Conservatoire dôespaces 
naturels) représentent 28 912 ha, les protections « intermédiaires » (Natura 2000) 100 879 ha et les 
préemptions, inventaires et conventions internationales 420 636 ha.  
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Pour les espaces agricoles, les protections « fortes » (ZAP, ZPNAF) couvrent 5 768 ha et les 
protections « potentiellement fortes » (P EANP) portent sur 3 676 ha. Enfin, pour les espaces 
forestiers, les protections « fortes è (r®serves biologiques, for°t de protection) sô®tendent sur 65 345 
ha, les protections « potentiellement fortes » (forêts domaniales sous régime forestier) sur 94 650 ha 
et les protections « intermédiaires » (espaces boisés classés) sur 234 206 ha (sources : INPN, PNR, 
DRIEAT, AEV, CD, LôInstitut Paris Region, ONF, DRIAF). Ces protections cumul®es dôespaces 
naturels, agricoles et forestiers nôont jusquôici pas permis dôenrayer le d®clin de la biodiversit® 
régionale. 

Bilan et enjeux  

Les espaces ouverts se trouvent à la croisée des grands enjeux de société : défi alimentaire, crise 
énergétique, urgence climatique, érosion de la biodiversit®é Ces espaces ont une capacit® de 
r®versibilit® et dôadaptabilit®, ce qui permet dôapporter des r®ponses ¨ ces grands d®fis. Face aux 
fortes pressions quôils subissent (destruction, fragmentation, alt®ration), il est essentiel dôassurer 
leur pérennité, en maintenant leur emprise et leurs fonctionnalités. Cette fonctionnalité dépend des 
diff®rents sites et de leur gestion, mais r®pond toujours ¨ une double logique, celle dôune 
pr®servation ou dôune reconqu°te des continuit®s spatiales, mais ®galement dôacc¯s aux espaces 
pour la faune, la flore, les exploitants agricoles et sylvicoles, les promeneursé 

La restauration du fonctionnement des espaces ouverts suppose aussi de mieux faire pénétrer la 
nature dans les milieux urbains, jusquô¨ lôhypercentre de lôagglom®ration parisienne, ¨ travers la 
restauration dôespaces de pleine terre et la v®g®talisation. Lôenjeu est plus largement de pr®server 
au maximum les espaces de nature existants (parcs, jardins de lôhabitat, cîurs dô´lots, friches en 
pleine terre, etc.), tout en îuvrant ¨ la restauration de nouveaux espaces de pleine terre 
(désimperméabilisation) et à la réouverture de rivières enterrées dans les zones urbaines. 
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Si la production de nouveaux logements, équipements et locaux économiques en renouvellement 
urbain est lôun des principaux leviers identifi®s pour r®duire la consommation dôespaces naturels, 
agricoles et forestiers et atteindre lôobjectif ZAN, elle entra´ne un risque dôaccroissement de 
lôimperm®abilisation des sols et de r®duction des espaces ouverts urbains (jardins, parcs, terrains 
de sport, surfaces engazonn®esé). Se pose aussi la question de son acceptabilit® sociale et de sa 
compatibilit® avec lôadaptation au changement climatique, notamment dans lôhypercentre, qui 
conna´t d®j¨ dôimportantes densités de population. Depuis le début des années 2000, les créations 
dôespaces verts urbains ne suffisent plus ¨ r®pondre aux besoins des nouveaux habitants dans la 
zone urbaine dense.  

Lôatteinte de lôobjectif du ZAN constitue ainsi un double d®fi : maîtriser la consommation dôespaces 
naturels, agricoles et forestiers et pr®server un cadre de vie de qualit® en zone urbaine. Dôautant 
que la transition ®cologique appelle ¨ la multiplication dôinfrastructures pour la gestion sobre et 
circulaire des ressources, dont il faudra veiller à minimiser les impacts sur la consommation 
dôespaces.  
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Sols et pollution des sols 
Le socle g®omorphologique du bassin parisien, r®sultat dôune longue histoire de s®dimentation, de 
tectonique et dô®rosion, se caractérise par une structure radioconcentrique : combinaison dôune 
succession de couches sédimentaires, affaissées en leur centre formant une « pile dôassiettes » 
concentriques, et dôun r®seau hydrographique radial convergeant en son centre. Ce socle montre une 
direction dominante sud-est-nord-ouest de failles et de microplissements, qui oriente de nombreux 
vallons et lignes de buttes, et lôensemble du Bassin parisien. La Seine trouve son exutoire dans cette 
direction. Du fait du d®p¹t dôalluvions dans le fonds des vallées (terrasses alluviales), le relief est peu 
marqu® en termes dôaltitude, mais relativement contrast® en termes de d®nivel®s. 

 

 

Situ®e au cîur du vaste domaine g®ologique que forme le Bassin parisien, lôĊle-de-France présente 
ainsi des formations sédimentaires aux aspects et compositions très variés (sables, argiles, craie, 
calcaire, gypse...), et comporte de nombreux sites géologiques dont la valeur patrimoniale est 
reconnue au niveau national et international. En 2018, une étape préliminaire de pré-inventaire a 
permis de recenser 705 sites géologiques, présentant une grande diversité de configurations : 
carrières, affleurements naturels, sites étendus, réseaux karstiques, sources, etc. Leur distribution 
spatiale est hétérogène, avec une concentration de sites particulièrement forte pour Paris et le Val-
dôOise. 275 sites ont ®t® s®lectionn®s pour lôInventaire r®gional du patrimoine g®ologique, dont 136 
sites ont été expertisés entre 2018 et 2020. Toutefois, environ 40 % des sites initialement repérés 
dans le pré-inventaire ont été considérés trop dégradés ou inaccessibles pour être conservés dans 
lôinventaire final. Les causes de d®gradation des sites g®ologiques sont multiples et principalement 
dôorigine anthropique en Ċle-de-France, notamment via le comblement des carrières (54 % des sites 
d®grad®s) et lôurbanisation, par exemple par lôimperm®abilisation des sols ou la construction de 
lotissements (38 % des sites dégradés). 

Le sous-sol, patrimoine m®connu, est exploit® pour lôespace suppl®mentaire quôil procure, lôeau, les 
mat®riaux et lô®nergie (g®othermie18) quôil fournit. Le renouvellement de la ville, particulièrement fort 
en Île-de-France, favorise l  croissance verticale de lôespace urbain, par lôexploitation du sous-sol des 
villes. La pression environnementale sur le sous-sol va sôintensifier, en particulier en petite couronne, 
notamment par le développement à venir du réseau Grand Paris Express. Les impacts 
environnementaux des aménagements souterrains peuvent être de différentes natures : volumes 
importants de terres excav®es, perturbation du cycle de lôeau, cr®ation de cavit®s et risques 
souterrains associés. La ressource en eau souterraine peut être impactée sur le plan quantitatif 
(perturbation des écoulements) et qualitatif (mise en communication dôeau superficielle et dôeau plus 
profonde, entrainant des pollutions, des impacts thermiquesé). 

Formé de matières minérales et organiques, le sol est un milieu structuré, siège de nombreux 
processus chimiques, physiques et biologiques, et de multiples échanges. Il occupe notamment une 
place fondamentale dans les cycles du carbone et de lôazote ainsi que ceux des principaux gaz ¨ effet 
de serre associés : dioxyde de carbone (CO2), m®thane (CH4) et protoxyde dôazote (N2O). Le dioxyde 
de carbone, « piégé » par les végétaux via la photosynthèse, se retrouve ainsi sous forme de carbone 
organique dans le sol, avant dô°tre min®ralis® par d®composition et de retourner ¨ lôatmosph¯re. 
Les sols mondiaux contiennent plus de carbone sous forme organique (dans les 30 premiers 

 
18 Etude de la Région Île-de-France avec lôADEME et le BRGM pour une meilleure connaissance du potentiel 
géothermique. 
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centim¯tres) que la totalit® du carbone contenu dans la v®g®tation et dans lôatmosph¯re. Par ailleurs, 
environ 25 % de la biodiversité mondiale se trouve dans le sol, mais ce réservoir de diversité génétique 
reste méconnu. Les espèces en présence sont multiples : des mammifères aux bactéries, en passant 
par les vers de terre, les acariens, les champignons, les cloportes, ainsi que lôensemble du r®seau 
formé par les racines des plantes. Grâce aux processus physico-chimiques et au foisonnement 
biologique quôils abritent, les sols rendent un g and nombre de services écosystémiques.   

 

LôĊle-de-France présente une grande diversité de sols. Près de la moitié de ces derniers sont 
développés dans des matériaux limoneux issus des « lîss » déposés durant les périodes glaciaires 
(sols limoneux sains épais et sols limoneux humides sur argiles). Ces sols profonds possèdent de 
nombreux atouts : une forte réserve utile en eau, des propriétés physico-chimiques favorables ï ce 
qui leur confère une fertilit® exceptionnelle ¨ lô®chelle de la France, voire du monde ï, mais aussi une 
bonne capacit® dô®puration de lôeau, un potentiel de biodiversit® important et un pouvoir dôatt®nuation 
des pics de temp®rature. Dôautres sols franciliens, moins adapt®s aux grandes cultures, peuvent 
n®anmoins sôav®rer int®ressants pour le mara´chage ou lôarboriculture (sols sableux ou caillouteux de 
terrasse).  

Par ailleurs, certains sols consid®r®s comme peu fertiles ou contraignants pour lôagriculture accueillent 
une biodiversité remarquable (sols argilo-caillouteux calcaires, sols très sableux acides et sols 
alluviaux), ou pr®sentent des avantages en mati¯re de stockage dôeau ou de carbone (sols tr¯s 
argileux ou sols alluviaux). Les sols argileux sensibles au phénomène de retrait-gonflement provoqué 
par l'alternance de périodes humides et sèches, peuvent aussi présenter des contraintes à 
l'aménagement et des risques de fragilisation de la structure des bâtiments. L'Île-de-France est 
concernée sur une grande partie de son territoire. Ce sujet est évoqué dans le chapitre consacré aux 
risques naturels. 

Les ph®nom¯nes dô®rosion et de perte de mati¯re organique constituent deux enjeux importants pour 
les sols, ¨ lô®chelle mondiale. Le plateau du Vexin fran­ais et la plaine de France sont particulièrement 
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concern®s par lô®rosion, tandis que tous les sols agricoles franciliens pr®sentent des teneurs en 
carbone relativement faibles. En Île-de-France, les pressions li®es ¨ lôurbanisation ou ¨ 
lôimperm®abilisation des sols (recouvrement par des matériaux non poreux, comme des constructions, 
de la voirie ou des parkings) sont très prégnantes. Les sols limoneux, dont les potentialités sont 
majeures, tant au niveau agronomique quôau niveau du stockage du carbone, ont ®t® particuli¯rement 
concern®s par ces changements dôoccupation des sols et recouverts par des espaces b©tis. 12 % des 
sols franciliens sont a priori imperméabilisés, et cette part atteint 75 % à Paris et 55 % en petite 
couronne. Lôimperm®abilisation accroit le risque inondation et la vulnérabilité aux pollutions diffuses 
des sols et de lôeau (souterraine ou de surface). 

 

Pour sensibiliser et agir en ville pour une préservation des sols, le terme de « pleine terre » a été 
introduit dans les documents dôurbanisme, bien que les contours de cette notion ne soient pas 
déterminés. Les sols urbains de pleine terre sont généralement plus chauds, plus secs et plus 
compacts que leur équivalent naturel : le sol forestier. Le volume en sous-sol est souvent contraint par 
les réseaux ou les bâtiments. La composition du substrat est également plus simple et les sols sont 
souvent tr¯s remani®s. Du fait de ce remaniement et des pressions quôils subissent 
(imperm®abilisation, pollution, tassementé), leurs propri®t®s sont alt®r®es ; ils sont néanmoins en 
mesure de fournir de nombreux et précieux services écosystémiques (support de végétation, infiltration 
dôeau, r¹le paysageré). 

Les sols urbains de pleine terre partagent peu de points communs avec les sols naturels. Les sols 
naturels sont caractérisés par une organisation en « horizons » : des couches parallèles ayant 
chacune une composition chimique et des propriétés spécifiques. Les sols de pleine terre urbains, 
eux, sont généralement composés de terre végétale, ce matériau issu uniquement de la couche arable 
des sols naturels. Par ailleurs, les sols urbains sont 1 à 2 °C plus chauds, 50 % plus secs et 1,5 fois 
plus denses que des sols de même type en milieu rural. 
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LôĊle-de-France est une r®gion impact®e par la pollution dôorigine industrielle. Environ 3 000 ha de sols 
seraient contraints par des pollutions ponctuelles dôorigine industrielle, sans compter les pollutions 
dôorigine domestique li®es ¨ lô®pandage des eaux us®es de la ville de Paris durant un si¯cle, jusquôau 
d®but des ann®es 2000. Cette pollution est de mieux en mieux prise en compte dans lôam®nagement, 
et il sôagit l¨ dôun enjeu essentiel dans une r®gion capitale qui voit ses territoires se densifier et se 
renouveler. La pollution des sols dôorigine industrielle, de nature essentiellement ponctuelle et diffuse, 
fait lôobjet dôun suivi depuis les ann®es 1990 sur le territoire national, avec lôav¯nement des bases de 
données Basias, Basol et plus récemment des secteurs dôinformation sur les sols (SIS). 

Les principaux polluants des sols sont les hydrocarbures, les métaux lourds, les composés organiques 
volatils (BTEX*), les cyanures et divers contaminants (ammonium, chlorures, pesticides, solvants non 
halogénés, sulfates, substances radioactivesé). Des secteurs de la petite couronne comme la plaine 
de France ou les vallées de la Seine et de la Marne sont concernés par ces pollutions. Dôautres 
territoires sont marqués par des pollutions des sols particulières. Côest le cas des plaines dôAch¯res, 
de Carrières-sous-Poissy, de Triel-sur Seine (Yvelines) ainsi que des plaines de Méry-sur-Oise et de 
Pierrelaye-Bessancourt (Val-dôOise), ayant fait lôobjet dô®pandages19 dôeaux us®es brutes et dôeaux 
partiellement traitées parisiennes sur 4 600 hectares, potentiellement ¨ lôorigine dôune pollution diffuse 
des sols en surface, notamment en métaux lourds. 

 
19 Deux arrêtés préfectoraux en 1999 et 2000 ont mis fin à la commercialisation des légumes et des plantes 

aromatiques cultivés sur ces plaines  

L'ARS a publié un rapport en 2017  

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/les-plaines-depandage-controle-et-suivi-sanitaire-par-lagence 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/les-plaines-depandage-controle-et-suivi-sanitaire-par-lagence
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Face ¨ lôobjectif Z®ro artificialisation nette (ZAN), les friches dôanciens sites industriels sont devenues 
des opportunit®s fonci¯res qui cristallisent lôattention (chantiers des JO 2024 ou du Grand Paris 
Expressé). Plus de 700 ha de sites BASOL/SIS seraient situ®s en projets dôam®nagement (donn®es 
2021). 

La reconversion des friches pour récupérer un espace foncier implique souvent une dépollution 
préalable, et plusieurs techniques de dépollution sont disponibles. Le recours au traitement hors site 
et à des installations de stockage est majoritaire en Île-de-France, générant des flux et des stockages 
de terres importants. La dépollution des anciens sites industriels constitue une inconnue dans 
beaucoup de projets de reconversion urbaine, et nécessite une approche méthodologique spécifique, 
ainsi que des moyens financiers importants.  

Enfin, dans le cadre dôune dynamique de construction qui reste importante en Ċle-de-France (chantiers 
du Grand Paris, Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, besoins en logementsé), les volumes de 
terres inertes excavées constituent de loin le plus important volume de déchets produits (18,7 millions 
de tonnes en 2018), avec des problématiques de stockage (consommations foncières et impacts 
paysagers des Installations de Stockage des Déchets Inertes) et une recherche permanente 
dôexutoires, notamment via des comblements de carrières qui peuvent dans certains cas porter atteinte 
au patrimoine géologique  

Bilan et enjeux  

La structure g®omorphologique de lôĊle-de-France détermine la nature du sous-sol et du sol (une 
grande richesse géologique, avec de nombreux mat®riaux dôorigine s®dimentaire, une grande 
vari®t® de solsé), comme les types de paysages et de vues (vari®t® de paysages, de nombreux 
points hauts malgré une situation en plaine). 

Tous les sols dôĊle-de-France m®ritent dô°tre pr®serv®s au regard des services écosystémiques 
quôils rendent. Il importe de r®duire la consommation des sols par lôurbanisation, quels que soient 
les types de sols concernés, avec néanmoins une attention redoublée pour les sols limoneux. Il 
apparaît nécessaire de désimperméabiliser les sols en ville pour retrouver davantage dôespaces de 
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pleine terre. La r®gion, dot®e de sols diversifi®s et de qualit®, b®n®ficie dôun potentiel dôatt®nuation 
et dôadaptation au changement climatique.  

Dans une logique « éviter, réduire, compenser », lôévitement de la pollution des sols, via le 
d®ploiement de proc®d®s ou dôactivit®s plus vertueux, par exemple, puis sa r®duction doivent rester 
des priorit®s afin de limiter lôexposition des populations actuelles et futures. Enfin, il est essentiel de 
favoriser un développement urbain consacrant la désimperméabilisation des sols et la limitation du 
ruissellement urbain comme des axes majeurs, susceptibles de limiter la diffusion de la pollution 
des sols. 
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Dépendance et demande du territoire régional en 
ressources naturelles 

Vers une gestion plus circulaire des flux de matières 
Le mod¯le de lô®conomie circulaire fait lôobjet dôun engouement croissant ¨ lô®chelle des territoires, et 
lôĊle-de-France ne fait pas exception en la mati¯re. De lô®chelle strat®gique ¨ lô®chelle op®rationnelle, 
elle constitue un moyen important pour tendre la transition socio-écologique, articulant trois 
dimensions fondamentales :  

Une gestion des ressources plus soutenable. En se basant sur les « 4R è, il sôagit de R®duire les flux 
entrants sur le territoire, de Réemployer et Réutiliser les ressources autrefois appelées déchets, puis 
de les Recycler ;  

Lôatt®nuation du changement climatique et la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) 
induites par lôempreinte carbone et matérielle des territoires ;  

Lôaugmentation de la quantité des ressources maîtrisées localement par les organisations et les 
collectivités, avec une logique de résilience à la fois à court terme (s®curit® dôapprovisionnement) et 
à long terme (capacité des territoires à extraire, à produire, à transformer et à consommer localement 
des ressources).  
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Si elle concerne en premier lieu les politiques de gestion des déchets, une conception plus systémique 
de lô®conomie circulaire est en train dô°tre consolid®e, tant au niveau scientifique (multiplication des 
travaux acad®miques) quôau niveau op®rationnel (accroissement des projets et politiques). Se fondant 
sur approche par le métabolisme territorial, définit comme « « lôensemble des flux dô®nergie et de 
mati¯res mis en jeu par le fonctionnement dôun territoire donn®20 ». Cette approche consiste à 
appr®hender les villes comme le r®sultat dôun r®gime socio-écologique particulier, non plus 
uniquement par leurs fonctions ou activités, mais par leurs flux et stocks de matières (eau, énergie, 
matériaux ou produits alimentaires). Leur gestion sur un modèle linéaire, source de gaspillages, est 
aujourdôhui ¨ lôorigine dôune grande partie des probl¯mes environnementaux (changement climatique, 
pollutions, pressions sur les milieux naturelsé) que les territoires cherchent ¨ r®soudre.  

Le mod¯le de lô®conomie circulaire, ¨ lôimage du d®veloppement durable, est propice ¨ une diversit® 
dôinterprétations et dôapplications op®rationnelles21. Si pour beaucoup, lô®conomie circulaire consiste 
en un d®veloppement accru du recyclage, de nombreux travaux ont d®montr® les limites dôune telle 
approche, dans un contexte dôaccroissement de la consommation de ressources22.  

Ainsi, une approche dite « authentique è de lô®conomie circulaire23 nécessite en premier lieu, un accent 
fort mis sur la sobriété, (énergétique et matérielle), sur lô®vitement de la production de déchets 
(prévention). Schématiquement, deux grilles de lecture de lô®conomie circulaire, en tant que nouvel 
objet de lôaction publique locale, ®mergent ¨ lô®chelle des territoires : une logique sectorielle (d®chets 
et matériaux notamment) et une logique plus intégrée avec la formalisation de programmes ou de 
stratégies qui agissent sur plusieurs flux du métabolisme territorial. En Île-de-France, une petite dizaine 
de territoires, principalement localis®s dans lôagglom®ration parisienne, ont formalis® des politiques 
sp®cifiques sur et autour de lô®conomie circulaire (la Ville de Paris, Plaine Commune, Cîu  dôEssonne 
Agglom®rationé). En parallèle, la Région Île-de-France a récemment approuvé un PRPGD (fin 2019) 
dot® dôun Plan R®gional dôAction en faveur de lôEconomie Circulaire (PRAEC), et a voté une stratégie 
dô®conomie circulaire en septembre 2020.  

A une échelle plus locale, les initiatives et projets îuvrant en faveur dôun mod¯le plus circulaire se 
multiplient ; elles questionnent les mani¯res de faire de lôaction publique territoriale, dans un 
®cosyst¯me dôacteurs tr¯s complexe et ®volutif24. Dôune mani¯re g®n®rale, lô®conomie circulaire invite 
¨ d®passer les logiques de silos des collectivit®s, r®interroge les mani¯res de produire de lôurbain dans 
une logique économe en ressources et fait appel à des démarches de coopération(s) entre échelles 
spatiales. Force est de constater que les initiatives relevant dôune gestion plus circulaire des flux de 
mati¯res, si elles affichent souvent une capacit® ¨ r®duire les ®missions de GES et dô®nergies, 
rassemblent des quantités modestes, et se déroulent sur des territoires plut¹t r®duits, ce qui, en lô®tat, 
nôest pas encore suffisant pour impulser un réel changement de paradigme25.   

 
20 Sources : Barles, S. (2017). « Écologie territoriale et métabolisme urbain : quelques enjeux de la transition socioécologique. Revue 

dô£conomie R®gionale & Urbaine, décembre(5), p. 819-836 
21 Citons par exemple Kirchherr & al., (2017) qui analysent plus dôune centaine de d®finitions de lô®conomie circulaire dans le monde 
académique et opérationnel. Voir Kirchher, J. & al., (2017). « Conceptualizing the circular economy: An analysis of 114 definitions », 
Resources, Conservation and Recycling, vol N°127, December 2017, p.  221-232, en ligne sur 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0921344917302835 
22 Voir par exemple les travaux de François Grosse : Grosse, F. (2014). « Les limites du recyclage dans un contexte de demande 
croissante de matières premières ». Annales des Mines - Responsabilité et environnement, 76(4), 58-63. En ligne sur 
https://www.cairn.info/revue-responsabilite-et-environnement1-2014-4-page-58.htm# ; et quelques vidéos explicatives ici 

https://www.canal-u.tv/video/canal_uved/les_limites_du_recyclage_face_a_la_croissance_perspectives.19323 
23 Sources : Arnsperger, C. & Bourg, D. (2016). ç  Vers une ®conomie authentiquement circulaire. R®flexions sur les fondements dôun 
indicateur de circularit® è, Revue de lôOFCE, n° 145, 2016/1, pp. 91-125.  
24 Voir notamment Vialleix, M. & Mariasine, L. (2019). « Villes et territoires circulaires : de la théorie à la pratique ». Note rapide n°822, 
Institut Paris Region. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-
la-pratique.html  
25 Citons par exemple le rapport « dô®valuation de lôimpact environnemental de six projets dô®conomie circulaire en exp®rimentation ¨ 
Paris » publié en 2016 par la Ville de Paris et ses prestataires. En ligne sur https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-
impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html. En outre, ce rapport met en évidence que 

les quantités détournées du stockage sont de quelques dizaines voire centaines de tonnes, et que les modèles économiques des projets 
ne sont pas toujours p®rennes. Pour un panorama dôautres initiatives et projets dô®conomie circulaire et une premi¯re appr®ciation de 

leur capacité à transformer les métabolismes territoriaux à travers le monde voir Lorrain, D., Halpern, C., & Chevauché, C. (2018). Villes 

sobres: Nouveaux modèles de gestion des ressources. Presses de Sciences Po.  

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0921344917302835
https://www.cairn.info/revue-responsabilite-et-environnement1-2014-4-page-58.htm
https://www.canal-u.tv/video/canal_uved/les_limites_du_recyclage_face_a_la_croissance_perspectives.19323
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-la-pratique.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-la-pratique.html
https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html
https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html
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Les grandes caractéristiques du métabolisme francilien26 
Le m®tabolisme territorial d®signe lôensemble des flux dô®nergie et de mati¯res mis en jeu par le 
fonctionnement dôune soci®t®. R®gion m®tropole de rayonnement mondial, au tissu ®conomique 
encore industriel, mais surtout fortement tertiarisé27, lôĊle-de-France présente un métabolisme territorial 
qui se caractérise par cinq grands aspects : la densit®, la lin®arit®, lôexternalisation, les rejets et 
lôaccumulation.  

Le métabolisme francilien consomme une quantité très importante de ressources pour son 
fonctionnement quotidien. La consommation intérieure apparente de matières (quantité annuelle de 
matières physiquement consommées sur un territoire : extraction intérieure + importations ï 
exportations) sô®l¯ve ¨ environ 60 millions de tonnes en 2015, ce qui ®quivaut ¨ 5 tonnes par habitant 
et par an. Elle est majoritairement (41 %) composée de minéraux non métalliques et produits à 
dominante non métallique, catégorie dans laquelle se trouvent les matériaux de construction (sables, 
graviersé) et les ressources min®rales d®di®es ¨ lôindustrie (gypse, siliceé). La biomasse issue de 
lôagriculture et de la p°che ainsi que la biomasse foresti¯re comptent pour environ 24 % de la 
consommation intérieure de matières, suivies par les énergies fossiles (23 %).  

Cette consommation int®rieure apparente de mati¯res nôapparait pas très élevée en Île-de-France, en 
comparaison dôautres r®gions fran­aises (21,9 t/hab./an en Bretagne et environ 14 t/hab./an en 
Nouvelle-Aquitaine et en Centre Val-de-Loire par exemple). Toutefois, le métabolisme francilien doit 
®galement °tre analys® ¨ lôaune de son « empreinte matières », notion qui ajoute, à la consommation 
intérieure apparente de matières, les flux indirects associés aux importations. Au total, environ 240 
millions de tonnes de matières sont mobilisées annuellement de manière directe ou indirecte pour le 
fonctionnement du territoire francilien (20 t/hab./an). 

Le métabolisme est en grande majorité construit sur une logique linéaire : extraction, transformation, 
approvisionnement, consommation, production de déchets. En effet, le taux de valorisation matière et 
organique des d®chets non dangereux non inertes (hors ceux du BTP côest-à-dire ceux des ménages 
et des entreprises) est de 51 % en 2015, tandis que les d®chets du BTP font lôobjet dôune valorisation 
au sens réglementaire de 62 % en 2016 (objectif de 70 % fixé par la loi). En outre, le développement 
du tri des d®chets en vue de leur recyclage nôengendre pas n®cessairement une relocalisation de 
lô®conomie, ¨ lô®chelle r®gionale mais ®galement ¨ lô®chelle nationale. Par ailleurs, si des pratiques de 
recyclage sont d®j¨ ¨ lôîuvre depuis plusieurs ann®es sur le territoire francilien, elles ne couvrent que 
15 % de la consommation intérieure apparente de matières.  

 

Les mati¯res consomm®es par les franciliens et lôactivit® du territoire sont, pour une grande partie, 
extraits et fabriqués en dehors des limites régionales, induisant ainsi des consommations « cachées » 

 
26 Lôessentiel de cette partie prend appui sur un rapport r®dig® par Augiseau, V & Barles, S. en 2018 « Bilan de flux de matières de la 
région Île-de-France en 2015 », suite ¨ leur travail dôanalyse du m®tabolisme francilien command® par la R®gion Ċle-de-France dans le 
cadre de lô®laboration de son PRPGD. Ce rapport a fait lôobjet dôune synthèse dans la Note rapide nÁ804 de lôInstitut Paris Region, 
rédigée par Hemmerdinger, T. & al., (2019), en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-
defi-de-leconomie-circulaire.html 

27 Rappelons dôune part, que lôôindustrie repr®sente environ 8 % de lôemploi r®gional soit plus de 400 000 
emplois. Dôautre part, avec plus de 50 millions de mĮ, lôĊle-de-France dispose dans le même temps du plus 
grand parc de surfaces tertiaires dôEurope.  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-defi-de-leconomie-circulaire.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-defi-de-leconomie-circulaire.html
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(flux indirects). Au total, sur les 20 tonnes de matières consommées annuellement par un francilien, 
13,5 tonnes sont liées à ces flux indirects, côest-à-dire les quantit®s de mati¯res et dô®nergie mobilis®es 
pour extraire, fabriquer et transporter les biens et produits nécessaires au fonctionnement francilien.  

Ce sont plus de 54 Mt de matières qui sont rejetées en sortie du métabolisme francilien en 2015 (soit 
4,5 t/hab./an environ), sous la forme de déchets, de polluants atmosphériques, de gaz à effet de 
serre... Les émissions de gaz à effet de serre sont importantes et représentent les trois quarts de ces 
rejets (cf. partie sur le climat de lô®tat initial de lôenvironnement). Le reste concerne essentiellement 
lôenfouissement (stockage) et lôincin®ration des d®chets m®nagers ou des activit®s ®conomiques (BTP 
inclus), ainsi que les polluants atmosphériques.  

En 2015, plus de 23 Mt de mati¯res ont ®t® accumul®es dans lôespace urbain. Les mat®riaux de 
construction sont les premiers éléments qui viennent augmenter le stock de ressources immobilisées 
dans le bâti et les infrastructures : un total de plus de 2 milliards de tonnes a été identifié par des 
travaux conduits par Vincent Augiseau sur le territoire francilien28 (ce qui équivaut à plus de 200 tonnes 
par habitant), 70 % de cette masse étant situés dans les bâtiments et 90 % étant constitués de 
minéraux non métalliques (béton, autres granulats et pierre). Le bois, les métaux et les matériaux issus 
du pétrole représentent chacun 1 à 2 % de la masse totale. Ces matières accumulées représentent 
des stocks de ressources potentielles qui pourront être utilisées demain pour construire de nouveaux 
ouvrages en se substituant partiellement aux ressources primaires issues du milieu naturel. 
Lôutilisation syst®matique des ressources secondaires est d®nomm®e extraction urbaine (urban 
mining) et vise à limiter les pressions sur les ressources primaires, sur les milieux mobilisés pour 
stocker les d®chets, ou pour limiter les distances dôapprovisionnement des territoires en mat®riaux29.  

Lôanalyse de la dynamique des stocks montre par ailleurs que ces derniers sont en croissance. Plus 
de 19 Mt de matières ont été accumulées dans les stocks franciliens en 2015. Cette croissance peut 
sembler surprenante car le renouvellement urbain domine en Ile-de-France depuis le milieu des 
années 200030. Le renouvellement urbain engendre une densification et ainsi une hausse des surfaces 
de bâtiments. Il engendre également, lors du remplacement de friches industrielles ou commerciales 
par des quartiers mixtes de logements et de bureaux, une utilisation de matériaux plus pondéreux que 
les matériaux anciennement présents. En ce sens, il ne constitue pas nécessairement une réponse 
aux enjeux que soulèvent les pressions sur le milieu naturel. Il participe à la consommation de matières 
minérales primaires, en plus de la consommation dôespaces ouverts urbains (frichesé) qui sont par 
ailleurs utiles pour infiltrer les eaux pluviales ou pour la biodiversité urbaine. Un renouvellement urbain 
plus sobre et tenant compte de sa matérialité pourrait favoriser une densification par réhabilitation(s), 
et imaginer des constructions conçues autrement dans des logiques plus légères, et évolutives.  

  

ISDI à Moissy-Cramayel (Seine-et-Mar e) et pavés en attente de réutilisation à Montreuil. Sources : Martial Vialleix 

ï LôInstitut Paris Region 

 

 

28 Augiseau, V. (2017). « La dimension mat®rielle de lôurbanisation. Flux et stocks de mat®riaux de 
construction en Île-de-France ». Thèse de doctorat sous la direction de Sabine Barles. Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne. UMR 8504 Géographie-Cités.  

29 Augiseau, V., (2019). Op. Cité.  
30 Sources : Vialleix, M., Bastin, A & Augiseau, V. (2020). « Vers un modèle circulaire pour les matériaux de construction ». Note rapide 

n°849. Institut Paris Region. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-
materiaux-de-construction.html  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-materiaux-de-construction.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-materiaux-de-construction.html
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Bilan et enjeux  

Le d®veloppement de boucles de recyclage ¨ lô®chelle r®gionale ne peut permettre ¨ lui seul de 
lever les contraintes sur les ressources. Un recyclage des d®chets ¨ lôinfini (ce qui est impossible) 
ne couvrirait que 18 % des besoins actuels en ressources : il faut donc, au-delà du recyclage, 
travailler à la sobriété matières en Île-de-France, côest-à-dire à une réduction de la consommation 
de ressources primaires. En outre, lôenjeu est de garantir les infrastructures et espaces fonciers 
nécessaires aux politiques dô®conomie circulaire, et de mettre en îuvre une gestion concert®e et 
plus soutenable des flux. 

  

Lôenjeu ®nerg®tique en Ċle-de-France 
En Île-de-France, la consommation totale dô®nergie finale sô®l¯ve ¨ 210,8 TWh à climat normal en 
2018 (214,4 TWh en 2015), soit une baisse de 13 % entre 2005 et 2018. Cette baisse de la 
consommation dô®nergies depuis 2005 traduit deux ph®nom¯nes : dôune part des gains dôefficacit® 
dans les transports et le b©ti r®sidentiel, et dôautre part, la baisse dôune partie des consommations 
®nerg®tiques franciliennes, li®e ¨ la d®sindustrialisation (mais qui nôint¯gre pas lô®nergie ç grise », 
lô®nergie n®cessaire sur lôensemble du cycle de vie dôun produit, de lôextraction au recyclage) des 
produits devant être importés en Île-de-France). 

 

Les enjeux principaux de réduction (sobriété et efficacité) portent sur les secteurs du bâtiment et des 
transports, responsables à eux deux de 88 % des consommations dô®nergie. Le secteur du b©timent 
représente à lui-seul 66 % des consommations dô®nergie finale (climat r®el) ¨ lô®chelle r®gionale, dont 
38 % dans le résidentiel et 28 % dans le tertiaire. Les consommations dô®lectricit® dans le b©ti tertiaire 
ont augmenté de 14,5 % entre 2005 et 2018. Lôenjeu des consommations du b©ti résidentiel est 
également social, alors que 358 000 ménages franciliens sont confrontés à une situation de précarité 
énergétique en 2018. Les populations vulnérables énergétiquement sont plus sensibles au 
renchérissement des énergies fossiles.  
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La consommation dô®nergie dans les transports par habitant en Ċle-de-France est deux fois moins 
®lev®e quô¨ lô®chelle nationale. La densification urbaine et lôaccroissement de lôoffre de transports ¨ 
Paris et en petite couronne ont permis dôimportants gains dôefficacit® ®nerg®tique des mobilit®s, ces 
dernières années. La grande couronne, moins dense, plus difficile à desservir efficacement par les 
transports en commun et, par conséquent, dominée par lôautomobile, apparait en retrait de cette 
dynamique. La sobriété dans les déplacements représente le principal défi de la grande couronne. 

Malgré une baisse des consommations de produits pétroliers et de gaz naturel depuis 2005, le mix 
®nerg®tique francilien reste aujourdôhui majoritairement carbon® (61 % des consommations en 2018), 
attestant de la d®pendance ®nerg®tique de lôĊle-de-France aux importations de combustibles fossiles 
(charbon, p®trole, gaz naturel). Lôenjeu de d®carbonation de la production locale dô®nergie actuelle 
doit donc être traité de pair avec la croissance de la production locale dô®nergie renouvelable et de 
récupération (EnRR) en Île-de-France. Cette dernière représente 15,2 TWh en 2019 (environ la moitié 
de lô®nergie produite en Ċle-de-France), pour un taux de couverture des consommations dô®nergie 
finales (les énergies prêtes à la consommation) de 7,4 % en 2018 (18 % à l'échelle nationale). En 
2019, près de 90 % de la production dôEnRR correspond ¨ une production de chaleur.  

             



  

98 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

LôĊle-de-France est lôune des r®gions les plus dynamiques pour le d®veloppement de la m®thanisation 
(transformation de matières organiques en méthane, par fermentation), notamment grâce au soutien 
de la R®gion, de lôADEME et des collectivit®s. Le nombre dôunités de méthanisation injectant sur les 
réseaux gaziers connaît une forte croissance, qui nécessite une adaptation de ces réseaux afin de 
valoriser lôint®gralit® du biom®thane produit (gaz riche en m®thane provenant de lô®puration du biogaz 
issu de la fermentation de matières organiques). Ainsi, depuis 2013, la quantité de biométhane injectée 
(méthanisation) sur les réseaux gaziers a été multipliée par 40 environ. Une quarantaine de projets de 
méthanisation sont recensés en Île-de-France (en construction et ¨ lô®tude), dont la tr¯s grande 
majorité (72 %) sont localisés en Seine-et-Marne et qui représentent un potentiel de 550 GWh PCS 
dô®nergie produite suppl®mentaire, dont 480 GWh en biom®thane inject® dans les r®seaux de gaz. La 
quasi-totalité des projets recensés (98 %) prévoient de valoriser le biogaz produit en injection de 
biométhane dans les réseaux de gaz. 80 % sont des projets agricoles. 

 

La forte densité de consommation énergétique et les gisements importants de chaleur fatale et 
géothermique font des r®seaux de chaleur un levier majeur pour la transition et lôautonomie 
énergétique francilienne. Avec 45 % des livraisons nationales de chaleur en r®seau, lôĊle-de-France se 
positionne comme la première région française. Malgré près de 52 % dô®nergies renouvelables dans 
le mix des réseaux de chaleur franciliens, plus de 40 % de la production reste issue du gaz naturel et 
près de 7 % du charbon. 

Malgr® une visibilit® importante, lô®nergie solaire couvre seulement 1 % de la consommation électrique 
des ménages. Elle présente néanmoins un gisement significatif de 140 millions de m2 de toitures 
propices à des installations solaires, pour une couverture théorique de 27 % des consommations 
dô®lectricit®. Lô®nergie ®olienne pr®sente ®galement un potentiel important en Île-de-France pour la 
production d'®lectricit®, sous r®serve de son acceptabilit®. Lô®nergie hydrog¯ne, enfin, constitue une 
voie dôavenir pour les ®nergies renouvelables. 

Bilan et enjeux  

Il sôagit en premier lieu de ma´triser la demande en ®nergie, en particulier dans les deux secteurs 
les plus énergivores : le b©timent et les transports. Lôenjeu est de promouvoir une culture commune 
de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique. Cela implique des actions sur le b©ti lui-même (massification 
des rénovations, notamment du patrimoine ancien, ®nergivoreé), sur le syst¯me de transports 
(d®ploiement des alternatives ¨ la voiture individuelle thermique), sur lôorganisation r®gionale et les 
formes urbaines pour diminuer le besoin de mobilité et retrouver la proximité, tout en faisant évoluer 
les usages. La soutenabilit® du syst¯me ®nerg®tique francilien passe par le d®veloppement dôune 
production ®nerg®tique locale, qui met lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de r®cup®ration. 
Le recours massif aux modes de production dô®nergie d®carbon®e est n®cessaire.  
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Toutefois, certains ®quipements de production dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration 
pr®sentent des risques de conflits dôusage de lôespace ou posent question pour leur impact sur lôair, 
la biodiversité ou le cadre de vie : les équipements de combustion de biomasse, par exemple, 
®mettent des particules fines. Globalement, ces ®quipements de production dô®nergies 
renouvelables et de récupération doivent se développer en recherchant une empreinte 
environnementale minimale. La valorisation énergétique des ressources franciliennes de biomasse 
doit se déployer en cohérence avec les autres usages attendus (alimentation, matériaux, chimie, 
etc.). 
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La ressource en eau 
Lôeau est une ressource relativement abondante en Île-de-France. Ainsi, 92 % des 13 masses dôeau 
souterraines de la r®gion sont en bon ®tat quantitatif. Elle nôen conna´t pas moins des tensions li®es 
aux pr®l¯vements lors dô®pisodes de s®cheresse s®v¯re, qui risquent de sôaccentuer avec le 
dérèglement climatique.  

En effet, les projections du changement climatique sur le bassin Seine-Normandie laissent envisager 
de nombreux impacts sur le cycle hydrologique dès le milieu du 21e siècle, avec notamment une 
tendance ¨ la diminution des d®bits des cours dôeau de -10 % à -30 % ¨ lôhorizon 2070-2100, ainsi 
quôune baisse de la recharge des nappes dôenviron 16 % en 2050. Selon les travaux du PIREN-
Seine31, la projection du modèle MIROC5 à l'horizon 2050 suivant l'hypothèse du scénario RCP8.532 
(sc®nario au fil de lôeau) donne une diminution de 3 mètres en moyenne sur les nappes du bassin de 
la Seine, (avec localement jusqu'à - 10 mètres sur des nappes du Tertiaire) et une augmentation de 
plus de 100 jours d'étiage sur des rivières comme l'Orge et l'Essonne, alimentées par les nappes. Le 
RCP8.5 donne une amélioration de la situation piézométriques en fin de siècle, mais au prix de 
recharges hivernales avec de fortes précipitations susceptibles de causer des inondations 
importantes. Une projection selon un autre scénario du GIEC (RCP4.5) donne une évolution deux fois 
plus lente, pour aboutir en fin de siècle à une situation similaire.  

 

31 Gallois, N. Flipo, N. « £l®ments de caract®risation dô®volution long-terme du fonctionnement du réseau 
hydrographique du bassin de la Seine (1900 - 2100) », Mines Paris ï PSL, PIREN-Seine, 2022. 

32 Les scenarios RCP sont des scénarios de trajectoire du forçage radiatif établis par le GIEC. Le Scénario 
RCP8.5 correspond au business as usual.  
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Pour maintenir les d®bits de la Seine et de ses affluents en p®riode dô®tiage de juin ¨ octobre, l'EPTB 
Seine Grands Lacs exploite 4 ouvrages réservoirs capables de stocker 810 millions de m3 d'eau 
(retenue normale). Le soutien dô®tiage permet dôassurer le bon fonctionnement des stations 
dô®puration et ainsi dôam®liorer la qualité des eaux et la vie aquatique. Ces ouvrages jouent également 
un rôle essentiel pour diminuer les effets des crues de la Seine et de ses principaux affluents et 
prot®ger le cîur urbain dense des inondations.  

Les niveaux de consommation dôeau demeurent aujourdôhui ®lev®s ¨ lô®chelon francilien, malgr® une 
forte baisse. En 2016, 1 353 millions de tonnes dôeau ont ®t® pr®lev®es en Ċle-de-France, contre 2 000 
millions de tonnes en 2007. La baisse des consommations dôeau sôexplique par lôam®lioration des 
processus industriels, la disparition des industries fortement consommatrices en eau (les centrales 
thermiques, notamment) et la baisse de la consommation domestique. 
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Si la qualit® de lôeau du robinet sôest am®lior®e en Ċle-de-France (elle est globalement bonne), la qualité 
environnementale des eaux brutes nôest pas toujours satisfaisante. De nombreux pet ts cours dôeau et 
masses dôeau souterraines pr®sentent un ®tat ®cologique à améliorer, en raison des pollution diffuses 
azot®es (provenant notamment des fertilisants agricoles et des rejets dôeffluents dô®levage) ou issues 
des produits phytosanitaires. ê lô®chelon francilien, 8 % des cours dôeau pr®sentent un bon ®tat 
®cologique en 2019 (l®g¯re am®lioration, mais crit¯res plus s®v¯res quôen 2013) : lôobjectif est 
dôatteindre 53 % sur le bassin Seine-Normandie en 2027. En outre, 16 % des rivi¯res dôĊle-de-France 
présentent un bon état chimique. Ce chiffre monte à 85 % lorsque lôon ne prend pas en compte les 
polluants ubiquistes (hydrocarbures aromatiques polycycliques, mercureé). Concernant les eaux 
souterraines, leur état chimique est médiocre pour 85 % des 13 masses dôeau, comme sur lôensemble 
du bassin Seine-Normandie, malgré une légère amélioration liée à la résorption progressive de 
substances d®sormais interdites dôutilisation. 
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Si certains paramètres de la qualité des rivières et des nappes dôeau souterraines se sont fortement 
am®lior®s, ¨ lôinstar de lôammonium (NH4+) en sortie de stations dô®puration, certaines pollutions 
persistent et perturbent encore le milieu. Ces pollutions diffuses peuvent être liées aux fertilisants des 
cultures (ïzote, phosphore), aux produits phytosanitaires utilisés pour protéger les cultures, mais aussi 
à des micropolluants non agricoles (substances toxiques présentes en concentrations très faibles, 
issus dôactivit®s domestiques, industrielles ou de service, tels que cosmétiques, microplastiques, 
médicaments, plastifiants, métaux lourds, hydrocarbures aromatiques polycycliques HAP, 
polychlorobiphényles - PCBé), dus ¨ lô®rosion des mat®riaux urbains, aux mauvais branchements 
dôassainissement, aux sols pollués, etc.  

 

Les fertilisants et produits phytosanitaires sont utilis®s pour lôactivit® agricole et jusque r®cemment par 
dôautres usagers : collectivit®s, entreprises, gestionnaires dôespaces verts ou de voiries, particuliers, 
etc. Lôimpact de lôusage urbain ôes pesticides peut ainsi repr®senter jusquô¨ 30 % de la contamination 
de lôeau. La loi Labb® (2014), puis la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte 
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(2015) ont interdit lôusage des phytosanitaires par lôEtat et les collectivit®s depuis 2017, et par les 
particuliers depuis 2019. 

Depuis 2005, lôĊle-de-France est class®e en zone sensible ¨ lôeutrophisation (apport excessif 
d'éléments nutritifs dans les eaux, entraînant une prolifération végétale, un appauvrissement en 
oxygène et un déséquilibre de l'écosystème), ce qui implique des traitements plus performants des 
pollutions azot®es et phosphor®es aux stations dô®puration de capacit® de traitement de plus de 10 
000 équivalent-habitants (68 stations sur les 505 stations franciliennes en 2019). A lô®chelle du Bassin 
Seine-Normandie, de nombreux micropolluants sont observ®s en sortie de stations dô®puration, les 
principaux étant des métaux lourds, des pesticides, ainsi que des composés organiques 
(nonylphénols, HAP, composés perfluorés, chloroformeé). 

Le syst¯me dôassainissement francilien demeure tr¯s concentr® : la station Seine-Aval à Achères traite 
près de la moitié des effluents des 12,3 millions de Franciliens. En Île-de-France, près de 2,9 millions 
de m3 dôeaux us®es sont produits chaque jour, dont 2,3 gérés par le Syndicat Interdépartemental 
dôAssainissement de lôAgglom®ration Parisienne (SIAAP). Ces rejets tr¯s concentr®s ont un impact 
important sur les milieux naturels, nécessitant des traitements poussés et un suivi constant. Dôautant 
que ce syst¯me dôassainissement, majoritairement unitaire (r®seaux m®langeant les effluents 
domestiques et les eaux de pluie), est vuln®rable aux pluies dôorage et ¨ la baisse des d®bits des 
rivières, annoncés par le changement climatique. En effet, le besoin de traitement est encore plus fort 
si les rivi¯res nôont plus de capacit® de dilution ; et ¨ lôinverse, les tr¯s fortes pluies peuvent lessiver 
les su faces imperméables et faire déborder les réseaux unitaires dans les milieux naturels, 
augmentant les pollutions.  

Certaines projections du SIAAP montrent que les impacts du changement climatique (réduction des 
d®bits et allongement de la p®riode dô®tiage) sur les milieux r®cepteurs seront tels que tous les 
am®nagements mis en îuvre pour atteindre leur bon état seront insuffisants pour le maintenir ; la 
solution la plus pérenne consistera donc à réduire les débits ruisselés grâce à une politique volontariste 
de limitation de lôimperm®abilisation des sols. 

 

Lôenjeu dôune gestion int®gr®e de l'eau en ville est ainsi accentué par la densité urbaine et le 
changement climatique : il sôagit de d®simperm®abiliser et de g®rer la pluie par des techniques 
alternatives aux réseaux, dont les atouts dépassent la dimension strictement hydraulique (végétation, 
biodiversit®, fra´cheur, espaces publicsé). Un autre enjeu r®side da s le recyclage de lôazote et du 
phosphore. Sur environ 5 kilogrammes dôazote par personne et par an qui entrent dans le syst¯me 
dôassainissement francilien, il nôy a que 200 grammes qui retournent aux terres agricoles ; 1,9 
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kilogramme est rejeté dans le milieu naturel, et 2,8 kilogrammes sont traités et détruits par 
dénitrification et incinération de boues. Ce fonctionnement linéaire est imparfait : malgré des 
améliorations, il implique encore des pollutions sur les milieux naturels, du gaspillage dô®nergie et de 
nutriments utiles aux productions végétales, tout en émettant des gaz à effet de serre. Des alternatives 
sont étudiées pour valoriser en engrais agricoles les nutriments des excrétas humains, moyennant 
une séparation à la source des urines. 

Enfin, les enjeux de réouverture des rivières, mais également de baignabilité de la Seine et de la Marne 
pr®vus dans le cadre des Jeux Olympiques dô®t® de 2024, constituent des leviers pour s®curiser 
lôassainissement, notamment par temps de pluie. Depuis le d®but des ann®es 2000, plus de 4 
kilom¯tres de rivi¯res ont ®t® r®ouverts, notamment sur lôYvette, la Bi¯vre, le Croult, le petit Rosne et 
le Ru de Rungis. De nombreux projets supplémentaires sont en cours ou ¨ lô®tude. 

Bilan et enjeux  

Dans un contexte de changement climatique qui augmentera le stress hydrique estival et limitera 
les recharges des nappes, il sôagit de ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, de d®velopper les 
usages alternatifs ¨ lôeau potable (utilisation dôeau de pluie et dôeaux grises) mais aussi de limiter 
les pollutions diffuses, notamment agricoles (azote, phosphore et pesticides), ainsi que les 
pollutions émises par le milieu urbain.  

En milieu urbain, la gestion int®gr®e de lôeau de pluie (noues, bassins ¨ ciel ouvert, toitures 
végétalisées, espaces de pleine terre doit également permettre, en partie, de répondre à ces défis, 
en filtrant les polluants et en compensant lôimperm®abilisation des sols. Par ailleurs, la promotion 
de solutions alternatives au syst¯me dôassainissement actuel, comme la séparation des urines, 
ouvre des pistes pour recycler lôazote et le phosphore, et limiter la pollution des milieux aquatiques. 
La d®simperm®abilisation des sols urbains et lôint®gration des techniques alternatives de gestion 
des eaux de pluie aux am®nagements sont deux r®ponses aux probl¯mes dôinondations et de 
débordements de réseaux par temps de pluie. Les enjeux de réouverture des rivières, mais 
®galement de baignabilit® des grands cours dôeau, constituent des leviers pour s®curiser 
lôassainissement. Int®grer la gestion de lôeau de pluie aux am®nagements r®pond ¨ une diversit® 
dôenjeux : biodiversité, adaptation au changement climatique et mise en valeur du paysage urbain. 

 ôô  
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Du déchet à la ressource : les flux de mati¯res de lôam®nagement 
et de la construction 
Le développement et le renouvellement des espaces urbanisés impliquent une importante mobilisation 
de ressources naturelles, en grande partie non renouvelables. Envisager autrement le métabolisme 
territorial de lôam®nagement et de la construction suppose de s'int®resser ¨ deux familles d'enjeux : la 
construction et le renouvellement des b©timents et des infrastructures dôune part, et la gestion des 
déchets de chantier dôautre part. 

Premières matières consommées par lôhumanit® apr¯s lôeau, les mat®riaux de construction constituent 
une cible importante pour le d®ploiement dôune gestion plus sobre et circulaire du métabolisme 
territorial33. Ils regroupent une famille variée de matières, allant des granulats utilisés pour fabriquer le 
béton, au gypse nécessaire au plâtre, en passant par les argiles pour les tuiles et briques, le cuivre 
utilisé pour les canalisations, le verre pour les vitrages, les plastiques pour les isolants, etc. Si les 
granulats sont une ressource strat®gique pour lôĊle-de-France, dôautres mat®riaux comme le cuivre ou 
le zinc (utilis®s en toiture par exemple) sont sur la voie dôune rar®faction ¨ lô®chelle mondiale34.  

  

 
33 Voir notamment Augiseau, V., (2019). « Utiliser les ressources secondaires de matériaux de construction : contraintes et pistes 
dôaction pour les politiques territoriales », Flux 2019/2-3 (N° 116-117), p. 26 à 41, ainsi que Barles, S. (2014). « Lô®cologie territoriale et 
les enjeux de la d®mat®rialisation des soci®t®s: lôapport de lôanalyse des flux de matières ». Développement durable et territoires. 

Économie, géographie, politique, droit, sociologie, 2014, vol. 5, no 1. En ligne sur 
https://journals.openedition.org/developpementdurable/10090 
34 Cette probl®matique de lô®puisement des ressources min®rales est particuli¯rement complexe et assujettie à de nombreuses 
controverses scientifiques comme le rappelle lôADEME (voir notamment la fiche technique de juin 2017 « Lô®puisement des m®taux et 

des minéraux : faut-il sôinqui®ter ? »). Il convient également bien au préalable de bien distinguer les ressources et les réserves (cf. 
Hemmerdinger & al., 2019).  

https://journals.openedition.org/developpementdurable/10090
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/epuisement-metaux-mineraux-fiche-technique.pdf
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Le contexte géologique de l'Île-de-France permet de disposer d'une grande diversité de matériaux 
min®raux, que lôon peut regrouper en trois ensembles selon leurs usages : les granulats (sables et 
graviers alluvionnaires, sablons, chailles et calcaires concassés) utilisés au niveau régional 
essentiellement dans le domaine du bâtiment, des travaux publics et du génie civil ; les minéraux et 
matériaux industriels (gypse, silice, argiles et calcaires industriels), utilisés dans de nombreuses 
branches industrielles sur un marché national voire international ; les roches ornementales et de 
construction, utilisées en construction, parements, dallage, etc., et notamment pour la restauration de 
bâtiments historiques. Les gisements exploitables, délimités en tenant compte des contraintes de fait 
et des protections environnementales, sont encore relativement importants. Toutefois, les gisements 
en granulats alluvionnaires sôamenuisent, du fait dôune exploitation soutenue pendant les derni¯res 
décennies pour répondre à la forte demande du secteur de la construction (fabrication de béton, 
notamment), ainsi que de protections accrues dans les vallées alluviales particulièrement sensibles 
(Seine, Marne, Oiseé).  

LôĊle-de-France compte 83 carrières autorisées en 2019 (51 de granulats, 30 de matériaux industriels 
et 2 de pierres), soit 24 carrières de moins quôen 2005. Toutefois, la surface totale autoris®e se 
maintient autour de 7 000 ha (la surface r®ellement d®di®e ¨ lôexploitation est limit®e par rapport au 
p®rim¯tre dôautorisation). Les carri¯res, ®tant des installations class®es pour la protection de 
lôenvironnement (ICPE), sont tenues de mettre en place des proc®dures pour limiter les impacts en 
cours dôexploitation et pour r®am®nager les sites après lôexploitation. 

La consommation de granulats francilienne est très importante et oscille autour de 30 millions de 
tonnes par an (2,6 à 2,7 tonnes/an/habitant), soutenue par le haut niveau de construction de bâtiments 
et dôinfrastructures en b®ton. Face ¨ cette forte demande, la production r®gionale de granulats sô®tablit 
à 17 millions de tonnes en 2018, dont 8 millions de tonnes extraits en Ile-de-France, 2 millions de 
tonnes extraits hors Ile-de-France mais mélangés avec des granulats franciliens et 7 millions de tonnes 
issues du recyclage. La région importe une part élevée de granulats pour couvrir ses besoins : le taux 
dôimportation, qui ®tait de 45 % depuis les années 2000, a dépassé le seuil symbolique de 50 % en 
2018. Si les r®gions limitrophes restent importantes dans lôapprovisionnement, on constate une 
importation croissante depuis des zones plus éloignées (nord de la France et Belgique). Les granulats 
marins, jusque-l¨ minoritaires dans lôapprovisionnement r®gional, pourraient prendre une place 
importante dans les années à venir. 

 

A lôautre bout de la cha´ne, côest ¨ dire en sortie du m®tabolisme francilien, la loi TECV impose au 
secteur du BTP de valoriser 70 % de ses déchets en 2020 tout en réduisant le recours à 
lôenfouissement. Le PRPGD a repris cet objectif et fixe un objectif de 85 % de valorisation en 2031. 
Compte tenu de lôintensit® du d®veloppement urbain, il existe des marges de manîuvre importantes 
pour déployer une gestion plus circulaire des flux de matières générés par les chantiers du BTP. Ce 
sont près de 32 Mt de déchets de chantiers qui sont produits annuellement. Au-delà des 11 Mt 
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identifi®s dans le PRPGD pour lesquels lôexutoire nôest pas connu, les principales fili¯res de traitement 
des quelques 20 Mt de déchets traités sont le stockage (environ 7,5 Mt en 2015 en installation de 
stockage des déchets inertes, environ 9 Mt en 2018) et le réaménagement de carrières (5,8 Mt en 
2015, plus de 7 Mt en 2018).  

 

La production de granulats recyclés a connu un fort développement les 15 dernières années avec les 
processus de densification (reconstruction de la ville sur la ville), mais se rapproche aujourdôhui de sa 
capacité maximale. Actuellement, les granulats de béton recyclés ne retournent pas dans la fabrication 
de béton, et servent en travaux publics (sous-couches routières). Grâce à son important réseau de 
voies navigables, et à la présence de sites de transformation des granulats en bordure de voie dôeau, 
une part importante des granulats est transportée par la voie fluviale. Les matériaux du BTP et les 
remblais de chantiers représentent ainsi 75 % des tonnages fluviaux franciliens. 
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Face au constat de diminution des ressources géologiques disponibles, une sobriété doit être 
recherchée dans la consommation de matériaux minéraux, et notamment de granulats. Par ailleurs, 
on estime quôenviron 60 % de lôimpact environnemental dôun b©timent, sur lôensemble de son cycle de 
vie, est lié à la construction. Les objectifs de la Stratégie nationale bas carbone (SNBC) impliquent 
ainsi de réduire de 80 % les émissions de GES des entreprises industrielles impliquées dans la 
construction. Les enjeux de décarbonation de la filière construction sont donc majeurs, impliquant une 
sobri®t® ®nerg®tique et mati¯re des constructions, lôutilisation dô®nergies d®carbon®es et lôemploi de 
produits de construction et dô®quipement performants et bas carbone. 

La réglementation environnementale des bâtiments neufs, dite « RE2020 », a pour objectif de 
poursuivre lôam®lioration de la performance ®nerg®tique et du confort des constructions, tout en 
diminuant leur impact carbone. Elle encourage ainsi la diversification du « mix matériaux è et lôemploi 
de matériaux biosourcés (une maison construite à base de matériaux biosourcés génère près de trois 
fois moins dô®missions de GES quôune maison traditionnelle). Ces derniers ne sont aujourdôhui plus 
anecdotiques et prennent une place croissante au c¹t® des mat®riaux conventionnels (b®ton, acieré), 
avec en tête le bois, qui prend son essor. Le chanvre et la paille sont également en progression. Les 
perspectives de développement sont positives, que ce soit à travers la commande publique ou les 
grands projets mettant en avant lôusage des mat®riaux biosourc®s, ¨ lôimage des Jeux Olympiques de 
Paris 2024.  






















































































































































































































